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Préface

Le rapport duConseil Supérieur dela Rechercheet de la Technologiepour 1997
présentel’état de sestravaux et de sesréflexions sur desdossiersengagésavant
l’arrivée auxresponsabilités duGouvernement.

En tant quetel, il sera unélément utile àla réflexion en cours quivise à donner un
nouvel élan à lapolitique de ce gouvernement en matière deRecherche et de
Technologie.

Le débat quia accompagnéla formulation del’avis du CSRTsur le projet de budget
civil de recherche et de développementpour 1998, désormaisvoté par leParlement, a
été l’occasion d’examiner les principaux axes del’action en profondeur queje
commenceà engager.

Priorité est donnée àla reprise del’emploi chez nosjeunesdocteurs.Près de5000
devraient trouverdans lesdiverses branches del’enseignementsupérieur etdans les
organismes derecherche un emploi où ilspourront faire bénéficier lepays deleurs
talents et de leurscapacités d’innovation.

La recherches’effectuedans leslaboratoires,la plupart desgrandesidéesnovatrices
ne se programmentpas. La secondepriorité est donc le rehaussementsignificatif d u
soutien de base des laboratoires. Programmes etgrandséquipementssont certes
indispensables, mais ils doiventresterdans une enveloppe raisonnable etêtre mieux
coordonnés. Les trèsgrandséquipementsdoivent être maîtrisés,dont les moyens
alloués nesont concevablesqu’à l’échellede l’Europe.

Notre pays estdésormaisproducteurd’une excellente recherche technologique et
appliquée. Mais lepassage àla valorisation, aumarché seheurteencoreà de grands
barrages culturels. Une réorientation dessoutiens publics vers les petites etmoyennes
entreprises, unemise en réseau des compétences, deslaboratoires, un programme de
post-doctorantsdansl’industrie sont parmi lespremières décisionspour y remédier.

Un recentrage de l’action desEPSTet des EPIC surleurs missions fondamentales,
un encouragement à uneinteractionforteentreétablissements d’enseignement supérieur,
organismes derecherche etentreprises, unemeilleure formation à l’innovation de nos
ingénieurs, voilàquelquespoints surlesquelsj’engagemon action.

Les nouvelles directions d’administration centrale qui mepermettront de la
conduire se mettent enplace. Moins nombreuses, avec desmissionsmieux définies,
elles correspondent aux contours nouveaux duMinistère, notamment à sonrôle
renforcé de pilote dela politique technologique dugouvernement.

L’année quivient permettra àcette nouvelleadministrationd’interagir avecle CSRT,
dansl’exercicede leursmissions respectives.
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Introduction

Jean-ClaudeLehmann

Vice-Président du CSRT

Réuni depuis le printemps dernier,
après un an etdemi d’interruption de ses
travaux, leConseil Supérieur dela Re-
cherche et dela Technologie(CSRT) a

organisé sestravaux selon trois appro-
ches différentes.

Tout d’abord unexercice obligé,celui
de l’« avis du CSRT» sur uncertain
nombre de projets qui lui sont soumis par
le Ministrechargé dela Recherche et dela
Technologie.Le plus important de ces
avis concerne évidemmentle projet de
budget de laRecherche lui-même.

Mais le CSRT considère que,réunis-
sant desreprésentants del’ensemble des
composantes de lacommunauté scienti-
fique nationale,il se devait demener une
réflexion, sur ladurée de sonmandat, sur

quelques problèmesgénérauxconcernant
la recherche et la technologie française.
Lors de sa premièreséance detravail, il a
décidé de sepencher surtrois thèmes, qui
feront donc l’objet de réflexionssuivies,
et dont lesélémentsapparaîtront dans
ses rapports annuelssuccessifs.

Le premier de cesthèmes, le plus
vaste, concerne une évaluation dela façon
dont la Recherchefrançaise, tant publique
que privée, répond ou ne répond pas aux
attentesquel’on peut en espérer.Il s’agit là,

d’en cerneraussi bien lespoints forts
(ceux quinousfont penser quela Recher-
che française est et restel’une des toutes
premières dumonde) que lesfaiblesses,
notammentdans un contexte social et
économique deplus en plus exigeant.
Lorsque cela se justifie, descomparai-

sons serontfaites avec les systèmes de
recherched’autres pays industrialisés,

confrontés aux mêmes problèmes.Cette
réflexion seveut constructive, etdevrait

indiquer auxresponsablesconcernés les
orientationsqu’il nous semblerait utiles
de suivrepour rendre plus satisfaisant
encorenotreeffort national de recherche.

Le second de nosthèmes deréflexion
s’adresseplus particulièrement à la re-
cherchepublique. Il est issu duconstat
que la plus granderichesse de cette re-
cherche publique réside trèscertainement
dans sespersonnels. Or,ceux-ci, s’ils
font l’objet de procédures d’évaluation

relativement sophistiquées, ne fontle
plus souvent pasl’objet, commec’est le
cas dans lesentreprises, d’une « gestion
des ressourceshumaines » permettant
tout à lafois d’offrir à chacun la possibi-

lité permanented’évoluer aucours de sa
carrièrevers des fonctions et des activi-
tés qui correspondent aumieux à ses
ambitions et à sescompétences,mais
aussi à l’ensemble dusystème d’utiliser

de façonaussiefficace quepossible cette
ressource essentiellepour la recherche

qu’est sonpotentiel humain.Il nous sem-
ble quel’ évaluation,telle qu’elle seprati-
que aujourd’hui, devrait être l’un des
élémentsd’une véritablepolitique deges-
tion desressourceshumainesde la Recher-
che. Ce serait un facteur important
d’amélioration del’efficacité globale de
notresystème derecherchemais aussi de
sa capacité à évoluer et às’adapter, ainsi
qu’à offrir à chacun les perspectives de
son épanouissement personnel.
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Enfin il nous asemblé utile desouli-

gner par une réflexion particulière du
CSRT,l’importance de se préparerà ex-
ploiter au mieux le créneau d’opportunité
qui s’ouvre aujourd’hui,pourmodifier les
grandséquilibres de la recherchepubli-
que. En effet, lenombre important de
départs à la retraite qui vont se produire
dans certains organismes derecherche
dans les 10années à venir, vacréer les
conditions uniques d’une modification
significative desgrandséquilibres de la
recherche. Que ce soit entermes depoids
des différents moyens financiers
(rémunération despersonnels, fonction-
nement debase des laboratoires,très
grandséquipements...) ou entermes de
disciplines scientifiques, de répartition
géographique, denature de l’effort de
recherche..., seule uneréflexion préalable
conduisant à unevision à moyen terme
des objectifspoursuivis,peut permettre
d’éclairer cette fenêtre d’opportunité
exceptionnelled’une façon positive et
ambitieuse. Celadevrait permettre de
replacer le système derecherche français
dans uneconfiguration nouvelle, corres-
pondantmieux àl’ambition que le pays
doit avoir pour sarecherche.

Ce premierrapport annuel duConseil
mis en place en 1997,vadonc amorcer la
réflexion sur cestrois thèmes.Celle-ci se
poursuivra tout au long de sonmandat.

Cependant, dès ledébut de nos dé-
bats, il est apparu quebien souvent une
idée ou une suggestionpouvait émerger

qui, d’une part, ne se situait pasforcé-
ment dans lecadre de cette triple ré-

flexion,d’autrepart,méritait uneexpres-
sion immédiate, brève et quipuisseêtre
transmise rapidement auMinistre chargé
de la Recherche et dela Technologie. De
cette observation est issu letroisième
mode de travail du CSRT: celui des

« Notes duCSRT ». Il s’agit de notes
brèves,d’une page ou deux, sur tout sujet

sur lequel un membresouhaite quele
CSRT puisses’exprimer. Après unecon-
certationrapide entre lesConseillers et la
prise en compte desamendementséven-
tuels, cesnotes sont transmises auMinis-
tre. Le présentrapportcontient lerecueil

des premièresnotes transmises parle
CSRTen 1997.

« Avis », « réflexions», « notes », la

vie du CSRTest ainsi bien remplie et, a u
rythme deréunions toujours animées et
riches d’expériences comparées et de
discussions,il noussemble quele CSRT,
par sa compositionmême et sesmodes
de travail et de concertation peutappor-
ter au Gouvernement et auPays une ré-
flexion et despropositions sur sonsys-
tème de recherchequi, sansprétendre à
une totale originalité, représentent des
points de vue largementpartagés par des
personnalitésdiverses ayant encommun
une expérience personnelleapprofondie
de la recherche scientifique.

Bien que marquée de particularités na-
tionales fortes, notamment en termes
d’organisation et destructure, larecher-
che française nesaurait être considérée
en dehorsd’un contexte européen et
mondial. Au-delà même des éléments
d’analyse comparatifsdont nous nour-
rissons notreréflexion, une réunion an-
nuelle rassemble les présidents ouvice-
présidents des Conseils analogues a u
CSRT de tous les Etatsmembres d e

l’Union européenne.Il est intéressant de
noter qu’après avoir examiné ungrand
nombre de propositions, lethème que les
quinze pays participants ontdécidé
d’aborderlors de leur réunion de 1998
est celui dela relation entrela recherche
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publique et le monde économique1,
preuve s’il en était besoin que cethème
largementdébattu reste aucoeur des pré-
occupations de pays qui, tout endépen-
sant beaucouppour leur recherchepubli-
que, n’ont pas encore trouvé les recettes

miracles qui leurpermettraient demieux
maîtriser, grâce en particulierà l’inno-
vation et à la technologie, une évolution
économique etsociale qui pose enper-
manence desproblèmesnouveaux.

Nul doute que cette réflexion, qui
place la science au coeur même de
l’évolution de notresociété, lui conférant
une importance qui nesaurait sedémen-
tir, reste l’un des fils conducteurs des
réflexionspoursuivies par leCSRT.
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PREMIERE PARTIE

Axes de travail
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Chapitre 1

La recherche face aux
attentes qu’elle suscite

Rapporteurs:BernardDAUGERAS,Jean-JacquesDUBY,

LaurencePAYE-JEANNENEY

Introduction

La science a étépendantplusieurssiècles

le fait d’un petit nombre d’acteurscréatifs
maisisolés etindépendants et surtoutauto-

financéspour unelargepart. Même si leurs
relations avec les autorités politiques et
religieusesfurent parfois tumultueuses, ils

contribuèrentnettement auprogrès général

des connaissances etmêmeà de véritables

révolutionsdans laconceptionqu’unpublic
éclairépouvait alors sefaire du monde. Les

technologies nouvelles, issues de cesprogrès

conceptuels,apparaissaientlargementposi-

tives maisengendraient parfois desboule-
versements del’organisation sociale, con-
séquence de l’évolution des systèmes

techniques.

La maîtrise de l’énergie mécanique de

l’eau puis la machineà vapeur en sont des

exemplesbienconnus.

La situation a changé radicalement au
20e siècle,surtout après la secondeguerre

mondiale quia vu, dans lespays dévelop-

pés, seconstituerpuis sestructurer unsys-

tème de recherchecomplexe, institutionnali-

sé, coûteux, financéprincipalement par les

Etats et par les entreprisesindustrielles.

Cette évolution est consécutiveà la prise de
conscience del’importance croissante et
même déterminante de l’impact de la

science et dela technologie surl’évolution
des sociétés,tant au planmilitaire qu’éco-

nomique etsocial.

Les relationsentre lesystème scientifique
et la société ont donc considérablement

évolué. La demandesociale estla contre-

partie légitime aux dépenses considérables
quela collectivité consacreà la recherche et

au développement.Cette notion de de-
mande sociale estcomplexe ; les deman-
deurs(les curieux, lescitoyens, lesentrepri-

ses, les consommateurs, les décideurs...)

sont, par nature,multiformes et leursatten-

tes très variées,voire même contradictoires.

*
*  *

A notre connaissance,il n’y a pas d’étu-

des complètes récentes sur l’analyse des
attentes de la société mais, denotre expé-

rience, il ressort qu’il est possible de les

classer enquatre grandescatégories :

1˚) la création deconnaissancesqui consti-

tue la fonction traditionnelle dusystème de

recherche et oùla Francea une position sa-
tisfaisante ;

2˚) la création de richessesqui est l’attente
la plus classique dela collectivité; qu’il
s’agisse dela création de nouveauxpro-
duits, de nouveauxservices, del’améliora-
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tion et la préservation de lasanté humaine

qui soulèvent degrandsespoirs et qui de-

viennent desexigencesprioritaires;

3˚) l’expertise scientifique notamment sur

les risques quipourraientêtre induits par
l’évolution technologique;elle est le contre-

point des attentesprécédentes et souligne
l’exigenced’un développementresponsable;

4˚) enfin, la formation par la science,per-
çue comme unmode depensée original et

qui pourrait sans aucundoute être mieux
utilisé.

Ces quatre grandes fonctions que

nousallons analyserplus en détail ne

sont, bien sûr, pas indépendantes et

soulèvent descontradictions possibles,
importantes, quipréoccupent fortement
les opinions et doiventinterpeller les

membres de la communauté scientifique
commeceux dugouvernement.

En voici deuxexemples :

1˚ Y a-t-il une véritable compatibilité
entre leprogrès économique, lapro-

tection de la santé et la préservation

des ressources naturelles et de notre
environnement ?

2˚ Le progrès technologique,source

d’évidents progrès,n’est-il pas des-

tructeurd’emplois ?

D’une réponsesatisfaisante etcrédible à

de tellesquestions, fondamentales, dépen-

dra largement lesoutien que les citoyens et
leursreprésentants accorderont à notresys-

tème de recherche et de technologie.

I. La création de connaissances

La recherche française jouit d’une bonne

réputation, qui estjustifiée. Malgré leurs
imperfections, lesprincipaux indicateurs
confirment cette position enviable.Mais

convenonspour le moins quele conflit ré-
current entre une recherche indépen-
dante, libre de ses propres choix et une

recherche pilotée par d’hypothétiques
applications futures n’est plus d’actualité.

Seule une recherched’excellente qualitépeut

donner lieu à des applicationsintéressantes;

les véritables ruptures conceptuelles ou

technologiques nesont pas programmables.

En contrepartie, lasociété quiconsacre

des moyensimportants aufinancement de

la recherche a unetriple exigence dequalité,
d’optimisation des ressourceset d’accès aux

résultatssous uneforme adaptée à unlarge

public.

Il y a lieu d’explorerplus spécifiquement
les liens qui existent, quipeuventexister, qui
devraientexisterentre culture etsociété. Les

savoirs et les savoirfaire enfont sûrement

partie, etpartant les savoirsscientifiques e t

technologiques.Sicertainssont simples et à

la portée detous, d’autres parcontre se

placent, par niveaux conceptuelssuccessifs,

sur des plans siéloignés del’entendement

quotidien quemême le pédagogue leplus
averti nepourra les rendrecompréhensibles.

Cela n’enlèverien aux devoirs du scientifi-

que, du technologue, departager ses savoirs
ou ses secrets.Le « comment çamarche ? »

appelleréponse,fût-elle réductrice, àcom-

mencer par deshypothèses, avectous les

risques d’erreurs quecelacomporte.

Les deuxpremières exigences, de qualité

et d’optimisation, sont de laresponsabilité
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des autorités de tutelle de larecherche et de

la communauté scientifique et ont des impli-

cations considérables denature politique

sur l’organisation dela recherchedans son

ensemble,qu’il s’agissedumode desélection

et de recrutement des personnels derecher-
che, des critères d’évaluation, desarbitrages

entre disciplines, deschoix des program-
mes, deleurs mécanismes de financement,

etc.

Il est impossible deporter un jugement
pertinent sur unsystème aussi complexe

mais le Conseil supérieur recommande
que les évolutions qui seront décidées et
mises en place en favorisent lasouplesse
et facilitent son contact avec le monde

extérieur par la mobilité de personnels
indispensable àtout transfert de savoir, (cf.

chapitre 2, ci-après, qui analyse en détail les

formespossibles dela mobilité), par lechoix
des thèmeset leur adaptation intelligente
aux nouveaux besoins.

Dans cette optique, quatreséries de re-

marques et suggestionspratiques peuvent
être faites :

1˚ La place de latechnologie et des scien-

ces de l’ingénierie estinsuffisante dans

le dispositif français de recherche.
Nous n’avons pas l’équivalent des

grandes universités de technologie
étrangères. Les écoles d’ingénieurs en
France, malgré desefforts notables ne

comblent pas cettecarence;elles sont
souventisolées et n’ont pasla taille cri-

tique. Quelques grands organismes
compensent,trèspartiellement, ce man-

que, enmatière de technologie,mais ils
n’ont pas deliens significatifs avec la

formation supérieuredans cedomaine.

Cette insuffisance est un obstacle aux

relationsavec lesentreprises.Une véri-

table politique dedéveloppement de la

technologie paraît nécessaire ;

2˚ les sciencessociales ethumaines de-

vraient être développées,en particulier

pour comprendre et analyser lesboule-
versements en cours, ne serait-cequ’en

les mettant au contact dessciences, en

particulier des sciencesdel’ingénieur et

notamment pour :

* permettre aux entreprises de

s’adapter à la mondialisation des
échanges,aux nouveauxmarchés à

conquérir, à l’évolution desrap-

ports sociauxdans lesentreprises

et des modesd’organisation ;

* accompagner les changements de

comportementinduits par les nou-

velles techniques decommunication
(Internet...) ;

* favoriser l’innovation dansle sec-
teur tertiaire, lepluscréateurd’em-

plois.

3˚ Il faut à tout prix éviter les dispersions
thématiques et géographiquessources

de gaspillage.La France nepeut pas
tout faire seule, ce qui implique une
grandesélectivité et unepolitique active

de coopérationinternationale;il con-

vient aussi d’éviter le saupoudrage qui
conduit lesrégionsà multiplier les ac-

tions sur lesmêmesdomaines dere-
cherche à la mode, toutes sous-

critiques.

4˚ Enfin, l’exigence decommunication des

résultats de la recherche est primor-

diale. Il est impératif de fairecompren-

dre la recherche et ses percéesconcep-

tuelles, de valoriser et defaire accepter
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les innovations et les risquesqu’elles
peuvent induire.Malgré des progrès no-
tables,il reste degros efforts àfaire en

direction dugrandpublic et des politi-

ques. La science est encore perçue

comme élitiste, inaccessible auplus

grandnombre etgénératrice dedangers

nouveaux.La communauté scientifique

doit être fortementencouragée àparti-

ciper à cet effort car le risque estgrand

de voir apparaître un divorce entre la

société et sesscientifiques.

II. La création de richesses

La science et la technologie onttoujours

joué un rôle clédans ledéveloppementéco-

nomique ; la plupart des nouveaux pro-
duits, des nouveaux services, desnou-
veaux moyens de communication, de

transport, ont des contenus technologi-
ques de plus en plusélevés; témoignent,
entre autres, les nouveauxmédicaments, les

nouveaux vaccins, quisont l’application de

résultats dela recherche biologiquefonda-
mentale laplus récente.

On assiste à uneaccélération scientifique
et technique quientraîne des bouleverse-
mentsconsidérables denotre mode devie.

Cette évolution s’effectuedans uncontexte

nouveau, deconcurrence mondiale forte.

L’enjeu est doncparticulièrementimportant

et il est naturel que l’optimisation des rela-
tions entrela recherche et le monde écono-

miquesoit l’attente laplus forte.

Il est notoire que,malgré des évolutions

positives, ces relations sontlargementper-

fectibles enparticulier sil’on compare avec

les principaux paysétrangers.

La France abrillammentréussisarecons-

truction et son développement d’après-

guerre, grâce à unebonne maîtrise des

grandsprojets technologiques :infrastructu-
res, transport,nucléaire, aéronautique,spa-

tial, téléphone etmêmeplus récemment la

rationalisation des industriesmanufacturiè-

res. Pour la plupart de cesgrands pro-

grammes,l’Etat y a joué un rôle détermi-

nant. Il s’est appuyé sur lesingénieurs des

grands corps techniques qui ontparfaite-

mentrelevé le défi.

Les défis modernes sont, cependant,

d’une autre nature: lacréation devaleur

ajoutée s’est déplacée vers des produits
plus diversifiés, à évolutionrapide comme

la micro électronique, l’informatique, les

multimédia, lesnouveaux médicaments is-

sus des biotechnologies etsurtout lesservi-

ces aux entreprises et aux particuliers,le

tout dans un mondeouvert.

L’adaptation à ces évolutions estdonc
une nécessitévitale. A la fois la formation

des élites et le système de recherchevont

devoir évoluerrapidement et en profondeur

pour entirer profit dans un monde oul’in-

novation etla réactivité sont devenues des

valeurssûres etincontournables.

D’une part, il faut accompagner l’évolu-
tion des besoins des entreprises et,d’autre
part, il est impératif d’accélérer fortement
la rénovation du tissu industriel par la
création d’entreprises nouvelles (cf. plus

loin).
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II.1. L’évolution de la demande indus-
trielle

Pour la communauté scientifique de ces

dernières décennies,demandesociale est

d’abordsynonyme de demandeindustrielle :

selon le « modèle linéaire », lesrésultats

issus dela recherchesont lesmatièrespre-

mières de l’innovation industrielle.Et même

si ce modèle linéaire estaujourd’hui remis en

causecomme trop simpliste, la demande

industrielle resteaussi forte vis-à-vis de la
recherche,d’autant qu’enraison del’accélé-

ration desavancées technologiques, les in-
dustries sont deplus en plusnombreusesà

se trouverconfrontées à des problèmesdont

la solution requiert une compréhension des
mécanismesfondamentaux de lamatière et

de la vie : la miniaturisationextrême at-

teinte par les circuitsmicro-électroniques,
les matériaux magnétiques, les vecteurs ga-

léniques, soulève desquestionsencoresans

réponse surle comportementmésoscopique
de la matière ; de même, lesindustries

pharmaceutiques ont maintenantbesoin de

connaître le fonctionnement desmolécules
médicinales auniveaucellulaire ou les mé-
canismes d’expression desgènes.Cette ten-

dance va serenforcer aucours dusiècle à

venir, la demandeindustrielle interpellant

les scientifiques lesplus fondamentaux, qui
n’avaient jusque-là d’autre objectif que
d’abonderle savoir humain;elle aura égale-

ment deplus en plusrecours à la pluridisci-
plinarité, l’industrie faisantappel à d’autres

disciplinespourcontourner lesobstacles qui
apparaissent au fur età mesurequ’on se

rapproche des limites physiques et desfron-

tières de nosconnaissances: lessciences de

la vie sontainsi appelées au secoursd’une

informatique confrontée aux limites de la
miniaturisation électronique et du schéma

logique dela machine de Turing.

Mais, le changement principal de la

demande industrielle vient de ce que

l’industrie est maintenant confrontée a u

« comment »plus qu’au « quoi ». Et si ce

sont lesdisciplines «dures »qui résolvent le

« quoi », cesont les sciences humaines et

sociales qui étudient le « comment ».La

gestion dela complexité inhérenteà tout

grand projet ouréalisation industrielle est

révélatrice à cet égard :le développement

d’une nouvellevoiturerassemble desmilliers

de personnesd’uneentreprise sur plusieurs

années, etalorsmême que lesconstructeurs

utilisent tous lesmêmes outils techniques

(stations de travail,logiciels de CAO et de

simulation...), cesont ceux quimaîtrisentle

mieuxla sociologie de l’organisation dutra-

vail qui ont lescycles dedéveloppement les

pluscourts.

Il en est de mêmepour la gestion du
risque: les disciplines dures sont allées

aussi loinqu’elles lepouvaient enmatière de

réduction du risquetechnologique en met-
tant au point desméthodes d’analyse de

défaillance, detests non destructifs, de si-

mulation... ;pour se rapprocherencoreplus

du risque zéro, lescindyniciens doivent au-

jourd’hui prendre en compte desquestions

d’ordre humain et social, tels quel’ergono-

mie des équipements ou le système de va-

leurs au sein dela culture d’entreprise. Au-

tre impératif industriel, la maîtrise des

coûtspasse parl’utilisation de techniques et

de méthodes améliorantla productivité etla

qualité (robotique, flux tendus, contrôle
statistique de processus...) etsurtout parla

capacité des personnelsà assimiler ces

techniques et à lesintégrer dansleurscom-

portements,dontcertainspeuvent serévéler

déviants - d’où l’importance d’uneappro-

che sociologique deconcepts tels que
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l’entrepriseapprenante, lacognition sociale,

la cultured’entreprise.

De plus en plusnombreuxsont lespro-

blèmes rencontrés par lesentreprisesdont la

solution fait appel auxdisciplines humaines

et sociales, aupremierrangdesquels lemar-

keting: la montée enpuissance desindivi-

dualismesentraîne en effet une segmenta-

tion de plus en plusfine des marchés, à

laquelle la mondialisationapporte unfac-

teur de complexitésupplémentaire, et qui
exige des industrielsqu’ils fassent deplus

en plus appel à despsychologues, des so-

ciologues, desergonomistes.

II.2. Une nouvelle demandeémanant
des secteurs des services

Le secteur des services occupe uneplace

grandissantedans l’économienationale1: sa

contribution auPIB s’approchedésormais

des70% dans les paysindustrialisés,alors

qu’elle n’était que de 60% en 1980 etmoins

de 50 % en 1970.Le pourcentage des em-

plois tertiaires aaugmenté en parallèle : de

57 % en 1980, il avoisine les 70% de nos

jours. Or, lesecteur tertiaire est historique-

ment beaucoup moinsimpliqué dans la re-

cherche et le développement quel’industrie :

selon lesdernierschiffres publiés parl’OST,

les dépenses enRDT représentent seulement
0,5% de la valeur ajoutée des servicescon-

tre 4,1 % pour l’industrie. Plusieursraisons

devraient seconjuguer pour réduire cette

disparité et augmenterrapidement la de-

mande derechercheémanant du tertiaire.

La première estl’emploi : face à untaux de

chômage élevé, lesgouvernements vontêtre

amenés à utiliser lesressourcespubliques de

recherchepour développer ou aumoinspré-

server l’emploi tertiaire, tout comme ils

l’avaient fait pour l’industrie dans les an-

néessoixante-dix et quatre-vingt. Uneautre

raison, qui concernesurtout lesservices non

marchands (enFrance) comme la santé ou

l’éducation, estle fait que ces services ré-

pondent à une demande deplus en plus

pressante de lasociété. Une troisième est

que d’autresservices, tels lestransports et

les communications,sont unenjeu géostra-

tégiquedans lacompétition internationale.

Les entreprises de serviceselles-mêmes,

confrontées à ladisparition des protections

douanières consécutive à la mise en place de

la LPS (Libre Prestation deService)dans

l’Union européenne et àl’entrée en vigueur
des derniers accords surle commercemon-

dial, vont devoir répondre à cettenouvelle

pressionconcurrentielle enutilisant les mê-

mes leviers que lesentreprisesmanufacturiè-

res, àsavoir la productivité et l’innovation.

En effet, comme pour l’industrie,

l’innovation estdéjà etsera deplus enplus

un outil majeur de compétitivitépour les
services. Par le passé, l’innovationdans le

secteur tertiaire asouventprocédé d’inno-
vations de processus,conçuesà l’origine

dans leseul butd’améliorer laproductivité,
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mais qui ont permis ensuite dedévelopper

de nouveaux services :l’informatisation des

banquesétait initialementdestinée à amélio-

rer la productivité, mais c’est grâce àelle

qu’on a pudévelopper lepaiementélectro-

nique oula « télébanque ». Ce« cycle inver-

sé du produit », mis enévidence par Bar-

ras2, constitue un mécanisme puissant

d’innovation pour les services. Par consé-

quent, lademande dusecteur des services

pour de nouvelles technologies nepourra

que croîtreàl’avenir, non seulement entant
qu’outil de productivité mais aussi comme

prérequis à l’innovationmême: l’électro-
nique etla robotiquecombinéesvont fournir
aux médecins desdiagnosticsplus rapides

et moinschers etvont permettrel’ouverture

de nouveaux services desanté tels que la

télémédecine etl’hospitalisation àdomicile.

Pourinnoverdans desservicesnouveaux,la

recherchedevientnécessaire afin d’améliorer

les technologies existantes et de lesadapter

aux exigences de cesservices : les techniques

de communication satellitairesdevaientêtre

amélioréespour permettre uneréception de

la télévision endirect aumoyen d’antennes

bon marché et depetite taille. Même si le

processus d’innovationdans lesservices3

sembleêtre beaucoupplus complexe quele
simplemodèle linéaire utilisépour analyser

l’innovation industrielle,il comporte deplus

en plus fréquemment unephase derecher-

che, qui est entrain de donner naissance à

une véritable recherche « servicielle »,pen-

dant dela recherche industrielle,dont les

mathématiques financières,initiées et déve-

loppéesexclusivement à desfins deservices

financiers, oula cindynique,suscitée par les

besoins desassureurs, sont parmi lespré-

curseurs.

II.3. De nouvelles valeurs sociales impo-
sant des contraintes, potentielle-
ment dangereuses, pour la recher-
che

« Les arbresne montent pas jusqu’au ciel »,

dit la sagesse populaire, et ce tableauidylli-

que -pour lesscientifiques - d’unedemande
sociale de recherchetoujours croissante,

doit être sérieusement nuancé. Carforce est

de reconnaître quela confiance - pour ne
pas dire la foi - que lasociété dela fin du

XIX ème siècleavait dans le progrès scientifi-

quen’a pas survécu àla bombe atomique, à

la pollution et au chômage,pour lesquels les

responsables toutdésignéssont la science et

la technologie.

La société d’aujourd’hui,ayant depuis

longtempssatisfait ses besoinsélémentaires
de survie,ayant atteint -grâce d’ailleurs au

progrès scientifique ettechnique - des ni-
veaux de vie,d’éducation, de santé,inéga-

lés, a développé, enmême temps que de
nouvelles aspirations plushédonistes où

priment l’individu, le loisir et le plaisir, une

aversion très grande pour lerisque : des

risquesconsidérésdepuis dessièclescomme

des fatalités et desactes de Dieu -la mala-

die, les mauvaisesrécoltes, les inonda-

tions... - sont aujourd’hui ressentiscomme

inacceptables.

Cette aversion aurisque estsansdoute
une raisonmajeurepour le manque de con-

fiance dela sociétédans lesprogrès issus de

la technologie et dela recherche scientifique

qui la sous-tend,commele montre la con-

troverse récente sur lesOGM. Cetteattitude
sociale inhibe gravement l’innovation tech-
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nologique,puisque du coup lesindustriels
hésitent àmettre surle marché desproduits

par trop innovants, ce qui nepourra que
diminuer lademandeindustrielle de recher-

che. Ce phénomène est amplifié parl’inter-

vention des pouvoirs publics qui, enréponse
à la demandesociale de « risque zéro»,

sont amenésdans la plupart despays in-

dustrialisés à édicter des réglementations
qui conduisent de facto à interdire
l’innovation technologique -témoin,la direc-

tive européennequi, en soumettant toute
nouvellemoléculecrééepar l’industrieà une

étude toxicologiquecomplète ainsi que ses
métabolites, même s’il ne s’agit pas d’un
médicament,même si elle estplus efficace
ou moins dangereuse quecelle qu’elle est

censéeremplacer, a porté uncoup sérieux à
la recherche et audéveloppementdans le

secteur dela chimie de synthèse.

L’Etat lui-même n’est pas exempté. La

jurisprudenceadministrative tend àréduire

l’ « immunité » étatique conféré parl’article

1382 du Codecivil « tout fait quelconquede

l’hommequi causeà autrui un dommageoblige

celui par qui la faute duquel il est arrivé à le

réparer » qui vise des personnes et non
l’Etat. La puissance publiqueest, par es-
sence, irresponsablecar, comme dit l’adage

« l’Etat commele roi, ne peut mal faire4. Si

l’administré gagne enreconnaissance de ses
droits, l’Etat de droit voit reconnue la res-

ponsabilité de l’Etat pour des mesures

d’ordre intérieur, susceptible derecours

pour excès depouvoir. La responsabilité

publiqueprécèdeici la légalité. Des consé-

quences notables, en termes depoursuites

éventuelles du scientifique, en découlent.
Quelques cas notoires de jurisprudence se-

ront évoquésplus loin, s’agissant de dra-

mes vécus par despersonnesinfectées par

transfusion de sangcontaminé au VIH,pour

ce qui touche au risque et àl’engagement de

responsabilités.

De même, la nonexonération par la lé-

gislation française du risque dedéveloppe-

ment pour lesindustriels est unfrein sérieux

à l’innovation nationaledans tous les sec-

teurs.La multiplication de telles réglementa-

tions limitant le progrès scientifique,doit

d’ailleurs beaucoup à l’application d u

« principe de précaution», sur lequel on re-

viendra parla suite.

Mais l’évolution qui pourrait s’avérer la

plus lourde deconséquences de la législa-
tion dans nossociétésmodernes est laten-

danceémergente à réglementerdirectement,

quand cen’est pas à interdire purement et

simplement, les travaux derecherchedans

tel ou tel domaine. Cetteévolution estsou-

vent motivée par desconsidérations éthi-

ques, comme le montrent certains textes

récents réglementant les expériences sur

l’homme ou sur lesanimaux ouconcernant

les manipulationsgénétiques.Certes, les

scientifiques ne sont pasau-dessus dela loi,
et la recherche, commetoute activité hu-

maine, n’est pasexempte d’obligations lé-

gales, morales et sociales. Mais ce qui est en

jeu quand onréglementeainsi la recherche
scientifique,c’estune limitation volontaire à
l’accroissement desconnaissances. Or, de-

puis la nuit des temps,l’homme a oeuvré

pourfaire reculer les frontières del’inconnu.

Quelle responsabilitéprendrait notresociété
contemporaine,dont la demandeavait jus-
que là tant stimulé la recherche,si elle lui

donnait un coupd’arrêt !
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L’Histoire a toujours condamné toutes

les tentativesdans cesens,quelsqu’en fus-
sent les auteurs - del’inquisition bâillonnant

Galilée à l’ex-régimesoviétique imposant les

erreurs deLyssenko.Certes, les scientifiques

d’aujourd’hui ontplus deconnaissances, et

donc plus de pouvoirsqu’ils n’en ont jamais

eus surla matière et surla vie. Et c’est en

raison de cesnouveaux pouvoirs desscien-
tifiques quela société exiged’intervenirdans

leursdécisions etdemande queleursrecher-

ches soient réglementées. C’estlà la plus
récente,mais aussila plus urgente des de-

mandes que lasociété fait àla recherche : de

rendre descomptes. Y répondre pourrait

être le défi le plus difficile que la recherche

ait jamais dûrelever.

II.4. La création d’entreprises nouvelles

Le progrès technologique est perçuquoti-
diennementcommeresponsable dela des-
truction massived’emplois. Cette coïnci-

denceréelle n’impliquepourtant pasforcé-
ment une relation decause àeffet, au con-

traire, la technologie acréé et crée encore de

nombreux emplois nouveaux, selonle con-

cept de déversement dela main d’oeuvre,

d’une branched’activité vers une autre,éta-

bli par Alfred Sauvy5. Le progrès scientifi-

que et technique entretient une croissance
par un processusde destruction créatrice, qui

exige une trèsgrande adaptabilité. Cette

adaptabilité peut revêtir plusieursformes,

dont l’une, essentielle, estla création d’en-

treprises à partir detechnologiesinnovan-

tes, leplus souventissues dela recherche.

C’est ce processus foisonnant decréation

d’entreprises detechnologie quiexplique

pour unelarge part le succèsspectaculaire

de la lutte contrele chômage auxEtats-

Unis. Contrairement à uneidée reçue, la

croissance américaine acréé desemplois

hautement qualifiés, notamment dansle

secteur dessciences de la vie et des techno-

logies de l’information oùla pénurie de main

d’oeuvreest très forte.Dans ce domaine de

la création d’entreprises, leretard de la

France est accablant et les obstacles nesont

pas simplement culturelscomme on se plaît
à le dire trop souvent.Cela nesert à rien,

estimele Conseil, d’égrener enpermanence

un certain nombre de difficultés que l’on

connaît et quel’on rabâchedepuisvingt ans

si on n’oriente pas l’actiondans cedomaine

vers une structurationglobale (cf. intra la

Note deréflexion du Conseil intitulé «Soutien

global àla création deproduitsinnovants »).Il

faut quel’on crée l’environnementfavorable
à la créationd’entreprises etil y a des déci-

sions politiquesà prendre (ouà ne pas

prendre),selon l’adage «avoir le bon mar-

teau,au bon moment».

Ceci dit, quatre constats s’imposent,

avec leur conséquences, ànotreréflexion :

1˚ Tout d’abord,l’insuffisance desmoyens

financiers ducapital risque est notoire,

en l’absence degrandsinvestisseurs du

long terme -comme lesfonds depen-

sion qui fournissentl’essentiel de l’ar-
gent auxEtats-Unis - et les compagnies

d’assurance qui se sontretirées de ce
secteur d’investissement au début des

années quatre-vingt-dix.Il en résulte un

trop petit nombred’équipesperforman-

tes et donc unmanque deressources

humainespour prospecter les projets

dans leslaboratoires, les structurer et

les financer correctement.L’annonce par

le gouvernementd’un fonds de fonds de
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600 millions defrancs est unfacteur fa-

vorable qui devrait aider les fonds de

capital risque à lever del’argent sup-

plémentaire,notamment àl’étranger.La

législation desfonds commun depla-

cement innovation(FCPI) qui avaient

pourobjectif d’attirer l’argent desparti-

culiers aisésvers le capitalrisque s’est

avéréinadaptée et un toilettagesérieux

devrait être entrepris pourredonner à

cet outil toute sonefficacité. Lesmesu-

res d’exonération fiscalepartielle an-

noncées par legouvernementpour les

contrats d’assurance vieinvestis à50 %

en actionsdevraient aussiavoir un effet

positif, dans le moyen terme.

2˚ Le risque encouru par lescréateurs d’en-

treprises estélevé. Le mécanisme de

rémunération, sous forme de gains en

capital en cas desuccès, destiné àatti-

rer les meilleurscadrespossiblesdans

ces sociétés encréation doit être attrac-

tif et compétitif avec les mécanismes

étrangers.La modification du système

des « stockoptions » en 1997, qui re-

qualifie ensalaire aveccharges sociales
les plusvalues decessions a eu un effet

désastreux et aincité de très nombreux

créateurs à s’expatrier. Les corrections

dans cedomaine apportéesrécemment

par le gouvernementvont dans le bon

sens mais paraissentencoreinsuffisan-

tes. Ondoit toutefois faire attentionà

l’équité vis-à-vis desvalorisateurs po-

tentiels puisqu’il s’agit d’argentpublic

engagé.Le risque vient du fait quele

chercheur,surtout s’il était enposition

de responsabledansl’organisme de re-

cherche,peut faire travailler lui-même et

son équipe auprofit de sa société au

détriment d’autressociétés. Parcontre,

rien n’empêche d’inciter les chercheurs à

vendreleur capital et à sefaire rémuné-

rer commeconseil avec la règle sui-

vante : si le conseil est individuel et

concerne la valorisation de travaux

passé, il peut fairel’objet d’une indem-

nité de conseil àl’individu ; si le conseil

met enjeu une équipe etsurtouts’il né-

cessite des études,alors il doit faire

l’objet d’un contrat avecl’organisme.

3˚ L’incompatibilité administrativeentrele

statut defonctionnaire du chercheur e t

sa participation au capital d’unesociété

qui valorise les résultats de sarecherche

est un trèsgros handicap. Contraire-

ment à uneidée reçue,il est rare que les

chercheursdoivent quitter leur labora-

toire pourparticiper efficacement à une

création d’entreprise.Il convient, pa r

contre, que lechercheursoit fortement

impliqué dans ledéveloppement de la

science surlaquelle estfondée la société

créée,qu’il puisse yjouer un rôleactif,

en parallèleavec sonactivité de cher-

cheur public et soitdonc rémunéré en

conséquence par uneparticipation si-

gnificative aucapital de lasociété. Les

plus belles entreprisescréées decette

façon à l’étranger ont permis à leurs

fondateursscientifiques de faire des
plus values en capitaltrès élevées, ce

qui a eu un effet d’entraînementconsi-

dérable et aservi demodèle àleurs con-

frèrespour multiplier la création de so-

ciétés. Tout se passe comme s’il était

honteux en France qu’un scientifique ga-

gne beaucoupd’argent encréant une ac-

tivité pourtantutile à la collectivité. La

remise enchantier du projet de loiper-

mettant de clarifier la situation des

chercheurs entrepreneurs est urgente.
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4˚ D’une façon générale,notre système de

recherche n’encourage pas leschercheurs

entrepreneurs à sedéclarer et à s’expri-

mer. Les critères dujugement nesont
pas adaptés à des projets personnels

de ce type. Parexemple,la protection

de la propriété intellectuelle - et qui est
la base de toutecréation d’entreprises

de technologies -n’est pas suffisam-

ment développéedans la recherche pu-

blique. Une publication prématurée
rend impossible toute implication in-

dustrielle d’un résultat intéressant.Le

conseil etl’appui aux chercheurs entre-

preneurssont insuffisamment dévelop-

pés. L’expérience étrangèrenous ensei-

gne que pourêtre efficaces, lesstructu-
res de « valorisation »doivent être im-

plantées localement, très réactives et

être animées par des spécialistesvenant

du secteuréconomique. La mise en

place d’un tel réseaudans lesuniversi-

tés et sur les sites desgrandsorganis-

mes de rechercheaurait certainement un

impact très fort et serait, ce quiplus
est, d’uncoût relatif faible.

Malgré tous cesblocages graves,la situa-

tion s’améliore enFrance etil existe deplus

en plusd’entrepreneursporteurs de projets

attractifsqu’il convient de soutenir etd’en-

courager.Il suffirait de quelques mesures
significativespour débloquerla situation et
inverserla tendance.

III. L’expertise scientifique

On l’a vu, le scientifique nepeut plus

n’être qu’un savant, enquête du pursavoir,

cherchant des réponsesà ses seules interro-

gationssanstenir compte desinterrogations

ou des craintes de lasociété qui, deplus en

plus, le tient pour responsable non seule-

ment de l’utilisation des ressourcesqu’elle

lui accorde,maisaussi desconséquences de

ses découvertes. Aujourd’hui, denouveaux

acteurs dela sociétéinterrogent lesscientifi-

ques : les politiquespour éclairer leursdéci-

sions,le public pour répondreà ses inquié-
tudes, lesmédias en quête desensationnel.
Cette évolution dela demandesociale,sen-

sible dans denombreux domainescomme

l’environnement, la santé, l’énergie, les

transports, est particulièrement illustrée

dans le domaine agro-alimentaire,comme

l’ont montré lesaffaires del’ESB, des OGM

ou des hormonespour l’alimentation ani-

male. Les raisons de cetteévolution sont

diverses maisconjuguées : uneindustrialisa-

tion et une concentration detous les proces-

sus de production, destechnologiesindus-

trielles de plus en plusdépendantes de la

recherchefondamentale, une politique de

libre circulation desproduitsentraînant une

mondialisation deséchanges, une aversion

croissante aurisque des sociétésindustriel-

les. Pris àcontre-pied parcette demande

sociale de risque zéroalors quela conjonc-

tion des évolutions technologiques,indus-
trielles et politiques est facteur de nouveaux

risques, les décideurspolitiques se soucient
de plus en plus dedéfinir des normes et

d’édicter des réglementationspour protéger

leurs mandants.En raison dela nouveauté

des technologiesutilisées et dela complexité

des questionsposées, les politiques ont be-

soin des compétences deschercheurspour y

répondre. Ne ressentiraient-ils pas ce besoin

quela pression de leurélectorat les inciterait

à faire appel le plus rapidementpossible à

l’expertise de scientifiques: nommer une

commission,c’estdéjà montrer quel’on agit.
N’a-t-on pas reproché au gouvernement
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anglaisd’avoir attendutrois ans après l’ap-
parition des premiers casd’ESB en 1985

avant deconstituer la CommissionSouth-

wood ? Le public, lui, ne tarde pas àinter-

peller directement lesscientifiques, en susci-

tant l’entremise d’associations ou des mé-

dias, pours’assurer que lespolitiquespren-
nent lesdécisionsqu’il faut quandil le faut.

C’est ainsi quele rôle social du scientifique

s’étendprogressivementd’un pur travail de

recherche à des fonctions d’expertise etd’in-

formation.

Répondre à lademandesociale d’exper-

tise implique des changementsprofonds

dansle métier duchercheur :dans lalogique

même de sa démarche,dansla manièredont

il communique, dans saresponsabilitécivile,

voire pénale.Et, au final, cette demande

d’expertise requiert une éthique encoreplus
exigeante.

Une différence fondamentale entrele

chercheur et le politique est que lechercheur

doit prendre unedécision quand il peut la
prendre, et le politiquequand il doit la

prendre.La seule obligation detemps du

chercheur,c’estde publieravant uncollègue
concurrent,mais en aucun casil ne doit pu-

blier avantd’être enmesure de parfaitement

justifier son résultat.Le politique, lui, se

doit de prendre unedécision mêmes’il n’a

pas toutes les informations et toutes les

certitudespour la prendre. Cet illogisme

apparent dela décisionpolitique est àl’ori-

gine du principe de précaution, énoncé

d’une manière quipourra paraître provo-
cante aux scientifiques par les ministres de

l’environnement del’OCDE en janvier 1991:

« l’absencede certitudesscientifiquesne servira

pas de prétexte pour ajourner des mesuresvi-

sant à prévenir unedégradation del’environ-

nement ».Une telleprémissen’est évidem-

ment pas faitepour faciliter la coopération

entre politiques et scientifiques. Maisl’ex-

pertise exige unautre changement delogique

par rapport àla démarche de recherche : le

métier de chercheur - du moinsdans les

disciplines expérimentales -consisteà ob-

server et analyser les faits et à construire

une théorie qui lesexplique mieux que les
théories concurrentes,quitte à mettre ces

dernières en défaut,sinon à lesignorer ; le

métier d’expert, au contraire, demande

d’examiner lesfaits à la lumière de toutes

les explications possibles, y compriscelles

qui ne sontreconnues que par une minorité
des scientifiques. Revenons encore àl’affaire

dela vachefolle : ce n’estpas seulement une

erreur scientifique,c’est surtout uneerreur

d’expertise que la CommissionSouthwood

avait commise en neretenant pasdans son

rapport lathéorie duprion de Prusiner, et la

seconde erreura eu des conséquences infi-

nimentplusgraves quela première.

Le chercheur qui exerce, officiellement ou

informellement, une fonction d’expertise,

voit aussichanger sescanaux decommuni-

cation. Sesmodes de communicationhabi-

tuels, les revues à comité de lecture, lepro-

tègent par une méthodologiestricte, et le

sanctionnentéventuellement par une déon-

tologie sévère qui nepardonne pas lemoin-

dre cas descientific misconduct.La demande
sociale d’informations, voire decertitudes,

pousse lechercheurexpert à communiquer

par d’autresmédias,la presse grandpublic,
la radio, la télévision, qui n’offrentaucun

garde-fou etpis, opèrent desamplifications

sélectivesimpossiblesà prévoir et encore

moins à maîtriser: on peut sedemander

pourquoi ces médias ont diaboliséla

dioxine, qui n’a tué personneà Seveso, et

pas l’isocyanate de méthyle,responsable de

plusieurs milliers de morts à Bhopal. Le
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développement d’Internet aggrave ces ris-

ques de diffusiond’informations scientifi-

quement nonvalides oudéformées,comme

on le voitpour lestraitements prétendument
miraculeux de maladies graves.

Le fait qu’un scientifique joue unrôle
dansla décisionpolitique l’expose aussi sur

le plan dela responsabilitécivile, voire pé-

nale. A vrai dire, le chercheur a exposé sa

responsabilité dujour où sesrésultats ont

été utilisés par l’industrie,mais elle était

alors enquelquesorte préemptée parcelle
de l’industriel : la recherche d’unresponsa-

ble étant guidée parla recherche d’indemni-

sation,il est évident que l’entrepriseoffre à
cet égard des capacités financièresbien su-

périeuresà celles d’unDirecteur deRecher-

che, fût-il deClasse exceptionnelle...Depuis

quelquesannéesla société nedemande plus

seulement desresponsables, mais descou-
pables : onl’a bien vudansl’affaire du sang

contaminé, où desexpertsscientifiques ont

été poursuivis et,pour certains,condamnés.

C’estalorsla responsabilité pénale duscien-
tifique qui peut être mise en cause,comme
c’est le cas pour les auteurs durapport de
l’Académie Nationale de Médecine sur

l’amiante,sous le coup de poursuitesjudi-

ciairespour «diffusionde faussesnouvelles».

Dans les conclusionsà un arrêt duCon-

seil d’Etat daté du 9avril 19936 il est énoncé

que «ensituation derisque,unehypothèsenon

infirmée devrait être tenue, provisoirement,

pour valide,mêmesi elle n ’est pas formellement

démontrée».

Cette lecture dela jurisprudenceà la lo-

gique surprenante est d’autantplus mena-
çante pour la recherche scientifique, etpar-

ticulièrement la recherche médicale,qu’en

l’occurrence(il s’agissait de définir les res-

ponsabilités dans un casancien de sida

post-transfusionnel,antérieur à la décou-

verte du virus et de saprésence dansle

sang),l’hypothèse était non seulement non

validée, maisnon formulée. En d’autres ter-
mes, cen’est plus seulementl’erreur scienti-

fique qui serait répréhensible,c’est l’igno-
rance scientifique !Et il est évidentqu’un
chercheursera d’autantplus exposé qu’il

aura joué un rôle d’expert, et plus encore

s’il base ses hypothèses sur desanalyses
statistiques desphénomènes observés. Au

fond,  se rejoignent ici des problèmes
d’épidémiologie, demodélisation,d’éthique
voire des responsabilités en termes de mé-

thodologie (cf. intra la Note de réflexion du

Conseil intitulée « Ethique et déontologie du

scientifique »).

Le drame dela transmission du sida par

voie de transfusionfait intervenir denom-

breux aspects : controversesscientifiques,
interventions du législateur, création de

commissions d’enquêtes au Parlement, mis

en cause deministres,recherche derespon-

sabilité civile ouadministrative... Selon les

juges7 il y avait, dans les dramescités, une

faute denature à engagerla responsabilité

de l’Etat dans l’exercice d’un pouvoir de

police sanitaire; la jurisprudence pouvait

être interprétéecomme« un penchantvers un

régimede fautelourde ». Dans la mesure où

était surtout reprochéà l’Etat une carence

dans l’utilisation de sonpouvoir de régle-

mentation desproduits sanguins, il était

pluslogique de seplacer surle terrain de la
faute simple, qui nerequiert pas le même
caractère d’évidence et de gravité(la notion

de risque est associéeà la gravité et nonà
sa rareté). Parfois, et contrairement aux
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idéesreçues, la théorie du risquen’est pas

excluepour lesusagers volontaires des ser-

vices publics. Les décisions del’Assemblée

du contentieux duConseil d’Etat sefonde

sur la notion de« risque exceptionnel mais

connu ».On peut8 ainsi entrer à l’hôpital

pour unecoxarthrose et sortir avec lesida.

Le mal est fait et là9où « une présomption

peut normalementêtre combattuepar la preuve

contraire ... le preuve contraire n’est pas ainsi

apportée. Mais on se demandecomment elle

peut l’être jamais. Avec la jurisprudence .. on

estpassédefaute improuvableà un systèmede

présomptionenfait irréfragable, onfrôle ainsi le

risque».

La cour administrative,dans lesconten-

tieux liés ausida avaitfait partir la respon-

sabilité de l’Etat du 12mars1985,estimant

qu’il avait «été informé demanière non équi-

voque,des risquesexceptionnelsde contamina-

tion ...». Point n’était doncbesoin dedan-

ger établiavec certitude :la simpleexistence

d’un risque sérieux etqu’aucune mesure
n’était prise pour le parer, suffisait. La
charge dela preuve estainsi inversée : c’est

à l’Administrationd’établir que lesproduits

[sanguins...]administrés sontsains.

Du fait des responsabilités nouvelles que

l’expertiseimplique, l’exercicede cettenou-

velle fonctionexige le respect par lecher-

cheurd’une déontologie encoreplus sévère :

s’il peutespérer éviterd’êtretenu à uneobli-

gation de fin, il nepeut échapper àl’obliga-

tion de moyens,c’est-à-dire defaire tout ce

qui est en son pouvoirpour exprimer son

meilleur jugement àpartir d’uneétudecom-

plète etimpartiale - ce que les anglais ap-

pelle "due diligence". Cette déontologiedoit

être d’autant plus exigeante quel’expertise

donne à quil’exerce un pouvoir considéra-

ble, et un scientifique tributaire des dépen-

ses publiquespour sesrecherchespeut être

tenté d’influer sur les décisionspolitiques

pour orienter ces dépensesvers le domaine

qui l’intéresse.La "Big Science" est connue

pour avoir prêté le flanc à cescritiques,

maiselle n’estpas la seule : onpeut se de-

mander par exemple si les publications
alarmistes de certainschercheurs européens

sur les effets desxéno-oestrogènes sur la

fertilité masculine nevisaient pas àprovo-

quer dansl’opinion unecrainte quioblige les

pouvoirs publics à financer des recherches

sur le sujet.

Employeurs des chercheurs, les organis-
mes de recherchesont concernés au premier

chef partout changementdans leur métier,

et a fortiori par des changements aussifon-
damentaux queceux impliqués parl’exercice
d’activités d’expertise: la formation des

chercheursdevrait sans douteêtre complé-
tée, pour leur permettre defaire face aux

difficultés de la communicationgrand pu-

blic et à des exigencesdéontologiques ac-

crues ; leurévaluation devrait prendre en

compte lesactivitésd’expertise;la question
de la responsabilité respective del’orga-

nisme et du chercheur devraitêtre étudiée...

Le CSRT compte poursuivre ses ré-

flexions sur nombre de cesquestionsdans

un prochainrapport.

IV. La formation par la science/ ou la
scienceformatrice

La science est perçue comme une mé-

thode depensée originale, qui combinel’ob-
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servation etle raisonnement. A cetitre, elle

est une discipline formatrice et qui structure

la pensée.Elle n’a sansdoute pas dansle

cursusscolaire la placequ’elle mérite.Et au

coeur des sciences, les mathématiquessont

trop utilisées commeinstrument desélec-

tion.

Notre système éducatif -la communauté

internationalenous l’accorde -développe

remarquablementl’esprit d’analyse, mais

insuffisammentla créativité et le sens de

l’innovation. La place de la science expéri-

mentale et de l’observation est à réinventer;

l’une comme l’autreapprennentà être hum-

blesdevant lesfaits. On n’éludera pas non

plus undébat sur nos méthodes desélec-

tion10, radicalementdifférentes cheznous de

ce qui se pratique dans lemonde anglo-
saxon, et qui - éventuellement parpure

commodité de correction desépreuves -

continuent deprivilégier les mathématiques.

Celas’étenddepuis le bonvieux triangle que
l’on fait tourner dans tous les sensdepuis

dix-huit siècles, exercice qued’aucunsquali-
fieraient de ’scolastiqueimbécile’, jusqu’aux
problèmesardusproposés de nosjours au

concours d’entrée del’Ecole Polytechnique.

Une expositionplus précoce àla méthode
scientifique, ses tâtonnements, sesdoutes,
ses remises en question, contribueraientà
former desesprits plus autonomes etindé-

pendants.

Les entreprisesexigent deplus en plus de

leurs cadres unecapacité à travailler en

équipe sur des problèmescomplexes.La

formation parla recherche asouventla ré-

putation d’isoler leschercheurs sur unsujet

étroit qu’ils sont les seuls àdominer et d’ac-

centuerainsi leurindividualisme.Il pourrait

être trèsprofitable d’ouvrirla formation des

doctorants à des sujetsplus larges relatifsà

l’environnement économique deleur recher-

che et de structurer les formationsdoctora-

les commele sont déjà lesformationsd’in-

génieur. L’insertion deschercheursdans la

vie économique enserait grandementfacili-
tée.

Enfin, la formation scientifique et sadif-

fusion dans le grand public doiventjouer un

rôle fondamentaldans lalutte contrel’émer-

gence des formes de penséeirrationnelle qui
se développent actuellement et quiportent
en germe unemenace gravecontre le déve-

loppement del’activité scientifique et tech-

nique. La communication scientifiqueà

l’égard dugrand public estdansnotre pays

très insuffisamment développée et les cher-

cheurs ne sesentent passuffisamment con-

cernés par cette exigence de communication.

Les associations scientifiques et lessociétés

savantes sontinsuffisammentpuissantes et
communiquent peu.Elles ont une présence

insuffisante auprès du personnel politique
et des décideurs. Un gros effortdoit être

entreprispouraméliorer cettesituation.

Conclusions

1. Le décor

Les attentes dela sociétécontemporaine
à l’égard de la science sefont aujourd’hui

pressantes. Plusieurs causes y concourent :

a) Plus, sinon mieux, informés quejamais,

les citoyens-consommateurs sontexigeants,
se considérant comme détenteursd’un nom-
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bre sanscessecroissant de droits.Faceà la
science :

* ils exigent des résultats tangibles et
quasi-immédiats en termes d’amélio-
ration duniveau et dela qualité devie;
ils demandent que nonseulement les
scientifiques produisent des connais-
sances,maisqu’ils rendent compte des
conséquences,alors que leséchelles de
temps ne s’yprêtent guère ;

* ils sont à l’affût du bon usage, en
somme du « justeretour», des impôts

qu’ils paient;
* ils réclament d’être mis à l’abri detout

risque et, quand malheureusement
l’accident oul’erreur arrive, recourent à
la justicede plus en plusvolontiers.

b) La mondialisation,danstoutes ses com-
posantes (circulation des capitaux, des
produits, deshommes et del’information),
contribuepuissamment àcette évolution.Ce
qui caractérise lemondeaujourd’hui est une
concurrence omniprésente, multiforme et
féroce, qui s’impose aussi en amont au
monde scientifique,qu’il s’agisse de recher-
che fondamentale ou derecherchetechnolo-
gique et, enaval, à la valorisation desrésul-

tats.

c) Les frontièreentre sciences « dures » et
sciences « molles »s’estompent ;elles ont
besoin lesunes des autrespour progresser
efficacement.Il y a longtemps quela méde-
cinefait appel àla physique et à lachimie ;
quela sociologie intègre desmathématiques
et des statistiques.Mais, depuis peu,c’est
au tour des sciencesdures dereconnaître

une interdépendance. L’informatique
s’appuie sur la connaissance duvivant pour
concevoir seslogiques; laphysiquerecourt
à la biologie pour progresserdans divers
domaines.La dépendance estencoreplus
nette au stade dela rechercheappliquée, où
la connaissance des caractéristiques et des

besoins -tant dela société que de l’individu
- fournit uneaideprécieuse,voire un guide
indispensable.
d) Les entreprises, sources de lacréation de
richesses,sont, plus que toute autreentité,
exposées àla concurrence.Il leur faut en
permanence innover ets’adapter.Leur dé-

veloppement, parfoisleur survie, sont à ce
prix. Elles attendent doncbeaucoup de la
science et de sesapplications. Dela bonne
articulation entrescience, technique etpro-
duction de biens et deservices, dela fluidité
du « courant » quidoit circuler - dans les
deux sens -entre ces trois activitésdépend
le succès oul’écheccollectif.

2. La France

La place de la Francedanscettecompé-
tition - quandbienmême elles’est hissée a u
3e rang mondial en termes de moyens dé-
volus à la recherche rapportés au PIB
(2,34%) - n’est pas aussi bonnequ’elle
pourraitl’être.

A y regarder deprès, estime le Conseil

supérieur, et en grossissantvolontairement
le trait, les faiblesses denotre pays tiennent

aux trois facteurssuivants :

a) Notre systèmenational d’éducation tend
à privilégier la concurrence,mais unecon-
currencedans la restitution deconnaissan-
ces apprises parcoeuret dansla présenta-
tion conventionnelle de cesconnaissances
plutôt qu’une concurrencedans laréflexion
et l’initiative personnelles.Force est de

constater quel’on n’enseigne guèrela néces-
sité, désormais incontournable, del’inter-
disciplinarité et dutravail enéquipe. Pire,
on considèresouvent, à l’Université, que

seule mériterévérence lapure spéculation
intellectuelle, que c’est déchoir que
d’approcher du cambouis etqu’il est mora-
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lementdouteux dereconnaîtreporter atten-

tion à l’argent.

b) Notre mentalité collectivenous porte à
réclamer l’égalitéplus que laliberté, àchérir
la sécuritéplus quel’initiative, à rechercher
la subvention plutôt que le profit, à con-
templer notreclocherplutôt que le monde
avec sesréalitésau-dehors et,enfin, à com-
mémorerle passé - ce quipeut être louable
en soi - plus qu’à préparer l’avenir,vital

pour lesgénérationsfutures.

c) L’Etat porte sa part de responsabilité
dans lanaissance et la persistance decette
mentalité. Depuis dessiècles, il attire les
élites et celles-ci veillent à faireperdurer sa
prééminence.Certes, l’Etat - et,plus géné-
ralement, toutes les composantes dusecteur
public -a un rôle essentiel àjouer, notam-
ment pour assurer unecohésion sociale,

particulièrement nécessaire en période de
mutationéconomique, mais, sil’on veut bien

faire un constat quelque peu franc, la
France, comparéeà ses concurrents, souffre

toujours d’un"trop d’Etat".

*

* *

3.

Recommandations

Si les handicaps quiviennent d’être si-
gnalésn’ont pas empêchénotre pays de
faire partie du peloton detête des pays
industrialisés, la compétitionn’en est pas
moins rude et les attentes de tout unchacun
deviennent concomitammentplus affirmées.
La Francerisque des’émoussersi l’on réagit
trop lentement, ou pour le moins de

s’essouffler.

Les sept recommandations qui suivent
sont deportée générale (à ce stade destra-
vaux du Conseil), carleurobjet est avanttout
depréconiser l’instauration d’un climat dans

lequel lesinitiatives des individus, desentre-
prises, des groupements, descollectivités
locales, les établissements d’enseignementet
de formationcréerontles conditions dusuc-

cèscollectif.

Pour ce faire,il importe de :

1) Développer une culture d’ouverture au
monde.
Ceci implique, entre autres, quel’on
apprenne àconquérir plutôtqu’à proté-

ger et quel’on s’en donne les moyens,à
commencer par laconnaissance delan-
gues et de cultures étrangères.
L’économie mondialisée à unelangue
commune, qui malheureusementn’est
pas le français. Il est absurde que trop
de Français11 ignorentencore cetanglais
internationaldans lequel Shakespeare
ne se reconnaîtraitguère. L’essentiel
n’est-il pas de véhiculerclairement et
vite, nos idées, nos thèses ou ce qui
n’enlèverien à la volonté exprimée par
ailleurs dedéfendre et depromouvoir la
languefrançaise - en un mot, defaire

mieux comprendre parle plus grand
nombre ce quesont la recherche et les

percées conceptuelles ? Cetteobligation
pourraitutilement s’accompagnerd’une
autre: celle d’écrire des ouvrages de
synthèse en langue françaisepour pé-
renniser lesconcepts et les connaissan-
ces par acculturation.L’incitation à le
faire demandesimplement quel’on im-
posecette doublegrille d’évaluation des
travaux scientifiquesdans lescomités
ad hoc.

2) Accompagner les changementsde com-
portement induits par les techniques
nouvelles de l’information et decom-
munication, dans la conception de
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produits et deservicesnovateurs,dans
les méthodes deproductions desbiens
et des services,dans la diffusion com-
merciale et jusquedans lesmodes de
consommation.

3) Favoriser l’innovation notammentdans
le tertiaire, aujourd’huile plus créateur
d’emploi, en particulierpour toute en-
treprise de servicesnouveaux;mettre
en placela recherchedans le tertiaire;
donner droit de cité à une recherche
technologique centrée surle savoir-faire
et l’innovation desproduits, desprocé-
dés et des services etl’organiser. (cf.
plus loin les trois Notes de réflexion’
du CSRT, consacrées spécifiquement
aux moyens del’innovation et à la re-
cherche technologique).

4) Développerune culture de l’initiative et
de la prise derisqueraisonnée.
Dans unmonde deconcurrence, lesuc-
cès - etdonc la survie - dépend dela
capacité d’innover et des’adapter,
donc del’esprit d’entreprise,qu’il faut
encourager en le libérant de formalités
excessives, de fiscalitésdissuasives et

de systèmes de financementtrop timo-
rés.

5) Développer entous domainesune cul-
ture departenariat.
Au niveau del’éducation et dela for-
mation, enseigner letravail en équipe
car la concurrence se joueentreéquipes
plus qu’entre individus; enseigner que
tous les métiers sont également
"nobles" dès lorsqu’ils sont bienfaits
et que dansl’équipage de sonnavire, le
succès detous dépend dela qualité ré-
unie des compétences dechacun. Pour
ce qui nousconcerne,il s’agira, au ni-
veau dela recherchefondamentale, de

favoriser lesinteractions entre discipli-
nes différentes, demêmequ’au niveau

de la recherche appliquée, il faudra
poursuivre etencourageravecénergiele
développement des partenariats uni-
versités-entreprises.

6) Elaborer tout indicateur et methodes
appropriées, susceptibles d’évaluer la
pertinence des travaux scientifiques,
notamment leurcapacité à être transfé-
rés sur le marché au-delà de leur qualité
académique.

7)Favoriser d’une part la pluridisciplina-
rité, dans l’enseignementsupérieur, no-
tamment au niveau doctoral,dans les
écoles d’ingénieurs ou d’enseignement
non technique,dans leséquipes de re-
cherchepublique,d’autre part, lesliai-
sons avec lessciences sociales et hu-
maines, afin de briser le risque
d’enfermement des chercheursdans des
villages planétaires,peuplés de micro-
spécialistes.
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Chapitre 2

Evaluation et gestion

des ressources humaines

Rapporteur :Marc-Olivier GEBUHRER

Introduction

Le second axe deréflexion abordé par leConseil atrait à l’évaluation et à la gestion
des ressources humainesdans lesdomaines de larecherche, dela technologie et des
secteursconnexes1. Toutefois, il paraît d’embléenécessaire d’opérer unedistinction
entre lesdeux termes, tant il est patent quecelui degestion,emprunté à ce qui est
pratique courante dans de nombreuxsecteurs del’économie, nefait pas forcément une

unanimité de compréhensiondansla communauté scientifique.

L’évaluation et la gestion des activités de recherche,publiques ou privées,
constituent des problématiques sensibles surlesquelles,cela va desoi, le Conseil ne

peut, à cestade de sesinvestigations, donner que desapprochespartielles,tout en
estimant qu’il convient de dépasser le cadre strict del’évaluation telle qu’elle est
pratiquée aujourd’huidans lesecteur public. Au terme destravaux, il s’agira bien
d’avancer des recommandations, visant à garantir la meilleure utilisation possible
du potentiel humain du dispositif national de recherche.C’estpourcette raison quela
terminologie " gestiondes ressourceshumaines" a été retenue, nonsansqu’un contenu

largen’ait été explorépour faciliter lesconstats etla suite des débats. Ce qui sera dit
pour les chercheurs, ou enseignants-chercheurs, par exemple surla mobilité, seveut
extensible auxautrescorps, d’ingénieurs, de techniciens etd’administratifs (ITA,
IATOS, ITARF) qui concourent à l’avancement dela recherche, mêmesi beaucoup
d’exemplessont ici pris dans le seul monde des chercheurs.Chaque corps a ses
particularités, destatutset/ou defonction, maisc’esttout le propos duConseil que de
rechercher dessolutions d’ensemble cohérentes; lesrapports entre chercheurs,
ingénieurs, technicienssont naturellement appelés àévoluerdans le temps,comme le

font lestechniqueselles-mêmes.

Rappelons enfin qu’en matière d’emploi scientifique, ausenslarge, la Francea cette
particularité de répartir sesnombreux agents publicsentrel’Université, lesEcoleset les

organismes2, et quele pays s’est hissé au 3erang sur leplan international,derrière les
Etats-Unis et leJapon,pour ce qui est duratio DIRD/PIB et DIRD/habitant.
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Aussi ce chapitreconstitue-t-il unrapport d’étape, en quelquesorte, del’étude que
le CSRTentend mener,pendant son mandat,relative à l’évaluation età la gestion des

ressources humaines.Il souligne,autant quefaire sepeut, quel’évaluation reste une
procédure essentielle - quoique sous des formes qu’il convient de renouveler
profondément - mais nepeut, parelle-même,tenir lieu de méthodepour accroître les
synergies auxquelles la communautéscientifique,dans sonensemble,pourrait utilement
contribuer.

C’est à l’issue de ce premierparcours, entrois parties, que nous pourrons
valablement repenserl’évaluation et sonarticulation avec uneapprochenovatrice de la
gestion des ressources humaines :

I. La première partie rappelle etmet en perspective lesmissions auxquelles se
doivent de répondretant l’évaluation que la gestion des ressourceshumaines.
Sansréférence à cesmissions, les mesures quel’on peut préconiserdemeureront
opaques, au mieuxinefficaces et aupire seront sommairementrejetées.

II. La deuxième partie traite de diverses dimensions de la mobilité, concept
récurrent,parfois mal défini, dont le caractère généralmasque desaspects
distincts.Le Conseilfera à cetégardplusieurs recommandations.

III. La troisième partie met en évidenceplusieurs questionsliées auxmutations en
cours chez lespersonnels relevant des corps d’agentsautres que chercheurs et à
l’urgencedes mesuresà prendre pourdesserrer les freins à une utilisation
optimale du potentielqu’ils représentent,faute de quoi on peut craindre de
graves régressions.

Nombre de champs deréflexionresteront, néanmoins, largementouverts,parmi
lesquels :

* l’activité de recherchedesentreprises du secteurprivé, qu’il s’agisse desPME-PMI ou des

plus grandesd’entre elles, qui soulève desquestionsredoutables et complexes ;il est

fréquent, parexemple,tout en reconnaissant queles entreprisessubissentles contre-coups

de la conjoncturemal maîtrisée, de constaterque des considérations à court terme
l’emportent dès lors qu’il s’agit deconsacrerdes investissements importants àla miseen

oeuvred’unevéritable activité de recherchedansl’entreprise, demêmequ’il est certain

que la méconnaissance considérable de ladynamique de l’entrepriseet des critères du

monde socio-économiquepar les chercheurs dusecteur public contribue àentraver les

synergiespourtant indispensables.

Peut-onenvisagersereinement quele dynamismeéconomiquedu payssoit grevé par des

considérations àtrop court terme, par unrefus deprendrela mesure del’intérêt vital de la

recherche dusecteur public, ou parce quel’on hésite àlever les freins institutionnels,tels,

par exemple,les domainesd’éligibilité au crédit d’impôt-recherche,ou à adopter des

orientations dela recherchenationale en faveur de secteurs en difficulté (bâtiment,génie
civil, mécanique...)?
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Si l’on veut avancer dans la recherche de solutions à ces problèmes complexes, quelles

mesures préconiser, sans chercher à altérer les dynamismes spécifiques en jeu, en faisant

de leurs tensions(voire de leursantagonismes) unerichesse ?

*  L’évaluation, ses instances et ses modes, posent des questions difficiles ; on ne peut

commencer ày répondre qu’en ayant auparavant misen évidence les ressourcescachées du

dynamisme intellectuel de la recherche.

* Parfoiss’interroge-t-on quant à la pertinence du modèle social actuel dans les organismes

de recherchepublics. A cet égard, ce rapport d’étape se veut catégorique : l’utilisation du

potentiel humain actuel suppose, certes, qu’il y ait une vision dynamique, mais qui ne soit

en rien contradictoireavec la sécurité de l’emploi et les garanties de la fonction publique

qui permettent justement à l’effor t intellectuel de se déployer sans contrainte autre que
l’objet même del’investigation.

La poursuite de la réflexion du Conseil concernant l’évaluation et la gestion des
ressources humaines, au-delà du présent rapport, supposera l’étude, d’une part, des
moyens à mettreen oeuvre, entreautres, pour le suivi individuel despersonnels, d’autre
part d’approfondir un aspect de la mobilité qui s’est encore fortement dégradé depuis
quelques années, celui vers les secteurs socio-économiques, et comprendra enfin une
phase où sera mené un examen comparatif denotre situation avec celui d’autres Etats-
membres de l’Unioneuropéenne, notamment.

I. Mis e en perspective des missions

Force est de constater que les
nombreuses réflexions gouvernementales
(et les textes réglementaires qui en
découlent), qui se fondent et s’appuient
largement sur des contraintescroissantes,
notamment budgétaires, auxquelles les
gouvernements successifs ont dû faire
face, affichent bien l’espoir de voir la
France tenir son rang dans le concert des
pays scientifiquement développés, mais
aussi l’ambition parfois réduite, pour ce
qui concerne les personnels, à l’objectif
de rajeunir sans à-coup le potentiel
humain de la recherchepublique.

La raison de l’échec relatif jusqu’ici de
ces réflexions et mesures ponctuellesest

        aujourd’hui résumé fort bien dans le
        document n˚2 (opus cité in fine) qui note

          que «la mobilité doit se situer dans un
            contexte nouveau. Il ne s’agit pas tant de

            réponse à des problèmes conjoncturels
                 d’alignement de la masse salariale que

                  d’introduire une logique nouvelle dans le
                       déroulement des carrières des enseignants-

                  chercheurs et des chercheurs en leur ouvrant

          des perspectives de parcours alterné.
          Réciproque et symétrie doivent être de mise

      dans la mobilité entre chercheurs et
        enseignants-chercheurs ».

        Le groupe de Conseillers concerné par
 cette étude a décidé d’élargir notablement
  la problématique qui précède : ce rapport
pour l’année 1997 du CSRT se doit de

  noter avec force que la question de
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l’appropriation par la collectivité
nationale de son potentiel de
recherche se pose aujourd’hui avec
acuité.

*

* *

Il s’agit en effet, autravers dessept
missions ci-après, de trouver des
réponses aux attentes (cf. Ch. 1 qui
traite in extensodes attentesvis-à-vis de
la société) :

1. favoriser l’essaimage de l’apport
intellectuel, culturel, méthodologique,
scientifique del’activité de recherche
dans l’ensemble de la société3 :
système éducatif,entreprises,tissus
associatifs, collectivitésterritoriales;

2. contribuer à une appropriation
individuelle et collective des
connaissances, à la fertilisation
croisée desapproches, des savoirs et
des savoir-faire ;

3. contribuer à une élévation massive
des qualifications et compétences
les plusdiverses, parla diffusion de
l’esprit d’innovation, d’initiative;

4. mieux percevoir les préoccupations
du secteur économique et l’enjeu
des services,d’assurer le transfert
des connaissances et descompé-
tences dans les deux sens: des
laboratoires publicsvers les entre-
prises etréciproquement;

5. favoriser l’évolution des thèmes
interdisciplinaires et des structures
par les mobilités individuelles
temporaires ou de longuedurée;

6. faire en sorte que chacun ait des
possibilités réelles d’évolution de
son travail et de sa carrière en
fonction des compétences acquises et
mises enoeuvremais aussi de ses
goûts etaspirations ;

7. donner à la France les moyens
d’être pleinement partenaire inter-
national d’une coopération multi-
f o r m e  - scientifique, culturelle,

économique - dans l’Union euro-
péenne etdansle monde.

C’est à l’aune de cet ensemble d e
sept missions, aujourd’hui partie
intégrante del’effort de recherche detout
pays développé, qu’il faut repenser les
questionsliées à « l’évaluation et à la
gestion des ressourceshumaines » dans les
métiers dela recherche : c’estdanscette
approche que desdysfonctionnements
internes pourront trouver, espérons-le,
des solutionssoucieuses de la pleine
utilisation, pour la société, dupotentiel
considérable de cesecteurd’activité.

II. Diverses dimensions
de la mobilité

Il est bon d’observer que lediscours
fréquemmententendu sur"la" mobilité
obscurcitle champ devision plutôt qu’il
ne l’éclaire. Il existe, à nos yeux,
plusieurs types distincts de mobilité
que toutepolitique novatrice de gestion
de ressources humainesdevrait considé-
rer avant de lesarticuler. Notons quele

document n˚2(opuscité in fine) est encore
fort loin de l’ample réflexion nécessaire à
ce sujet et que ledocument n˚1(opus cité
in fine) se limite pour l’essentiel aux
aspects dela mobilité liés à la carrière du
chercheur, tels les obstaclesadminis-
tratifs, la détection précoce detalents,
l’harmonisation des carrières de
chercheur et d’enseignant-chercheur.

Il est nécessaire de souligner que les
métiers dela recherche oud’enseignant-
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Il est nécessaire de souligner que les
métiers de la recherche ou d’enseignant-
chercheur se traduisent par une
accumulation des connaissances et un
développementcontinuel de compétences,
ce qui inscrit nécessairement ces activités
dans le long terme. Le passaged’une
activité de recherche à uneautre peut
s’avérerparfoisirréversible.Commetel, il
comportedoncdes risques,mais le risque,
au moins intellectuel ne devrait-il pas
faire partie dumétier dela recherche ! On
constate, de plus, unediversification et
une évolution des métiers dela recherche,
du métier et des responsabilités, aucours
dela carrièred’un chercheur.

Enfin, l’investissement intellectuel et

personnelqu’exigela recherche est tel que
toute modification detrajectoiredoit être
fondée sur l’incitation,la conviction et
l’adhésion despersonnes et non pas sur
la pression,l’obligation ou lecommande-
ment.C’est dire que l’articulation entre
responsabilité et liberté, voire leurs
antagonismes, est fondamentale.

Pour la qualité de la recherche,
l’important est la mobilité intellectuelle :
n’a-t-on pas beaucoup trop vu de
chercheurs travaillertoute leur vie - au
prix d’une sclérosecertaine de l’esprit -
dans le seul domaine deleur thèse de
doctorat? Il semble maintenant acquis
quele chercheurefficaceest celui quisait
changer opportunément dethème de
recherche, interdisciplinarité thématique
oblige.

Or, jusqu’à présent, sur le plan
institutionnel, on a beaucoup trop mis la
priorité sur la mobilité géographique, au
détriment de la mobilité thématique et

intellectuelle. Dans une optique de
développement, on estimait que lejeune
chercheur, fraîchement diplômé,devait

aller essaimer et transplanter sonthème
de recherchedans un autrelieu, et ainsi
multiplier en France des équipes
concurrentes travaillantdans le même
domaine. La situation évoluant, on
pourrait espérer que la mobilité
géographique soitensuite accompagnée
d’une certaine mobilité thématique. On
n’en a pas moinsdévalorisé ceux qui,
changeant simplement de laboratoire
dans le même lieu, ou changeant

complètement de thème derecherche
dans leur laboratoired’origine, faisaient
largementpreuve demobilité d’esprit.

Tout ce qui précède indiquequ’au
stade actuel,sanspréjuger del’avenir, la
mobilité concerne principalement les
chercheurs ou les enseignants-chercheurs
à titre individuel,plusexceptionnellement
des équipes ou deslaboratoires,donc
des collectifs de recherche.Dans ce cas
de figure, ellea pour objectif de créer ou
de renforcerun rôle de compétencecollectif
ou encore d’utiliser mieux, d’affirmer ou
de développer des compétences
individuelles.

*

* *

Les mobilités se déclinent pour
l’essentielcomme suit:

A Mobilité thématique ...
... d’activité ...

A titre individuel ou collectif, elle se
traduit par l’utilisation et le

développement de compétencesdisci-
plinaires sur un objet derecherche
différent de celui sur lequel on

travaille (par exemple, passant du
génie des procédés à une recherche sur

l’environnement, oud’une discipline
particulièreà l’histoire des sciences...).
Elle se traduit, dansle cas d’une
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mobilité de type d’activité, par le
passage, par exemple, d’un travail de

laboratoire à une position d’animation
et de gestion de la recherche.Encore

doit-on noterque, leplussouvent, un
directeur de laboratoire est un

chercheur quipoursuit son activité
propre tout en assumant d’autres
responsabilités, du moinstemporaire-
ment, ce qui n’est pas forcémentsain.

... et disciplinaire
Sans doute la plus difficile; elle

recoupe pour partie, sans s’y
confondre,la précédente ; elle néces-
site une totaleréorientation, un très
fort investissement personnelpour
réussirpleinementla transition.

B Mobilité géographique
Elle se traduit par unemigration
transitoire oudéfinitive d’un endroit à
un autre, surle plan national ou
international, avec parfois des

difficulté de transfert d’équipes en
application desdécisions duCIAT4, à
partir de la région parisiennevers la

province.
Elle peut se traduireégalement par
des séjoursà l’étranger, ce qui est en
soi fort recommandable,sous la
doubleréserve que cet éloignement de
l’Hexagone ne crée pas desnomades
intellectuels, ni ne joue endéfaveur du
retour voulu par lesintéressés.Nous
pensons ici aux difficultés de
réinsertion queconnaissant les’post-
doc’.

C Mobilité institutionnelle
C’est de loin l’aspect le plus

complexe; on peutgrossièrementle
subdiviser en deuxcatégories :

* échanges enseignement supérieurvers
grands organismes publics de
recherche etle réciproque ;

* échanges chercheurs/enseignants-
chercheurs versle secteuréconomique
et réciproquement, etc’est, commenous
l’avons signalé plushaut, un axe de
poursuite desinvestigations.

D Mobilité statutaire
Elle est le plus souventla conséquence
d’autres types demobilité (notam-
ment institutionnelle); elle peut,

néanmoins, concerner lepassaged’un
corps à un autre. Un casparticulier
actuel et notable estle passage du
corps ITARF ou IATOS à celui des
chercheurs, l’inverse étantplus rare,
maisdevantêtre possible.

Il convient naturellement desouligner
que toutes les propositions etrecom-
mandations s’appuient surl’exemple
prototype du secteur public de la
recherche (organisme ouétablissement
d’enseignement supérieur(EES) - ce qui
n’implique pasqu’il soit idéal -maiselles
valent aussipour les EES sous statut
privé, dont les personnels dustatut
universitaire doivent, pour des raisons
évidentes, bénéficier des mêmes

possibilités d’échange, demodification
d’itinéraire intellectuel ou géographique
que leurs pairs dusecteur public.

Quelques difficultés relatives à trois
types de mobilité (thématique, géo-
graphique, institutionnelle).

Cequi est décisif,pensons-nous, pour
une vision dynamique du potentiel
humain dela recherche,c’est avant tout
de favoriser la mobilité intellectuelle,
tout en soulignant,pour en prendre la
pleine mesure, unesérie d’obstacles et,
pour commencer,deux effets à nosyeux
pervers:
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- le fait d’encouragerles chercheursà se
chargerd’enseignements (pourlesquels
ils perçoivent un complément desalaire
avec totale latitude del’enseignement
dispensé) afreiné leur mobilité vers les
établissements d’enseignement supé-
rieur ;

- le " principe du non remplacement des
départs de personnels d’unlaboratoire "
qui avaitpour butd’éviter " le maintien
de situations locales acquises ".
Mais, mettre sur un même plan les
départsnormauxen retraite etceuxpar
mobilité fait que l’intérêt d’un
laboratoire sera d’éviter toute mobilité
d’ITA, de chercheur ou d’enseignant-
chercheur.

Parmi lesdifficultés, il est indiscutable
que le contexte économiquemorose de
ces dernières annéesa aggravé la
situation. Celles de recrutement et de
promotion ont renforcé les corpora-
tismes, quelsqu’ils soient.

Mais il n’est pas possible, nonplus,
d’ignorer certaines difficultés inhé-
rentes à l’articulation de divers types
de mobilité. Il est, par exemple, des
domainesscientifiquespour lesquels la
mobilité, géographique ou thématique,
reste très difficile : en témoignent
certaines sous-disciplinesextrêmement
pointues de sciences humaines : e x :
l’épigraphie orientale5, domaine culturel
du plus hautintérêt, situé auxsources de
l’écriture et donc de la civilisation. Il
serait donc illusoire de vouloir imposer
une quelconquemobilité géographiqueà
ces chercheurs, hormiscelle qui consisteà

se déplacervers les champs defouille en
Mésopotamie.

Autre obstacle à une mobilité

géographiquedans certains domaines
scientifiques :les querelles entre écoles
scientifiques ressortissant du même
thème.Cettesituation estbien connue en

certainesdisciplines6...

Enfin, la mobilité thématique associée
à la mobilité géographique est elleaussi
parfois contrariée : c’est le cas de la
mobilité interdisciplinaire, dans des
domaines frontières7 entre les grandes
disciplines., qui rencontre lesmêmes
obstacles que la recherche multi-
disciplinaire, en raison du caractère
cloisonné denotre système scientifique.
Au CNRS, mais c’est sans doutevrai
pour bien d’autres organismes,il est
beaucoupplus facile pour un chercheur
de se déplacer géographiquementvers un

laboratoire thématiquement proche de
son laboratoired’origine - ou entout cas
relevant du même Département
scientifique - que de se déplacervers un
laboratoire (éventuellement géogra-
phiquement proche)dont la thématique
ressort d’un autre Département, mais
auquel il souhaite s’associer pour y
effectuer une recherchemultidisciplinaire.

La situation secomplique encores’il
s’agit de déplacer thématiquement, non
seulement un chercheurisolé, mais toute
une équipe8, surtout si desITA lui sont

La documentation Française :  Rapport annuel sur l’évaluation de la politique nationale de recherche et de développement technologique



affectés.Il est quasiment impossibledans
ce cas de transférer lespostesd’ITA et
les agents ne pourrontl’être que si le
laboratoire destinataire reçoit de la
Direction scientifique les postes
correspondants : autantdire que cette

possibilité n’existepratiquementpas !

Tous ces problèmes, cestravers,
représentent un véritable gâchis, quel que
soit le domaine scientifique. Quelles
solutions peut-on proposerpour les
résoudre, si possible sans alourdir
davantage la machine administrative?

Une piste éventuellepourrait être la
suivante:

que les programmes interdisciplinaires
de recherche (PIR) voient leur mission
renforcée, en leur confiant un rôle
scientifique plus important dans le
recrutement et la carrière des
chercheurs, en s’appuyant plus
directement sur les Départements
scientifiques. Devraient alors être
revues en profondeur la composition
et les missions des conseils de
départements, ainsi que le mode de
désignation de leurs membres.

Bien entendu,cela suppose aussi de
repenser le rôle du Comité national de
la recherche scientifique, bien qu’il soit
difficilement envisageable ousouhaitable
de le déposséderd’unepartie importante
de ses attributions.Mais, de toute
manière, sil’on songe auxquestionsliées
à la rechercheuniversitaire, uneréflexion
concernant la Comité national de la

recherche scientifique nous apparaît
comme incontournable.

Il faut enfin noterqu’une tellesolution
est difficilementtransposable auxEPST
plus spécialisés (INSERM, INRIA,etc.).

La mobilité trans-disciplinaire passerait
alors par unemobilité inter-organisme9,

mais pour laquelle peu de solutions
pratiquesexistent actuellement.

*

* *

Recommandations

Commeil est dit plushaut, leConseil
va se pencher sur plusieurs axes de
réflexion avant de proposer des

recommandationsd’ensemble sur ce qui
pourrait conduire à une gestion optimale
des ressources. Toutefois, cetour
d’horizon des différentes formes de
mobilité permet d’avancer et declarifier
certains aspects.

S’agissant de :

A La mobilité thématique

Celle-ci ne procède pas, le plus
souvent, d’une démarche individuelle,

mais d’une démarche communed’un ou
plusieurs groupesabordant uneproblé-
matique nouvelle. Par ailleurs, la

dimensiondisciplinaire, trop absente des
considérations antérieures ou actuelles
d’originegouvernementale,doit être prise
en compte : toutes lesdémarches nesont
ni identiques, nisimultanées, ni homo-
thétiques.Il s’agit donc defavoriser des
évolutions individuellesou collectives, de
rompre avec des routines et d’induire de
nouvelles synergies,sans porteratteinte à
des dynamiquesnaturelles : les greffes

autoritaires ("top-down") ne prennent
que rarement.
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Recommandations :

R1 Mieux prendre encompte la mobilité
thématique dans l’appréciation
portée sur l’activité scientifique des
laboratoires.

R2 Gérer les activités incitatives
collectives ou pluridisciplinaires en
encourageant les collaborations
réelles etsuivies entre équipesplutôt
que par le biais de programmes
répartissant descontrats.

R3 Repenser, à la faveur d’une
contractualisation les périmètres,
collaborations (et, pourquoi pas,
jusqu’aux intitulés) des différents
laboratoires d’un site, par un dialogue
approfondi associant les intéressés
mais aussiles partenairesextérieurs.

R4 Créer, afin defavoriser les demandes
de mobilité thématique, denouvelles
unités correspondantà des sujets
« nouveaux »; confier aux
responsables du personnel une fonction
d’incitation et de propositiondans
cetteperspective.

R5 Remodeler périodiquement les
contours des sections du Comité
national en favorisantles synergies,
les contextes novateurs et des
frontières nouvelles entresavoirs
établis, sans porter atteinte au
développements disciplinairestradi-
tionnelsper se.

De façon plus générale, le débat
scientifique sur les orientations
thématique gagneraità être décloisonné
et revivifié à tous lesniveaux, avectous
les acteurs.

R6 Donner auxenseignants-chercheurs,
par dispositionsstatutaires à créer,
la possibilité dechanger de thème
de recherche, soit àl’intérieur d’un
même champ disciplinaire, soit
avec changement de champ
disciplinaire.
Si la dynamiqueinterne àun champ
disciplinaire donnéest fréquente et

inhérente au métier de chercheur,la
secondeest souventpénalisante10.
La fertilisation croisée des
approches et des problématiques
s’inscrit de façon actuelle dans l a
mission de diffusion dansla société
des connaissances et de leur
appropriation collective.

R7 Favoriser toutedisposition statu-
taire de mobilités quiconduiseun
enseignant-chercheur à s’investir
davantage, à un moment donné de sa
carrière, dans un processus de
synthèse, devulgarisation scienti-
fique (interne par cycle de
séminaire,ou externeens’adressant
à de largespublics).

R8 Inclure dans la mobilité théma-
tique des préoccupations de
recherche liées aux processus
industriels.

R9 Favoriser la mobilité d’équipes
entières, en levant les obstacles
administratifs quis’y opposent.

R10 Reconnaître, sous des formes à
définir, les disciplines en plein
essor,quicorrespondent à des besoins
croissants et nouveauxdans la
recherche et le développement
technologique, tant fondamentale
qu’appliqué, et avec les acteurs
concemésdanslesgrandsorganismes
de recherche publique et les
instances universitaires.

*

* *

S’agissant de :

B La mobilité géographique :

Dans son principe, ycompris pour
des cas de forcemajeur (familiaux par
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exemple, ou lors d’une nominationpour
un enseignant-chercheur),elledevrait être
conçue dans le cadre d’un projet

scientifique explicite.

Recommandations :

R11 Mettre en place pour les
enseignants-chercheursun mouve-
ment distinct des recrutements, et
des mutationspour raisons scien-
tifiques (on ne peut prétendre
encouragerla mobilité et interdire
de facto des mutations rendues
nécessaires parle développement
des connaissances).

R12 Favoriser lescongéspour recherches
ou conversions thématiques avec
mobilité géographique pour les
enseignants-chercheurs(en France
ou hors de France), par des
dispositions réglementairesfaisant
actuellement défaut111. Une telle
mobilité suppose, en outre,une
indemnisation carelle occasionne
des frais variables selon le pays
d’accueil (à distinguer des
invitations12 pour séjourscientifique
de longuedurée prises en charge par
l’institution invitante).

R13 Pour les enseignants-chercheurs, la
mobilité géographiquesuppose le
départ avec remplacement de
l’emploi ; en cas de départdéfinitif,
le délai de remplacement de
l’emploi ne devrait pas excéder
deux ans (ceci répond auxeffets
perversdéjà mentionnés).

D’autre part, les besoins de
restructuration d’un laboratoire,
d’évolution d’une discipline oula prise

en compte de techniques oumétho-
dologies nouvelles,peuvent susciter un
séjour de longue durée en France ouhors
de France.Après avis d’une instance
scientifique, des mesuresstatutaires et
financières spécifiquesdevraient faciliter
ce type demobilité, sans parler durisque
de perte derémunération, mentionné ci-
après au titre dela mobilité institu-
tionnelle. Qui dit ’mobilité géographique’
dit disparités decoût de la vie d’une
régionà l’autre, des frais demutation (de
logement, mobilité de conjoint,
d’enfants...).

C La mobilité institutionnelle
La mobilité entre organismes de

recherche ouentre ces organismes et
l’enseignementsupérieur,notamment les
universités,d’autre part, entre lesecteur
public dela recherche et le secteurpublic
ou privé desentreprises est une question
ouvertedepuislongtemps.

On a pensé que lesstatuts desEPST,
les équivalencesavec lesstatuts univer-
sitaires et certaines mesuresd’incitation
lancées au milieu des annéesquatre-
vingts allaient résoudre certains
problèmes et ced’autantplus facilement
qu’on remarque unprofond désir de
beaucoup de chercheurs et d’univer-
sitaires d’évoluer dans leur carrière. La
nécessitéd’assurer de la souplesse dans
la trajectoire professionnelle des
chercheurs est un impératif. Néanmoins,
on est frappé à la fois par le petit

nombre d’échanges effectifs entre
l’université et le CNRS et par sa
décroissance régulièredepuis 10ans.
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Pas moins de cinq facteurs y
contribuent :

1˚ L’évaluation : bien que lesstatuts
soient voisins, lescritères et procédures
d’évaluation sont différents et, commeil
a déjà éténoté plus haut, les contraintes
statutaires ne sont pas lesmêmes: le
travail d’enseignements’est considérable-
mentalourdi et lestâchesauxquelles sont
confrontés les universitairessont defacto
beaucoup plus contraignantes et
consommatrices en temps quecelles des
chercheurs des organismes.

Les critères quipermettent de valider
les résultats scientifiquesdoivent peser,
par exemple les « critères académiques »
maisil est temps de lesélargir auxautres
missions qu’assigne le législateur13:
brevets, réalisationsconcrètes à effets
spécifiques, doivent être pris en
considération. Par exemple,pour les
enseignants-chercheurs, les efforts de
synthèse, la publication d’ouvrages
didactiques devraientvaloir un poids
plus lourd14, notamment dansle secteur
des sciencesdites dures.Mais cela, ne
risque-t-il pas dedevenir unvoeupieux si
ce n’est pas accompagné d’une
modification radicale dela composition
des commissions d’évaluation, où
seraient présentes d’une manière
significative despersonnes compétentes
pourapprécierla validité de réalisations
concrètes ? De fait, lesmodes etcritères
d’évaluation traduisent ou devraient
traduire une véritable culture institu-
tionnelle. Inversement,il faut éviter une

focalisation identitaire entrouvant des
invariants, des dénominateurs communs.
La composanteacadémique,traduite en
termes de publicationsdans desrevues
internationales est,qu’on le veuille ou
non, l’un de ces critères.Il s’agit de faire
en sortequ’il ne reste pas l’unique.

2˚ La comptabilisation (trop) précise
des chercheurs par les organismes:
chaque organisme e s t  - sans doute
légitimement -soucieux de sa croissance
ou du maintien de son potentiel.Il
devrait s’y ajouter le souci de l’intérêt
collectif et de la réalisation de ses missions ;
les mises à disposition ou les
détachements font l’objet d’âpres
négociations,indépendamment del’inté-
rêt que ces mesures pourraient avoir, eu
égard auxmissions décrites précédem-
ment.

3˚ La mobilité vers les universités est
certainement freinée par la difficulté
qu’il y a à moduler les charges de
travail des universitaires ;ceci mériterait
une étude ensoi.

4˚ Le mythe d’un seul métier de
recherche. Comme soulignéplus haut,
les métiers dela recherche sont pluriels et
un mêmeindividu peut et (doitpouvoir)
évoluer au cours de sa vie pro-
fessionnelle.Cette dimensioncommence
à peineà être prise en compte auniveau
de l’évaluation.

5˚ L’impression, hélas,souvent fondée,
quela mobilité peut se traduire parune
déstabilisation prolongée profession-
nelle et personnelle. Les mesures
d’accompagnementsont faibles, voire
inexistantes. Par exemple,il est anormal
qu’il n’y ait pas maintien (au moins) du
niveau de rémunération pour un
fonctionnaire lorsqu’il passe d’un
établissement à unautre.Le principe de
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non-perte d’avantagesfinanciersacquis15

devrait être étendu àtoutes les primes,
quitte à cequ’elles soient érodées au
cours du temps.

Recommandation :

R14 Pour mieux « lier » le dispositif de
recherche, demieux profiter des
apports culturels extérieurs, de
mieux faire participer les
chercheurs à la formation, on
pourrait retenir la multiplication
des unitésmixtesentre organismeset
universités16.

Exemple:le casde l’ORSTOM

Les chercheurs de cet organisme
passent une partie deleur carrière à
l’étranger ou dans lesDOM-TOM. Ils
acquièrentainsi de précieusesconnais-
sances des travaux sur des sites
difficiles. En revanche, ils ont besoin de
séjours en Métropole ne serait-ce que
pour mettre à jour leur culture
scientifique de base, mais aussi pour
restituer de vive voixl’avancement de
leurs travaux. Or, beaucoupd’entre eux
reviennent uniquementdans descentres
métropolitains del’ORSTOM, ce quel’on
peut regretter, car peupropice aux
échangesinterdisciplinaires.Il seraitbien
plus profitable, pour tous, de faire en
sorte quele séjour se passe dans des
unités mixtes à forte composante
CNRS-enseignementsupérieur.

De même, lescentres ORSTOMhors
Métropole devraientêtre mieux intégrés

aux tissus locaux et recevoirplus de
chercheurs ou d’enseignants-chercheurs

d’autres organismes.

Pour cefaire, il n’est pas nécessaire
d’imaginer des bouleversementsstatu-
taires, ni réglementaires : un chercheur
ORSTOM intégrant une unitémixte de

recherchedoit pouvoir garder sonstatut
ORSTOM ; un chercheurCNRS (versus
enseignant-chercheur)devrait pouvoir
travailler avec une équipe ORSTOM

aussi simplement.

La multiplication desunités mixtes,
au-delà du CNRS/EES, rendrait en
partie caduc cetaspect de la mobilité
institutionnelle sans aucunbouleverse-
ment statutaire ni mesures d’harmoni-
sation nécessairement complexes à
mettre enoeuvre.

Le mélange culturel aiderait à la
mobilité thématique, introduirait une
mobilité fonctionnelle(par exemple, la
participation plus effective des
chercheurs à la formation ou la
participation à desactivités spécifiques
comme la recherche enpartenariatavec
les équipes desPED17).

En résumé, unepartie desproblèmes
de la mobilité institutionnelle se
résoudrait d’elle-même entravaillant à la
base,dans lesunités. L’évaluation,part
importante de la vie deschercheurs
serait principalement conduite dans
leurs organismes de rattachement en
croisant l’approche d’instances mixtes.

Il conviendra par la suite
d’analyser séparément la mobilitédans le
secteur public et la mobilité vers
l’industrie et les services.L’examen de ce
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second volet seramené pendant l’année
1998et n’estdonc pastraité ici.

Mobilité dans lesecteur public

Entre organismes publics
C’est, sans conteste,le cadre dans

lequel la situation est aujourd’hui la
meilleure : par exemple,plus de 300
personnels du CNRS sont en
détachement ou mis à disposition
d’autres organismespublics (et 250dans
des établissements d’enseignemente t /ou
de recherche).Il convient, cependant,
d’observer que,suivant lespériodes et les
directions d’organismes, elle a été
souventfreinée.

Recommandation :

R15 Encouragerla mobilité entre tous les
organismes (EPST comme EPIC),
notammentdansle cadre de projets
ou de formationscommunesà deux
organismes, ou dans celui de
programmes inter-organismes.Les
dotations budgétaires (notamment
en termes d’emplois) doivent
évidemment compenser les
déséquilibres quipeuvent s’établir.

Echanges entre grands organismes
publics de recherche et enseignement
supérieur

Le CSRT reprend totalement à son
compte laconclusion dela Table Ronde
qu’avait mise en place fin 1997 le
ministre de la recherche et de la
technologie(cf.doc.2 cité in fine).

La mobilité entre chercheurs et
enseignants-chercheurs répond aux
intérêts du système français d’enseigne-
mentsupérieur et de recherche,dont la
spécificité d’une complémentarité

chercheurs/enseignants-chercheursdoit
être maintenue ... La réciprocité et la
symétrie doivent être de mise dans la
mobilité entre chercheurs e t
enseignants-chercheurs.La mobilité par
détachement ou concours dechercheurs
comme enseignants-chercheurs nedevrait

pas être exceptionnellemais concerner
une fraction significative des chercheurs.

L’accueil d’enseignants-chercheurs
(et d’enseignants deseconddegréPRAG
et PRCE18) dans les organismes de
recherche, pour leur permettre de
bénéficier aucours deleur carrièred’une
période consacrée àtemps plein à la
recherche,doit être fortement accru.

Ces considérationsdoivent, selon le
CSRT,être solidementrenforcées,tout en
reconnaissant, par exemple,qu’il n’est
pas sain d’envisager unepolitique de
mobilité réciproqueentre lesorganismes
publics de recherche et l’enseignement
supérieur quis’appuie pour partie sur
une affectation d’heures complémen-
taires.Le fait que leschercheurspuissent
accepter de telles heuresdéjà, constitue-
t-il un frein réglementairequant à une
évolution des corps concernés vers
l’enseignement supérieur?La question est
posée.Il n’est pas nonplus envisageable
de raisonnerà potentiel constant,même
si certaineslimites à un moment donné
sont incontournables.

Les principessuivants devraient, en
tout état decause,être retenus, tantil
importe dereconnaître que la mobilité est
un impératif pour toute la société
française, pas seulement pour les
fonctions de l’Etat, ni seulement une
problématique du seul ressort de
solutionsspécifiquesrecherche.
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Recommandation :

R16 La mobilité chercheurs - enseignants-
chercheurs doit faire l’objet de
concours réservés. La mobilité
correspondantene peut être conçue
commeuneconcurrencemalsaine entre
catégories relevant d’assujettis-
sementsstatutaires et réglementaires
distincts. Les disparités de carrière et
de traitement indiciaire doivent être
corrigées pour encourager lamobilité
correspondante.

On peut retenir dans un premier
temps l’idée d’un contingent annuel de
100 à 200 emplois d’universitaires mis à
disposition desétablissementsd’enseig-
nement supérieur à ceteffet. Après
sélection par un établissementd’ensei-
gnement supérieur, le chercheurserait
détachépourdeux ans,puis intégréavec
éventuellementpromotion de grade.

R17 La mobilité enseignants-chercheurs -
grands organismes publics de
recherche doit faire l’objet de
périodes d’au moins une année
(éventuellement renouvelable).Tout
enseignant-chercheur devrait yavoir
droit aumoins unefois.

Remarques:

Cettemobilité n’est pas une forme du
«congé pour recherches ou conversion
thématique». Elle se conçoit aux fins de:

- programmeintensif de recherches;

- rédaction d’un ouvrage àdestination
d’un public de chercheurs oupour
l’enseignement,mettant desrésultats
nouveaux augoût du jour et à la
portée duplus largepublic;

- coopération scientifique delongue
durée avec une équipe situéegéo-
graphiquementloin de l’établissement

d’affectation. Cettemobilité devrait,
en conséquence, être cumulableavec
un congépour recherche ouconversion
thématique, étantentendu queceux-ci
ne peuventêtre jointifsdans letemps ;

- cette mobilité nedoit pas devenir un
passage obligé pour un maître de
conférencesvoulant devenir profes-
seur.

III. Mutations en cours dans les
corps d’agents autres que
chercheurs (ITA, IATOS ...)

Un rapport sur la gestion des
ressources humainesdans les établis-
sements derecherche nepourrait pasêtre
complet sans évoquer lesparticipants
indispensables aux travaux de la
recherche que sont les personnels
Ingénieurs, Techniciens, Administratifs,
Ouvriers ou de Service, relevant des
statuts ITA dans lesEPST, IATOSdans
les Universités, etautresintitulés dans
les EPIC, institutions dans lesquelles on
ne fait d’ailleurs toujours pas une
distinction entre chercheurs etingénieurs
de recherche.

Avant toutes choses,il nous faut
réaffirmer fortementque, contrairement à
une idée fausse qui a été mal-
heureusement répandueil y a quelques
années, en particulierpour ce qui
concerne le CNRS, ces ITA et IATOS ne

sont pas uniquement des «personnels
administratif»19. On peut,d’ailleurs, se
demander si detels personnelssont en
nombre suffisantpour assurer lestâches
proprement administratives et de

secrétariatdans lesunités de recherche.
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Lesagents ITA ouIATOSsont bel etbien
(et en grandemajorité) despersonnels
scientifiques et techniques, certains
même de trèshaut niveau : lesingénieurs
de recherchesont, encompétence et en
traitement indiciaire, sensiblement au
niveau deschargés de recherche, voire
des directeurs derecherchepour le grade
d’ingénieur de recherche hors-classe.

Il est de fait que,depuis plusieurs
années, la priorité a été donnée au
nécessaire recrutement dejeunes
chercheurs et enseignants-chercheurs. Les
choix politiques des établissements les
ont donc conduit auminimum à geler les
postes ITA libérés par lesdéparts (en
retraite ou autres), etle plus souvent,
hélas, à transformer ces emplois, en
emplois de chercheurs. Pourfaire faire les
travaux effectués antérieurement par ces
agents, les directeurs des formations de
rechercheétaient supposés avoirrecours
à la sous-traitanceà des entreprises
extérieures.Maisnombre de cestâches ne
peuventêtre effectuées de cette manière,
soit que leurtechnicité particulièrerende
difficile un appel à des personnels
extérieurs insuffisammentqualifiés, soit
que les crédits des unités derecherche ne
supportent pas le surcoût que cela
implique; il s’ensuit,le plus souvent, que
ce sont les chercheurseux-mêmes qui
effectuent cestravaux, audétriment du
tempsconsacréà la recherche.

Le lecteur trouvera en annexe une
fiche, qui, à partir d’une analyse des
bilans sociaux détaille certains

mouvementsnumériques auniveau de
certains organismes derecherche.Elle
montre donc unediminution, ou aumieux

une stagnation deseffectifs ITA; de
toutemanière,la croissance concomitante
des effectifs de chercheurs, ou des
ingénieurs de recherchedans les

établissements qui ne font pas la
distinction entre chercheur etingénieur de
recherche, apour conséquence évidente
une baisse du rapport numérique
ITA/chercheur,régression qui fait qu’en
raison des statuts en vigueur la
promotion et la progression decarrière
des agentss’en trouvent fortementralen-
ties, sinon arrêtées. Les directeurs
d’unités ne pouvant assurer aucune
promotion aux meilleurs de leurs
personnels,il s’ensuitpour l’ensembleun
granddécouragement, nuisible àl’activité

scientifique.En effet, n’oublions pas que,
commeil est dit plushaut,il ne s’agit pas
seulement de personnelssubalternes.
C’est donc toute la pyramide de
compétences techniques qui est touchée:
et cela ne va pas sansdommages, y
comprispour la productionscientifique,
à laquelle tous participent.

Par ailleurs, onpeut remarquer en
général quela pyramide hiérarchique se
déplace vers le haut. La cause en est
certainementdouble :promotiond’ancien-
neté au choix, d’unepart, promotion

sociale par la formation permanente,
d’autre part. L’effet d’ensemble en est
pernicieux : les emplois supérieurs se
trouvant pourvus par des agents,certes,
parmi les plusâgés, mais n’ayant pas
encoreatteint la limite d’âge, lesagents

plus jeunes pouvant prétendre à une
progression voient lesperspectives de

promotion se fermer,jusqu’à ce qu’unflux
plus important dedépartsà la retraite ne
la rende à nouveaupossible.

Or, cette fenêtre dedéparts massifs
va s’ouvrir dès 2005.Le Conseil est de
l’avis qu’il commenceà être grand temps
de s’y préparer. Il y va du potentiel de
tout le dispositif de recherchepublic en
France(cf. Chapitre 3 ci-après).
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Il est doncclair que la diminution du
nombre d’emplois d’ITA amène une
réduction despromotions de ces agents,
et une situation sansdoutepire pour les
agentsIATOS dans lesUniversités, ce

qui diminue nonseulement de la quantité
des travaux derecherchepossibles,mais
aussileur qualité, enraison àla fois des

transfertsd’activité techniquesvers des
personnelschercheurs et du découra-
gement général desagents face à des
perspectives decarrière peumotivantes.

Il est débattu par ailleurs des
problèmes dela mobilité de cesagents.
On note en particulier que lesstatuts
permettentthéoriquement lepassage des
corps d’ingénieurs vers les corps de
chercheurs (ou d’enseignants-chercheurs),
etvice versa,aussi bien que le passage des
agents ITAd’un organismedans unautre,
sans changement de qualité ou de
qualification. En fait ces transferts se

heurtent à une quasi impossibilité
pratique, et on doitremarquer que ce
genre demutation était plus facile a u
temps où les statuts de cespersonnels
étaient ceux d’agents nontitulaires de
l’Etat. La lourdeur des procédures de
concours administratifs a assurément
compliqué leschoses,mais on doitaussi
ajouter que lesresponsablesd’unités de
recherche sonttrès réticents àaccepter la
mutationvolontaired’un de leursagents,
dont ilssont à peuprès sûrsqu’il ne sera
pas remplacé.

On débat également des problèmes de
l’évaluation scientifique des unités de
recherche et despersonnelschercheurs;
celle-ci est faite, traditionnellement et
statutairement, par les instances
spécialisées : Comiténational de la

recherche scientifique au CNRS,
Commissions scientifiquesspécialiséesà
l’INSERM, ..., au vu des rapports

d’activitésfournis périodiquement par les
responsablesd’unité de recherche et par
les chercheurs.Le problème reste posé de
l’évaluation scientifique et technique des
ITA et IATOS. On a tenté, au CNRS par

exemple, d’instaurerpour les ingénieurs
une règleanalogue deremise d’unrapport

d’activités; encore faudrait-il que ce
rapport puisseêtre lu et évalué, et avoir

des conséquences sur la carrière des
agents, ce qui nesemble pas le cas
actuellement. Demême,pour les autres
grades, les projets desuivi de carrière
par entretien périodique desagents avec
l’autoritéhiérarchique n’ont pasabouti.

Les causes de ceséchecsprobables
sont multiples: lourdeur administrative
générale, surcharge des instances
existantes, manque dedisponibilité des
uns et des autres,etc. L’une d’elles,
essentielle, estsansdoute le manque de
considérationpour lesfonctions remplies
par ces agents,dont nous avons dit
combien ellessont indispensables à la
production scientifique, à la fois en
quantité et en qualité. Unexempleparmi
d’autres: le dilemme récurrent sur
l’association des ITA auxpublications:
danscertains cas, le refus opposé àleur

signature par desingénieurs entant que
coauteur est une insulteà la qualité d u
travailqu’ils ont fourni.

Il est donc maintenant tout à fait
nécessaire d’engager une réflexion de
fond sur la place quedoivent tenir les
agents ITA et IATOS dans notre outil
national derecherche, et sur la manière

dont on doit considérer et évaluer leur.
activités. Cetteréflexion doit avoir pour
but la réhabilitation de ces fonctions et
des personnels qui les remplissent.Il y va
de leur dignité, deleur confiance en eux-
mêmes et dans l’organisme qui les
emploie, de la qualité deleur travail et en
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définitive de la qualité même de la
Recherche.

Documents cités :

1. « Les métiers de la recherche», rapport du
Comité d’orientation stratégique(COS),avril
1996.

2. « Principales conclusions du groupe de travail

sur la mobilité des chercheurs »,rapport final

d’une Table Ronde organisée parle Cabinet

du MENRT,30octobre1997.
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FICHE ANNEXE

QUELQUESELEMENTS CHIFFRES

ISSUS DESANALYSES DES BILANS SOCIAUX

DES ORGANISMES DERECHERCHE20

Le Groupe aanalysé lesbilans sociaux dela majorité desEPSTet EPIC. Il en ressort
quelqueséléments chiffrés quisont à rapprocher desréflexionsengagées par Conseil et
consignéesailleursdans cechapitre.

a) mouvementsnumériquesdepersonnels:quelquescasd’espèce :
En 1996, leCNRS aperdu 164emploisd’ITA, soit 1,1 % del’effectif; l’INSERM a

perdu 8emplois (0.3 %): baisse assezfaible certes,mais la croissance continue de
l’effectif chercheursfait quele rapport ITA/chercheurs diminuerapidement : de1,42en
1988 à 1,31 en 1996.Cependant, un petitorganisme commel’ORSTOM échappe à
cette statistique, bienqu’il faille ici connaître pour uneannée donnée les aléas de
processus d’intégration depersonnelspour endéduire lestendances.Ainsi l’ORSTOM
perd des emplois dechercheurs en1996(-24,soit -2,9 %) après enavoir gagné en1995
(+6, soit +0,7 %), etgagne desemplois ITA en1996 (+44,soit +6,0 %) après en avoir
perdu en 1995 (-23, soit -3,1 %) ; enfait il s’agit là des emploisréellement payés,
tandis quele nombre d’emplois budgétaires restepresque identique etsupérieur à
l’effectif réel, ce quipermet cesajustements.

Au CEA, où il n’existe pas dedistinction entreingénieurs etchercheurs, cette
population aaugmenté modérément(+129,soit +1,8% entre1994 et 1996),tandis que
les effectifs de technicienssont endécroissanceimportante(-1043, -9,8 %)pour la
même période,poursuivantainsi une réductionimportante quel’on observedepuis une
dizaine d’années. En revanche, lesautres EPIC se trouvent dans unesituation de
stabilité. L’ADEME gagne en 1996 3 postesbudgétaires,mais perd unagent (bilan
aprèstransformations de CDD enCDI). Le CSTBperd 6 postessubalternes,remplacés
par 10 ingénieurs oucadresadministratifs,pour unbilan positif de4 postes.

b) s’agissant depromotions :
Au CNRS, lespromotions de gradesontpassées de 265 en 1995 à 203 en1996, les

promotions de corps de252à 201 ;à l’INSERM, les chiffrescorrespondants sont de 70
et 15 en 1995,40 et 19 en 1996, et letaux de promotions passe de3,10 en1995 à1,62
en 1996.Quant àl’ORSTOM, il est ici aussi plusfavorisé : en 1995, 19promotions de
grade maisaucune promotion decorps, en 1996 54 promotions de grade et 1 3
promotions decorps.

Sur ce plan des promotionsITA, les EPICsont souvent plusdiscrets:le Bilan Social
du CEA est muet etcelui del’ADEME n’estpas lisible,parcequ’il ne donne leschiffres
qu’enpourcentage dela massesalariale ; enrevanche,le CSTBindique que le nombre
de ces promotions passe de46 en 1995à 63 en 1996.

La documentation Française :  Rapport annuel sur l’évaluation de la politique nationale de recherche et de développement technologique



Chapitre 3

Se préparer à de nouveaux équilibres

Rapporteur :Jean-ClaudeLEHMANN

S’il est une disciplinepour laquelle la
prévision àmoyen terme est relativement
facile, c’est bien la démographie! Or,
tout laisseà penser que les dixà quinze
prochainesannéesvont setraduire, de ce
point de vue par desflux importants de
départs à la retraite,correspondant aux
vagues importantes derecrutementsfaits
dans lesannées 1960-1970.Il semble au
CSRT que ce créneau de remplacement
important desgénérationsapporte une
opportunité exceptionnelle deremise en
cause d’un certainnombre de grands
équilibres dela Recherche française.

Eneffet, endehorsd’unetelle période,
la très faible mobilité despersonnels(cf.
le chapitre 2 de ce rapport)rend extrê-
mementdifficile tout redéploiement signi-
ficatif, de quelque ordre que ce soit.
D’ailleurs, lestensions quecrée laquanti-
té limitée d’emplois vacants chaque an-
née, même si descréations viennentpal-
lier le faible nombre d’emploislibérés,

conduisent les instances de recrutement à
remplacer peu ouprou à l’identique les
populations dechercheurs faisantl’objet
de renouvellement.Enoutre cescréations
d’emplois, non accompagnés de moyens
financiers,ont, aufil des années, entraîné

danscertains organismes undéséquilibre
importantentre crédits de rémunération
des personnels etcrédits d’équipement et
de fonctionnement des laboratoires.

N’ayant pu obtenir en1997 lesélé-

ments d’informationchiffrés qui devront

étayer notre réflexion, nous ne pouvons
qu’esquisserdans ce premier rapport
annuel del’actuel Conseil ce queseront
quelquespistes deréflexions en 1998 et
1999.

Quels sont donc ces «équilibres » qui
nous semblent aujourd’hui devoirfaire
l’objet de réflexion ?

En premier lieucelui de la répartition
des moyens des organismes derecherche
entre frais de rémunération desperson-
nels, frais defonctionnement etd’équipe-
ment deslaboratoires et dépensesliées
aux TrèsGrandsEquipements.

Parmi les quelqueschiffres indicatifs
dont nous disposons,il apparaît déjà
que le CNRS, parexemple, consacre au-
jourd’hui plus de 80% de son budget à la
rémunération de sespersonnels. Cechif-
fre, pris isolément, n’estprobablement
pas compatible avec unebonne conduite
des missions de cet organisme.Rappe-
lons quedans unlaboratoire derecherche
« privé », qui a enprincipe lamaîtrise de
ses équilibres financiers à l’intérieurd’une

enveloppeglobale, on considère qu’au-
delà de 60 % de frais de rémunération

des personnels, onrisque de mal utiliser
le potentiel humain en place, alors que
celui-ci est la richesse essentielle d’un
laboratoire. Ces chiffres nesauraientêtre
considérés comme lesseuls éléments
d’une analyse,mais ilsreflètent une réali-
té vécue:celle de l’insuffisance dansle

La documentation Française :  Rapport annuel sur l’évaluation de la politique nationale de recherche et de développement technologique



nombre de laboratoires descrédits de
basenécessaires à unebonneconduite de
la recherche.

Au-delà de cette simple « mauvaise
utilisation » des ressources humaines, une
telle situation comporte uncertain nom-

bre d’autres risques, dont le moindre
n’est pas uncertain découragement des
chercheurs,parfois même des meilleurs
dont quelques uns commencentà cher-
cher de meilleures conditions de travailà
l’étranger. Mais,ceci conduitégalement à

la recherche systématique de moyens
financiers complémentairesgrâce à des
contrats,soit avec desentreprises, soit
dans le cadre deprogrammes incitatifs

plus ou moinsfinalisés, régionaux,natio-
naux oueuropéens.Si un taux limité de
recours à detels financements estproba-
blement souhaitable, que ce soitpour
renforcer des axes prioritaires, pour
orienter les recherchesversle partenariat
entre recherchepublique et entreprises,
ou pour renforcer lesliens entre labora-
toires européens,il est clair qu’aujour-
d’hui la nécessitéd’y avoir recours,sou-
vent pour la presquetotalité des crédits
« normaux » des laboratoires,n’est ab-

solument pas souhaitable.Et que dire
lorsque desinstitutions étrangères vien-

nent, pour dessommesconsidérées par
ellescomme dérisoires,s’assurerla colla-

boration de laboratoires derecherche
français,trop heureux d’obtenir ainsi des
moyens derechercheconvenablessans
que les conditions de garanties dela

propriété intellectuelle, et deréciprocité
ne soient totalementassurées (cetteder-

nière remarque étantpeut-être un peu
caricaturale devra faire l’objet d’une

analyse particulière). On peut penser
qu’organisme parorganisme cetéquilibre
entre rémunération despersonnels et
crédits de fonctionnement et d’équipe-
ment devrait être analysé, et que le cas

échéant unplan à moyen terme derévi-
sion de cette répartition soit défini et mis
en oeuvre avec continuité.

Un secondtype d’équilibre mérite à
notre avis defaire l’objet d’une analyse
attentive : c’estcelui qui existe entre les
différentes disciplines de la recherche
scientifique.En effet, lors dela période
de forte croissance de la recherchefran-
çaise, uncertain nombred’équilibres ont
été définis etatteints, entre les discipli-

nes scientifiques tellesqu’elles étaient
considérées alors.L’équilibre actuel,mal-
gré quelques rajustementsopérés au
cours des trentedernières années, reste
marqué par cette période initiale.Le re-
nouvellementpratiquementà l’identique
des emplois, etla difficile mobilité thé-
matique des chercheurs n’ontpermis que
des modifications à la marge.La science
de cette fin du 20ème siècle,profondé-
ment marquée par des évolutionsrelati-
vement récentes comme l’explosion des
disciplines liées à la communication et
aux sciences de lavie, comme larelation

toujoursplus forte entrescience, techno-
logie et société,rend peu probablele fait
que les équilibres hérités dupassé répon-
dent au mieux aux exigences quel’on
peut avoirvis-à-vis dela recherche ac-

tuelle. Un aspectparticulier de cetéquili-
bre est celui quidoit exister entre la re-
cherche motivéeuniquementpar l’accrois-
sement des connaissances, etcelle ayant
pour objet d’accroître nosconnaissances
dans des domaines ayant un intérêt éco-
nomique ou social explicite (santé,agri-
culture, industrie, environnement, ...),

lesquels ne se déclinent passimplement
selon les disciplines traditionnelles.Il

convient d’ailleurs delier cette analyse
au rôle deformation quejoue larecherche
dans cesdifférents domaines, et à sa
capacité às’adapter aux besoins et aux
perspectives del’emploi.
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Enfin, d’autresproblèmesd’équilibres
devraientêtre analysés: parexemple,le
poidsrelatif, discipline pardiscipline, d u
rôle des organismes derecherche et de
celui des Universités,souventdifférents
d’une discipline à l’autre (voir, par
exemple, lepoidstrès faible duCNRS en
mathématique, alors qu’enphysiqueil est
beaucoupplusimportant ou letrès faible
volume des recherches en sciences hu-
maines dans certaines institutions:
INSERM, IFREMER, ...). Au-delà des
comparaisons,il y aura lieu non seule-
ment d’afficher la volonté d’identifier,
pour les exploiter efficacement, les dé-
marches derecherche interdisciplinaire,
mais aussi de trouver lescritères
d’évaluation tenant compte decette in-
terdisciplinarité et dupartenariat avec
les « usagers desacquis dela Science».

Ces quelquespistes d’analyse et de ré-
flexion devront naturellementêtre com-
plétées etanalysées en détail. Peut-être
peut-on rajouter, à cestade, undernier
point qui ressortd’une approche un peu
différente.Il s’agit de l’organisation de la
recherche elle-même. Lesentreprises,
dont l’activité de recherche est enprin-
cipe optimisée parrapport au besoin
qu’elles en ont, tantà court terme qu’à
moyen ou à longterme, ontdepuis long-
tempsappris àfaire évoluer leur système
de recherche. Lesconsultantsspécialisés
parlent parfois d’organisation dela re-
cherche de troisième, voire de quatrième
génération !Quel quesoit le sens decette
classification, il n’en reste pasmoins que,
l’environnement au seind’une entreprise
ayant largementévolué depuis 30 ans,
l’organisation de la recherches’est com-
plètement renouvelée aufil de ces années.
Il est clair que la recherchepublique est
investie demissions sensiblementdiffé-
rentes decelles dela recherche desentre-

prises, et que de cefait les logiques diffé-

rentes sont à mettre enoeuvre.Cepen-
dant, ne peut-on dire quel’environ-
nement au seinduquel s’effectue la re-
cherche publique, aégalementprofondé-
ment évolué depuis 30 ans etque, bien
qu’il s’agissetoujourspourelle decréer et
de diffuser la connaissancescientifique,
on pourrait penser que sesformes
d’organisation et d’évaluation, qui ont
peu changé, mériteraient quel’on s’y ar-
rête uninstant, afin de s’assurerqu’elles
correspondent toujours àl’exercice, dans

les meilleuresconditions possibles, de ces
missions.Bien que ce pointrejoigne les
réflexions deschapitres I et II, il nous
semblequ’il peutégalemententrer dansle
chapitreIII car il est fortement dépendant
de certains équilibres:entre lesdifféren-
tes sources de financement des laboratoi-
res,entre lesdifférentspouvoirs quiexis-
tent ausein dela communauté scientifi-
que (Ministères et leurs Directions et
Conseils, directions des organismes,ins-
tances d’évaluation et de recrutement,
directions et conseils des laboratoires,
Académie des sciences et CADAS, ...)...

Qui dit remise en questiond’un certain
nombre d’équilibres, voire de formes
d’organisation, dit certainement consul-

tation de l’ensemble despersonnescon-
cernées,notamment les personnels des

laboratoires qui souventmieux que qui-
conque sont sensiblestant aux dérives
qu’entraîne pour eux unemauvaise ré-
partition desmoyens, qu’auxproblèmes
d’adaptation à l’environnement actuel
qu’ils rencontrent lors del’exercice de
leurs missions.Il s’agit globalement de
s’interroger sur leshabitudes, sur les fa-
çons depenserla recherche et la techno-
logieet sur les pratiques del’évaluation
de ses acquiscomme de ses limites. Un
champrévélateur des forces etfaiblesses
de nos méthodes d’évaluations estcelui
de l’environnement etplus généralement
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de ce qui nécessite un réelrassemblement
d’acteurs du mondescientifique, dusec-
teur socio-économique et dela sphère
politique qui ont à assumer en perma-
nence et simultanément leur responsabili-
té commune.Ici comme dans d’autres
domaines,plutôt que d’organiser unnou-
veau eténième colloque dela recherche
française, nepourrait-on pass’imaginer
mettre enoeuvre lesmoyens decommuni-
cation dansleurs formes lesplus moder-
nes pouranimer uneréflexion enprofon-
deur de la communauté scientifique:
internet dont les chercheurs ont été les
premiers utilisateursimportants, serait
peut-être un moyen de fairecirculer des
questionsclés, de stimuler la réflexion
des chercheurs,puis de collecter et ana-

lyser ces réflexions. Une telleconsulta-
tion nécessiterait une préparationsoi-
gneuse sil’on veutqu’elle soit un élément,
probablement parmi d’autres, pour
mieux cerner lesvéritables enjeux, les
motivations des chercheurs, et tenter
ainsi de se préparer aumieux à exploiter
le créneaud’opportunité des 10 ans à

venir afin de sedonner lesmoyens de
redéfinir enprofondeur larecherche pu-
blique nationale.Le Conseil s’efforcera
de préciser cetteproposition lors de ses
séances plénières de 1998.
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DEUXIEME PARTIE

Notes de réflexion

du Conseil
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Chapitre 4

Notes de réflexion du Conseil

Ci-après,le premier ensembledeseptnotesde réflexion, transmisesauMinistre au coursdu dernier
trimestre 1997 ;d’autres sont en cours de rédaction et seront consignéesdans le prochain rapport
annuel duCSRT.

1. Recherchetechnologique debase

Sous ce vocable, onévoque en général une
recherchefondamentale,dont les thèmes

sont inspirés par desobjets industriels.A
titre simplement d’exemple,derrière une
meule industrielle seposent denombreux
problèmes deconnaissances fondamentales:
cristallochimie desgrains abrasifs, compor-
tement d’un composite à trois phases
(grains, liant et porosité), interaction de ce
composite avec une surface(mécanique,
chimique, thermique... del’interaction),phy-
sico-chimie du mécanismed’abrasion et de
polissage... Ala clé de cette compréhension
se trouvent des progrèspotentielsconsidé-
rables intéressant unegrande partie de
l’industrie manufacturière.

Dans la plupart despays anglo-saxonsil
existe deslaboratoires derecherchespécia-
lisés dans ce type d’approche, quirassem-
blent l’ensemble descompétences nécessai-
res, définissent leurs programmes en fonc-
tion d’objectifs s’inspirant largement des
grandsenjeux industriels etbénéficient de
financement enpartiepublic, enpartie pri-
vé. On peutciter les départements de re-
cherche technologiquedesgrandesUniversi-
tés américaines, lesInstitutsFranhofer alle-

mands, le TNOhollandais...

La France ne possède pas de telslabora-
toires, hormisdanscertains domaines pour

lesquels existent des organismes oulabora-
toires spécifiques (INRA,IFREMER...) ou
des laboratoiresayant déjà intégré cette
approche(comme en électronique avecle
LETI, en robotique...). Par ailleurs, lescen-
tres techniques ne jouent pasréellementce
rôle, n’étant le plus souvent passtructuré
pour faire dela recherchefondamentale. De
ce fait une largefraction de l’industriefran-
çaise netrouve pas, ausein dela recherche
publique française,la connaissancefonda-
mentale des objetsqu’elle développe et
produit. Pourtant de nombreusescompéten-
ces existentdans leslaboratoires desUni-
versités ou du CNRS,maisdont la structure
par discipline ne favorise pas deschoix de
thèmes de recherche orientésvers des
« objets », leur rôleconsistant le plussou-
vent à accumuler des connaissances disci-
pline par discipline.Cependant, onrencon-
tre de plus en plusd’intérêt dela part des
chercheurs ou desDirecteurs de laboratoires
pourassocierleurscompétences et esquisser
une démarchevers des «projets orientés ob-
jet ».

On pourrait doncproposerà des groupes
de laboratoires de disciplinesdifférentes de
regrouper unepartie deleurs activités au-
tour d’unetelle problématique en sedotant
des moyens, d’unepart d’accéder à une
véritable connaissance desenjeux indus-
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triels, d’autrepart dedéfinir et de financer
en fonction decela lesprogrammes de re-
cherchefondamentale qui semblent lesplus
intéressants. Nuldoute que lesentreprises
auront àcoeurde marquer leurintérêt, à la
fois par la participation à ladéfinition de la
problématique et duprogramme derecher-
che, et parla mise enplace decontrats de
coopération. En quelquesorte desInstituts
Franhofersans murs.

Ceux-ci pourraient d’ailleurs bénéficier
de l’expérience desstructuresdéjà existan-
tes telles que lesCRUT et devraient large-
ment concerner lesécoles d’Ingénieurs,dont

la recherche devrait largement suivre cetype
d’orientation.
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2. Intéressement des chercheurs à la

valorisation des résultats deleurs

recherches

Sans entrerdans lesdétails destextes
précédents, des textes en instance, ou du
rapport dela Cour des Comptes qui aborde
ce problème,nousproposons un principe de
base quipourrait être l’objet de futurs ré-
flexions et textesdans ce domaine.

Dans le processus qui conduit àla mise
sur le marché par uneentreprise d’unpro-

duit intégrant une ouplusieurs innovations
technologiques,d’assez nombreuses étapes
se succèdent,le plus souventd’une façon
complexe et non linéaire.

On peut cependantdistinguer un certain
nombre de « points depassage » :

* Le travail de recherche fondamentale.
Celui-ci est naturellement du ressort de la
recherchepublique, dont c’est la mission
essentielle.

*
* La protection intellectuelleet industrielle.

Elle se traduit leplus souvent par une prise
de brevet.Celle-ci doit reconnaître laper-
sonnalité des inventeurs,mais en même
temps donner unmaximum de chancesà

l’invention d’être exploitée le plus rapide-
mentpossible.

* Le travail de Développementdes pro-
duits ou desprocédéssusceptibles debéné-
ficier de l’innovation. Cettephase conduità
sélectionner lesseules innovations suscepti-
bles d’atteindre le marché, etrequiert untrès
important travail, en interaction entre la
rechercheappliquée, le plus souventfaite
par l’entreprise, etla recherchefondamen-

tale. Desbrevets complémentairessont sou-
vent pris lors de cettephase deDévelop-

pement.

* Enfin, la phased’industrialisation pro-
prement dite,sousla seuleresponsabilité de
l’entreprise, quiassure lesinvestissements
de production et l’accompagnement de
l’arrivée duproduit sur lemarché.

Chacune de cesphases estimportante
maiscelle quiapparaîtla plus crucialepour
la réussited’un innovation est probablement
celle désignéeci-dessussous le terme de
« développement ». C’est d’ailleurs à ce
stade quel’interaction entre le monde de
l’entreprise et celui dela recherche estla
plus importante, au point de conditionnerle
succès final.

En outre,c’est à cestade de « passage à
l’acte » que lechercheur, oul’équipe de re-
cherche du secteur public,peutêtre amenéà

sortir de sa missioninitiale de recherche
fondamentale,pour s’impliquer personnel-
lement en vued’une véritable valorisation
de ses travaux. Cetteimplication peutaller
jusqu’audétachement delongue duréed’un
ou de plusieurs personnels derecherche au
seind’une entreprise.

Notre proposition seraitdonc que,dans
l’approche duproblème de l’intéressement
des chercheurs aux résultats de leurrecher-
che, on privilégie ce «passage à l’acte », en

associant, par exemple, unintéressement
limité au moment dela prise debrevet ini-
tial, soit sousforme de prime versée par
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l’industriel intéressé, soit sous forme de
droit limité à d’éventuellesroyalties, mais
complété par des possibilités d’intéres-
sementplus importantes(déplafonnées, par
exemple) dès le moment oùil apparaît que
lechercheur, oul’équipe de recherche, apar-
ticipé activement àla phase dedéveloppe-
ment de soninnovation, soit enacceptant
un détachementdans uneentreprise, soit

mieux encore enparticipant à lacréation
d’une entreprise, ou selontout autremoyen

qui pourrait être défini en accord avec
l’organisme de recherche concerné... etsur-
tout reconnu par les instances d’évaluation.
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3. Applications civiles desprogrès scientifi-

ques attendusà partir de lasers de grande

énergie (projet Mégajoule) et detrès haute
puissance(lasers compressés)

Au-delà des questions d’éthique,
d’économies et depolitique, y compris de
celle, légitime, dusecret défense etqu’il faut
maintenir,il y a matière,estime le Conseil, à
réfléchir aux applications scientifiques de
certaines installationsmilitaires, de leur
possibles retombéesciviles; en particulier
lorsquela recherchecivile nedispose pas de
moyens financierssuffisants pour investir
dans desinfrastructures semblables.

Pour que detelles étudesscientifiques
aient lieu, il faut, bienentendu, que lesins-
tallations soient ouvertes àla communauté
scientifiquefrançaise,voire européenne, aux
industriels,sousréservetoujours desdispo-
sitions du secretdéfense et desrèglescon-
servatoires qui limitent la diffusion à
l’étranger deséquipements, des cessions de
technologies et que les règles defonctionne-
ment et de collaboration conduisent à des
décisionsprises sur une base paritaire.

A contrario, il importe quel’on envisage
aussi une utilisation croissante des techno-
logies civiles par lesarmées, notamment
celles de l’industrie électronique, et, par
conséquent, la rechercheamont. Dans le
domaine del’électronique, eneffet, nous
assistons à un grandbouleversementdans
les rapports entrele militaire et lecivil. Pour
des raisons decoût, le civil aujourd’hui

l’emporte sur le militaire au niveau de la
production. Il convient d’enprendre date,
sans pour autantempiéter sur les prérogati-
ves des besoins de ladéfensenationale.

Dans un contexte dedécroissance des
budgets dedéfense dans l’ensemble du
monde, lescontingencesdues auxnécessités
budgétaires immédiates fontporter les ré-
ductions beaucoupplus sur lesecteurmili-
taire que civil.

Aussi, d’unemanière générale setrouve
poséle problème dela conversion (ou de la
reconversion) d’activité, et desfemmes et
des hommes quijusqu’à présent exerçaient
leur profession dans la production ou la
recherche militaire.L’arrêt des essais nu-
cléaires fournit un bonexemple.Le Conseil
pensequ’une analyse des « 100technolo-
gies-cléspour l’industrie française » et /ou
des résultats del’enquêteDelphi, produits

respectivement par les ministèreschargés de
l’industrie et de la recherchedevrait pouvoir
constituer non seulement une base de travail
efficacepermettantd’identifier de nouveaux
axes de travail et de possiblespistes de
reconversionmaisaussi ouvrirla voie à une
politique d’actions volontaristes detrans-
fert de technologies cessiblesentrele secteur
militaire et l’industrie civile, nécessaires,
nous semble-t-il, à la compétitivité écono-
mique du pays.

Sans dresserici de façonexhaustive tou-

tes les potentialités derecherche des équi-
pementsmilitairespouvantêtreouvertsà la
communauté scientifique,nous pouvons
illustrer notre propos par leseul projet Mé-
gajoule, quisera, à terme, unemachine de

physique de toutpremier plan. Outre les
recherches pour une nouvelle source
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d’énergie,la fusion par confinementinertiel,
voici une liste d’applications scientifiques
qu’il serait possible d’envisagerautour dela
LIL et duLMJ.

Nous rappelons que le calendrier pré-
visionnel du programme Mégajoule, étagé
sur une quinzaine d’années, comporte les
phases suivantes :

* 1996: le lancement d’une Ligne
d’Intégration Laser(LIL), étape intermé-
diaire qui met enoeuvre 8faisceaux laser;

* 1997 : livraison du bâtimentLIL, puis
essais;

* 1998 : définition complète du Laser Mé-
gajoules(LMJ) dans uneconfiguration qui
comprendra à terme 240faisceaux laser;

* 1999: lancement du bâtimentLMJ ;
* 2006 :premières expériences600 kj ;
* 2010 :premières expériences à 2 Mj ;
* 2012 : premières expériences decombus-

tion Deutérium/Tritium (DT).

Ci-contre:champspossible ->
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Par rapport aux installations actuelles, les futurs grands lasers permettront de porter la matière à des densités et des températures plus
élevées (plasmas), sur de plus grands volumes. La gamme des plasmas obtenue ouvre les champs de recherches suivants :

HAUTES DENSITES D’ENERGIE
Propriétés électroniques et radiatives de la matière :
LA VASTE GAMME DE DENSITE ET DE TEMPERATURE DES PLASMA QUI SERONT PRODUITS PAR LE LMJ PERMET D’ETENDRE L’ETUDE EXPERIMENTALE

DE LA MATIERE DANS DES CONDITIONS ENCORE INEXPLOREES. DE HAUTES DENSITES MODIFIENT L’AGENCEMENT DU CORTEGE ELECTRONIQUE DES
IONS, ABAISSENT LES SEUILS D’IONISATION, ET INFLUENT SUR LES INTERACTIONS ENTRE LES ELECTRONS LIES AUX IONS ET LES ELECTRONS LIBRES.
LA MODELISATION DES PROPRIETES OPTIQUES DES PLASMAS REPOSE SUR LA CONNAISSANCE DE CES PROPRIETES.

Hydrodynamique en conditions extrêmes et Équations d’État:
GENERATION D’ECOULEMENTS HYDRODYNAMIQUES EN REGIME DE DENSITE ET DE TEMPERATURE TRES ELEVEES, INATTEIGNABLES AVEC LES MOYENS
CONVENTIONNELS, SUR DE GRANDES ECHELLES SPATIALES ET TEMPORELLES. ÉTUDE DE LA TRANSITION VERS LA TURBULENCE SOUS L’EFFET DE

DIVERSES INSTABILITES. TESTS DES OUTILS DE SIMULATION EN HYDRODYNAMIQUE (ICF, ASTROPHYSIQUE ...).
ACQUISITION DE DONNEES EXPERIMENTALES SUR LE COMPORTEMENT DE LA MATIERE DANS LA GAMME DE PRESSION 1 MEGABAR - 1 GIGABAR, ET

COMPARAISON AUX MODELES THEORIQUES. CES EXPERIENCES REPOSENT SUR LA COMPARAISON DE LA PROPAGATION DE DEUX ONDE DE CHOC DANS
DEUX MILIEUX DONT L’UN SERT DE REFERENCE.
APPLICATIONS A LA THEORIE DE LA STRUCTURES DES PLANETES GEANTES ET DES NAINES BLANCHES.
ÉTUDEDE L’ENDOMMAGEMENT ET DES PROPRIETES MECANIQUES DES MATERIAUX (METAUX, ALLIAGES, CERAMIQUES) SOUS DES IMPACTS A GRANDES
VITESSES.

Physique Nucléaire :
PEUPLEMENT ET DEPEUPLEMENT PAR INTERACTION LASER D’ETATS NUCLEAIRES DE LONGUE DUREE DE VIE :

ÉTUDE DES CAPACITES DE STOCKAGE ET DE RESTITUTION DE QUANTITES ELEVEES D’ENERGIE, APPORTEES PAR UN LASER, PAR DES NOYAUX
POSSEDANT UN ETAT D’EXCITATION DE LONGUE DUREE DE VIE. ÉTAPE VERS LA REALISATION DE LASERS A RAYONNEMENT G.

MESURES DE TAUX DE REACTIONS THERMONUCLEAIRES A TRES BASSES ENERGIES :
UTILISATION DES PLASMAS THERMONUCLEAIRES PRODUITS PAR LASER POUR MESURER LES TAUX DE REACTIONS NUCLEAIRES DIFFICILEMENT
ACCESSIBLES PAR LES MOYENS CONVENTIONNELS, SE DEROULANT AU COURS DU BIG BANG ET DANS LES ETOILES. ANALYSE IN SITU DES MODIFI-
CATIONS APPORTEES A CES TAUX PAR LES PHENOMENES DE CORRELATION DANS LES PLASMAS DENSES.

EXPLOITATION DE L’INTENSE PRODUCTION DE NEUTRONS.
LES CAPTURES RAPIDES ET SUCCESSIVES DE NEUTRONS PAR DES NOYAUX PRODUISENT DES NOYAUX TRES INSTABLES, IMPORTANTS POUR LA
COMPREHENSION DE LA STRUCTURE NUCLEAIRE. CE MECANISME, OPERANT DANS LES SUPERNOVAE. EST RESPONSABLE DE LA PRODUCTION DE LA
MAJEURE PARTIE DES ELEMENTS LOURDS DE LA NATURE.

Astrophysique :
INTERIEURS STELLAIRES. NUCLEOSYNTHESE, HYDRO-DYNAMIQUE, INTERACTIONS DE LA MATIERE AVEC LE RAYONNEMENT :

L’ETUDE EXPERIMENTALE DIRECTE DES PROPRIETES DE PLASMAS IDENTIQUES A CEUX DES INTERIEURS STELLAIRES (RELATION TEMPERATURE
DENSITE, ETAT D’IONISATION, OPACITE AU RAYONNEMENT ...) EST AU FONDEMENT DE LA THEORIE DE L’EVOLUTION STELLAIRE ET DE
L’INTERPRETATION DES EXPERIENCES SPATIALES DEDIEES A L’ETUDE DU SOLEIL ET DES ETOILES.
ÉTUDE EXPERIMENTALE, PAR L’INTERMEDIAIRES DE LOIS D’ECHELLES, DE L’EXPLOSION DES ETOILES MASSIVES ET DES INSTABILITES AFFECTANT
L’EVOLUTION HYDRODYNAMIQUE DE LA MATIERE EJECTEE.
ÉVOLUTION DU GAZ INTERSTELLAIRE SOUMIS AU RAYONNEMENT D’ETOILES IONISANTES, ET AU VOISINAGE D’ETOILES A NEUTRONS ET DE TROUS
NOIRS.

HAUTES INTENSITES ET IMPULSIONS BREVES
Effets relativistes électroniques, génération de champs magnétiques ultra intenses:

AUTOFOCALISATION:
DES IMPULSIONS LASER BREVES ET INTENSES CREENT DANS UN PLASMA L’EQUIVALENT D’UNE FIBRE OPTIQUE CAPABLE DE CONDUIRE SUR DE

GRANDES DISTANCES UN FAISCEAU LASER D’UN DIAMETRE DE L’ORDRE DU MICRON.
ACCELERATION DE PARTICULES CHARGEES :

LE CHAMP ELECTRIQUE INTENSE D’UNE ONDE LASER PEUT DANS CERTAINES CONDITIONS ACCELERER DES ELECTRONS OU DES IONS A DES ENERGIES
TRES SUPERIEURES A LEUR ENERGIE THERMIQUE (ACTUELLEMENT > 1 MEV). LE MOUVEMENT COHERENT DES ELECTRONS RELATIVISTES PEUT
PRODUIRE DES CHAMPS MAGNETIQUES DE PLUS DE 10 000 TESLA.

LA GENERATION D’HARMONIQUES D’ORDRES ELEVES DE LA FREQUENCE LASER PEUT CONDUIRE A LA CONCEPTION DE SOURCES COHERENTES DE
RAYONNEMENTX.

Physique atomique et spectroscopie de la matière très éloignée de l’équilibre :
LES CHAMPS ELECTRIQUES QUE L’ON PEUT ATTEINDRE SONT SUPERIEURS AU CHAMP QUI LIE LES ELECTRONS AUX NOYAUX. L’ETUDE DES ETATS
TRANSITOIRES QUE L’ON PEUT PRODUIRE AINSI PERMETTRA UNE MEILLEURE COMPREHENSION DES MECANISMES D’ABSORPTION DE L’ENERGIE,
D’EXCITATION ET DE RELAXATION ELECTRONIQUE, APPLIQUEE NOTAMMENT A LA MAITRISE DES PARAMETRES LASERS APPROPRIES A DE NOUVEAUX
SCHEMAS DE LASERS EN RAYONNEMENT X, NECESSAIRES AU DIAGNOSTIC DES PROPRIETES DE LA MATIERE DENSE.

Concept d’allumage rapide des réactions de fusion contrôlée :
L’ENSEMBLE DE CES ETUDES PERMETTRA D’ETUDIER LE PROCESSUS DE DEPOT D’ENERGIE PAR DES ELECTRONS SUPRATHERMIQUES, PENETRANT,
PARCE QU’ILS SONT RELATIVISTES, AU COEUR D’UN PLASMA DEUTERIUM-TRITIUM EN COMPRESSION.
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4. Incitations à l’innovation dans les PME-

PMI.

Un constat del’état de la recherchescienti-

fique et de l’innovation technologique en

Francemontrequesi la rechercheest riche de

résultats scientifiques fondamentaux de

grande valeur, ceux-cisont difficilement dé-

veloppés et transférésvers lessecteurspro-

ductifs et socio-économiques.

Il existeactuellementde nombreuxprojets

pour remédierà cet état de fait. La plupart

consistent enl’incitation des organismes pu-

blics de rechercheet de leur personnels à

mieux s’impliquer dans les recherches de

développementet d’innovation technologi-

que.

Si cettetransformation des résultats scien-

tifiques en innovation technologique estrela-

tivementplus aisée dans lesgrandesentrepri-
ses, ils serévèle particulièrementdifficile

dans les PME-PMI qui constituent unepart

très importante du tissu économique français.

On sait, cependant, que lesPME-PMI inno-
vantes sont souvent génératrices d’emplois

durables.D’autre part, le transfert etl’inno-

vation technologiquessont souventautantet

mêmeplus uneaffaire de volontéhumaine

qu’une affaire d’investissement financier.Il

importe donc que les chercheurs disposés à y

participer trouvent enface d’eux des entre-

preneursmotivés pour un effort commun de

développementd’une innovation. Ce sont

certains des EPSTtrès spécialisés,tel l’IN-

RA, par exemple, quiy parviennentle plus

facilement, car très souventleurs moyens

expérimentaux sont assez proches des

moyens de production du domaineéconomi-

que concerné.Le développement des résultats

de la recherche peutainsi sefaire en liaison

étroiteavec les utilisateurs potentiels.

L’autre face de l’innovation consiste donc

à y inciter également lesPME-PMI. Les inci-

tations purement financières ou fiscales que

l’on pourra consentir pour cela aux entrepri-

ses risquent d’être globalement vouées à

l’échec, comme l’ont été jusqu’à présent les

incitations fiscales à la création d’emplois. Il

faudra, par conséquent, lesaccompagner

d’un effort particulier en direction desper-

sonnes elles-mêmes, dirigeants et exécutants,

pour les persuader del’importancede l’inno-

vation,tantpour l’emploi que pourle devenir

même deleursentreprises.Ceteffort didacti-

que doit toutparticulièrementchercher à con-

vaincre les interlocuteursindustriels, d’une

partde lanécessitépour l’économienationale

de plus etmieux utiliser les résultats dela

Recherchepublique,d’autre part que l’effort

d’innovation qu’ils sont disposés àconsentir
nepourraêtrepleinementefficace,y compris

pour eux-mêmes, ques’il s’appuie sur ces

mêmes résultats, et non sur des développe-

ments technologiques déjà éprouvés àl’exté-

rieur, ce qui en limiterait les perspectives

d’exportation.

Les clubsCRIN, lesassociations ECRIN

ou similaires, lesCRITT, peuvent être les

lieux d’une telle incitation, parce qu’ils met-
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tenten relation les acteurs de ce transfert. Ils

présentent, enoutre, l’intérêt de mettre les

jeunes chercheurs au contact deleurs collè-

gues, ingénieurs de l’industrie, plus exercés

aux problèmes posésquotidiennement ou à

court terme par le développement technologi-

que.

Mais, dans beaucoup decas,cette incita-

tion implique une mise en forme des résultats

de la recherche, souventpeu propres, dans

l’état, à une industrialisation rapide.Cette

mise en forme nepeut pas sefaire sans une

expérimentation de développementpour

laquelle lesPME-PMI n’ont que rarement les

moyens nécessaires. Les Centres Techniques

pourraienten être les instruments, mais leurs

objectifs, quisont ceux del’ensemble d’une

profession,impliquent souvent un mode de

fonctionnement peu favorable aux PME-PMI.

En résumé,l’incitation desPME-PMI à

l’innovation doit s’appuyer:

* sur le rapprochement deschercheurs

et desingénieurs dans lesstructures

existantes qu’il faut multiplier de dé-
veloppercettefin, CRIN, CRITT,

* surla création ou l’extension deplate-

formes techniques permettant, en
partenariat, l’indispensable recher-

che de développementqui manque

actuellement, sous l’égide des

CRITT et de Centres Techniques ré-

novés.

Les CRITT peuvent devenir ces instru-

ments, si onleur procure lesmoyensnéces-

saires àla réalisationet à l’équipementdes

plates-formes techniques où pourront se re-

trouver, selon des formules departenariat,

chercheurs et industriels concernéspar un

projet commun dedéveloppementtechnolo-

gique. Leur finalité et leurs implantations

régionales lesmettentàmême de rapprocher

les PME-PMI d’unesourcescientifiqueplus

proched’elles.
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5. Evolution des équipements delaboratoires de
recherche enSciences de la vie

Dans le domaine des investissements de
recherche,il était habituel d’opposer les
sciences expérimentales dela matière, né-
cessitant des machinescoûteuses, aux
scienceshumaines tributairessurtout de la
documentation. Lessciencesbiologiques se
trouvaient engénéral à mi-cheminpour ce
qui concerne le coût desinvestissements
matériels.

Les cinquantedernières années ont vu un
glissementdans ce domaine, lessciences de
la vie et leursapplicationsmédicalesimpli-
quant de plus en plus destructurescom-
plexes et coûteuses.

Ces structurescomplexes sontactuelle-
ment indispensables, par exemple en bacté-
riologie, virologie immunologie(laboratoires
de très haute protection), en chimie
(séquenceurs etanalyseurs de hautedéfini-
tion de la structure de lamatière), en pa-
thologie expérimentale(animaleries d’ani-
maux rares ou augénometransformé), en
imagerie médicale (caméras àpositons,IRM
fonctionnelle, magnéto-encéphalographie).

Une structure estcoûteuse dufait de l’in-
vestissementqu’elle implique mais surtout
en raison des besoinspermanents enfluides,
en entretien, enproduitsconsommables.En
outre, ces installationsexigent un personnel
hautementspécialisé, seconsacrantentiè-
rementà la bonne marche età la mise à ni-
veau permanente, indépendamment de
touterecherche novatricepropre.

A partir de quand peut-on parlerd’équi-
pement lourd ensciences dela vie ? On
peutfixer entre50 et 100 MF les investisse-

ments quigénèrent desdépenses annuelles
d’entretien del’ordre de 5 à 10 MF. Ces
sommes,bien que non comparables aux
besoinsd’équipement dephysique, restent
importantes.Il paraît justifié de faire ap-
paraître la notion de « Grand Instrument
de Biologie».

Evidemment, des installations de cetype
ne peuventêtre réservées à uneseule équipe
maissi la mise encommun estbien acceptée

lorsqu’il s’agit de coopération scientifique,
elle devient beaucoupplus difficile lors-
qu’une contribution financière, souvent
lourde, estsollicitée. Lesservices communs

peuventvivre du paiementà l’acte mais le
caractèreirrégulier et aléatoire de ces a p -
ports handicape lefonctionnement.Il faut
donc que cesinstallations obtiennent un
soutienfinancier récurrent,couvrant lesfrais
de base.

Les EPST, qui apportent souvent une
large partie du personnel, ont desdifficultés
à injecter dans une structurecommune des
sommes importantesd’autantplus que sou-
vent plusieurs instituts derecherchesont
concernées parla même installation.

En outre, lescollectivités régionales ou
territoriales qui ontcomprisl’importance de
tels équipementsassurent souvent unelarge
partie de l’investissementmais dans l’en-
semble, se refusent àassurerle financement
récurrent qui incombedonc finalement aux
établissements derecherchenationaux. Par
conséquent,la création detels équipements
mérite une réflexionnationale et unecoordi-
nation surla totalité duterritoire.
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En conclusion, il apparaît souhaitable
qu’un dispositif national piloté par lesMi-
nistères de tutelle,harmonise lesdécisions
d’installation etassuredirectement le finan-
cementrécurrent des parGrands Instru-
ments de Biologie utilisé diverses institu-

tionschargées de la recherchefondamentale
ou cliniquedans lessciences de la vie.
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6. Mise en place d’une procédure de soutien global à la

création de produits innovants destinés à des marchés

en émergence.

CONSTAT

L’innovation est aujourd’hui un moteur

essentiel du développementéconomique,
notammentl’innovation technologique qui
génère lesproduits high tech qu’appellent
désormais les marchés.

Il semble, malheureusement,qu’ence do-

mainel’Europe (et tout particulièrement la
France) présente unlarge déficit, maintes

fois rapporté etsoulignédans le"Livre Vert
sur l’Innovation" publié par la Commission
européenne(DGXII, 1995).

Les développements qui fondent cecons-
tat, tout comme les blocages qui ensont les
causes, ont étéabondammentexposésdans
de multiplesrapports etcomptes rendus,
sans quel’on puisse setarguer debeaucoup
de résultats tangibles.A contrario, la dé-
monstrationnoussemble faite quela Puis-
sance publiquea tout intérêt àengagersans
tarderune action structurante dépassant
la prise de quelques mesures ponctuelles.

Rappelons que leprocessus d’innova-
tion se présente schématiquementsous deux
formesprincipales :

- l’innovation d’amélioration (ou incré-
mentale) qui apporte desperfectionne-
ments nouveaux à desproduits existants,
les rendantainsi plus attractifs sur un

marchéqu’ils ont déjà pénétré ;

- l’innovation de rupture (ou radicale) qui

projette sur un marché encore inexploré un

produit totalement novateur, capable de
développements futursconsidérables.

Dans le premier cas, l’innovation incré-
mentale,l’observation dela situation actuelle
montre quele déficit tant européen que
français n’est pas particulièrement marqué,
mêmes’il doit encore être réduit. En effet, u n
effort de rattrapage important a été mis en
place au cours desdécennies passées et un
arsenal de mesureseuropéennes (Eurêka et
le Programme-cadre deRDT de l’Union eu-
ropéenne) etnationales (aide àl’innovation
ANVAR notamment) soutiennent les initia-
tives en cedomaine. Demême,il existe dé-
sormais des structuresfinancières(Venture
Capital, entre autres)prêtes à investir sur ce
créneau,c’est-à-dire sur un marchéconnu et
identifié pour des produitsdéjà vendus
dansleur forme actuelle.

Par contre,dans le deuxième cas, qui
concerne la création deproduits high tech
réellementnovateurs,le déficit est maximal
notamment en France où, selon unclasse-
mentOCDE de 1996,alors que nousétions
au 4ème rangmondialpour la qualité de notre
recherche,nous n’occuperions que le22ème

rangpournotrecapacité àtraduire lesrésul-
tats decette recherche enproduitshigh tech
nouveaux.

Cettesituation catastrophique nes’expli-
que-t-elle pastout simplement parla totale
inadaptation de notre environnement
industriel et financier à la prise en compte
des troisexigencesspécifiquesqu’implique
un tel processuscréatif tout aulong de son
déroulement ?
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Ce sont :

a) faible création depetites unités sou-
ples seules susceptibles defaire émerger les

innovations derupture, susceptibles de ré-
pondre à desmarchés endevenir (PME de

Technologie,voire TPE, le plus souvent en
position de"start-up") ;

b) absence de moyenséconomiques

pour procéderau développement età la
mise en forme, souventlongs, du produit
(pas devente deproduit à cestade, quasi-
inexistence decontrat public d’aide, no-
tamment parl’ANVAR, absence defonds
propressuite audésintérêt des investisseurs
pour unetelle étape «amont») ;

c) enfin, indifférences (au mieux) des
grands opérateurspositionnés sur lesmar-
chéspour, lors de l’aboutissement despro-
duits, participer à leur insertion commer-
ciale.

CONCLUSION

Faceà une situationdifficile de promo-
tion efficace et effective deproduits inno-
vants à fort contenu technologique,il fau-
drait en toute logique que le ministre en
charge,entre autres, de latechnologie,mette
en place unprogramme de soutien global,
faute dequoi touteintervention, sur un seul
des segments (ainsiqu’il est quelquefois
fait), ne peut évidemment conduirequ’à un
échec,in fine encoreplus destructeurqu’une
absence d’intervention!

L’objet détaillé de ceprogramme, ainsi
que la définition de sastructure demana-
gement etle choix de sesorganismes de tu-
telle pourrontêtre envisagés dès lorsqu’un
accord de principe sur la mise enplace d’un
tel programme seraitacquis.

PROPOSITION

Mettre en place au plus tôt une action
structurante susceptible decorriger notre
déficience actuelle dans la promotion des
produitsnouveauxà fort contenu technolo-

giqueafin de reprendre un rangplus digne
de nos possibilitésnouspermettant deréin-
tégrerle peloton detête des économies mo-
dernes et dynamiques.

Danscetteperspective estproposé que le
ministre chargé dela technologieinstaure
une procédure à l’instar du programme
américain SBIR* (Small Business Innova-
tion Research)créé en 1982,pour nonseu-

lement encourager etsoutenir chacune des
trois étapes essentielles duprocessuscréatif
(émergence duproduit, développement et
industrialisation, pénétration du marché)
mais aussi etsurtout pour lescoordonner
dans unevision globale de l’opérationavec
unearchitecturation d’ensemble qui devra
se préoccuper de l’enchaînement efficace et
harmonieux des troisétapes - et ce pour
éviter, parexemple,la tendanceprédatrice
(qui nepeut ques’accentuerface à l’âpreté
de la concurrenceinternationale) des gran-
des entreprises industriellesfrançaises :

1˚ encouragement à lacréation de PME de
Technologie;

2˚ développement et industrialisation par

le biais departenariats notammentavec
des PME traditionnelles capables d’asso-
cier aux technologies innovantes, des
technologies éprouvéespermettant de ré-
pondre auximpératifs industriels,fiabili-
té notamment ;

3˚ insertion sur le marché par le biais d’ac-
cords de coopération avec les grands
opérateursdéjà présents.
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Enfin, une telle procédure exige
l’organisation et la mise en placed’une
structure de pilotage, qui soit non seule-
ment capabled’asseoir les tâches précéden-
tes,mais habilitée à aller chercher et àmet-
tre en place lesmoyensmatériels nécessaires
à la conduite du programme(moyens finan-
ciers, certes) et dotée de même dela capaci-
té d’organisation interprofessionnelle etd’in-
termédiation entre « grands » et «petits »).
Une tellestructure quidevra être concertée
avec les représentants des organismesaptes
à assumerla tutelle d’une telle opération et

relève évidemment aussi dudomaine des
pouvoirspublics.

* Appelé à être renforcé,selon lesrécen-
tes déclarations du Vice-Président Al
GORE, par infléchissement duprogramme
fédéral ATP (Advanced Technology Pro-
gram), doncdavantageencore en faveur des
PME /PMI américains.
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7. Ethique et déontologie personnelle
du scientifique

Le rôle duscientifiquedans lasociété est

à la fois banalisé, idéalisé et diabolisé.Ba-

nalisé parce quela science estdevenue un
objet de consommation courante, via la

technologie etl’intérêt des média. Idéalisé,

car le mythe de lascience comme réponse
adaptée aux besoins actuels et futurs de la

Société reste vivant;c’est encorel’idéologie

dominantevéhiculéedans lapresse.Diaboli-
sé du fait de l’existence d’un autre mythe,

celui de la Scienceallant contrela Nature;

ceci apparaît plusfréquemmentdans les
commentaires terminaux desmédia etdans

les réflexions de l’Homme dela rue. On peut

rattacher à ce courantla tendance au re-

cours au «pseudosciences »pour régler les

problèmes personnels ou deSociété; elle

correspond àl’usagede pratiquesmagiques
en l’absence deréponses claires ou compré-

hensibles de laScience.Ces attitudes sont la

preuve d’une réelle demandede la Société au

mondescientifique.

La réponse du scientifique àla demande

de la sociétépose plusieurs types depro-
blèmes :

* De façondirecte ou indirectele scientifi-

que transmet del’information au Public

mais ceci sefait hors du contrôle de la

communauté scientifique etdevant des

auditoires quin’ont pas laformation re-
quisepour la critique. Cettetransmission
à risque va s’intensifieravec les moyens

nouveaux de communication etd’infor-

mation.

* Les rapportsentre la Science et l’indus-

trie, indispensables pour les deuxpar-
ties, peuvent être vécus parle public
comme uneperted’intégrité.

* Des interrogations, des publications hâ-

tives et desscandales -essentiellement

dans le domaine dela protection de la

santé -sont ainsi venusbrouiller l’image

de l’Homme de science.

* Le scientifique apparaît aussi sur la
scène médiatiquedans descirconstances

qui sont à la limite de sa compétence ;

c’estune généralisationindue de sonsta-

tut de « celui qui sait».

* Les possibilités techniques dela science

permettent auscientifique d’atteindre les
frontières mêmes de ce qui estl’essence
de la Nature, duVivant, de l’Être Hu-

main, ceci peut conduire le scientifique à

envisager ouà réaliser des expérimenta-

tions que laSociétéréprouverait.

Une solutionpeut être la reconnaissance
par le scientifique de sa responsabilité et
sonadhésionà des règlesde morale explicites.

Malheureusement,l’éthique scientifique est
mal définie, considérée comme inclusedans

le statut social de chercheurmais floue et

adaptée par chacun. Sonenseignementaux

jeuneschercheurs est considéré comme su-

perfétatoire.

A l’étranger des « Codes d’Éthiquescien-

tifique » sont publiés régulièrement par les
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SociétésSavantes(exemple : Code Euro-

péen des Biotechnologues).

En France, laSociété Française de Micro-

biologie a fait ratifier son Code d’Éthique

par ses2 800 membres.Il existe, bien sûr,

des réflexions surl’Éthique Scientifiquetant
au Comité National d’Éthique quedans
d’autre structuresmais cette notion d’Éthi-

que personnelle du chercheurn’est pas trai-
tée actuellement par lescomités ad hoc ou
par le législateursauf sur des cas ponctuels.

Une retombéesupplémentaired’une défi-

nition, d’une reconnaissancelarge et d’un

enseignement de lamorale scientifique est

qu’elle est la basemême de l’assurance-

qualité en recherche et en technologie.

Afin quela prise en compte dela dimen-

sion éthiquedans laScience etla Technolo-

gie permette unemeilleure lisibilité du rôle

du scientifiquedans la Société, on peut

doncraisonnablement proposer :

* Que l’éthique personnelle du scientifi-
que soit plus clairement définie, ensei-

gnée et explicitement admise par la

communauté scientifique commefonde-
ment dela Recherche(tant fondamentale

qu’appliquée).

* Que le statut des chercheursfasse ex-

plicitement mention àl’éthique person-
nelle (code de déontologie).

* Que les Sociétés Savantes françaises,

comme leurs homologuesanglo-saxonnes,

puissentêtre encouragéesà prendre une

part des responsabilitésdans cette ac-

tion.
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TROISIEME PARTIE

Avis et positions du Conseil
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Chapitre 5

Avis du Conseil

L’avis du Conseilest requisstatutairement sur certaines questionsmais il peut également

lui être demandé des avis, à ladiscrétion du ministre, surd’autres questions,telles que les

« projets de réforme concernant l’organisationde la recherche »; enfin reste un champ

d’autosaisine et de proposition,dans la limite descompétences du Conseil. Les différentes

rubriques, explicitéesdans ledécret d’organisation, figurent enannexe aurapport, aux

« termes deréférence »,ci-après,page138.

Un cas particuliers’esttoutefoisprésenté en1997,du fait du non-renouvellement du con-

seil des trèsgrandséquipementsscientifiques.Le CSRT, après avoirexaminédeux dossiers-

témoins« SOLEIL» (séance du 2 juillet1997) et laFlotte océanographique(séance du9 sep-

tembre 1997), s’estconcertéavec la directiongénérale dela recherche et dela technologie

(DGRT)quant à uneméthodologieapplicable parla suite.Celle-ci figureplus loin, p.81, en

introduction àl’avis rendu surla Flotte, après lesdeux avis statutaires rendus,respective-

ment, sur le projet de budget(BCRD) pour 1998 et sur leLaboratoire central des Ponts et

Chaussées (LCPC).
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A v i s  1

sur le projet de

Budget Civil de la Recherche et

du Développement technologique(BCRD)

pour 1998

(renduenséanceplénière le 10octobre1997)

Cette fin de siècle est marquée par une
accélération du progrès scientifique, parle
foisonnement des voiesouvertes et par des
interactions toujoursplus nombreuses entre
les disciplines scientifiques, entre lesrecher-
ches découlant dudynamismepropre à la
science et cellesayant unefinalité indus-
trielle ou sociale. Dela santé àl’économie,

de l’industrie à l’environnement, ducadre de
vie aux besoins du tiers-monde, larecherche

pénètre toujoursplus lesdiversesactivités
des pays.Elle conditionne leurniveau cultu-
rel,scientifique et technologique ;elle engage
leur avenir.

Si, dansbien des domaines,la recherche
a pris une dimension internationale, lapos-
sibilité pour chaque pays departiciper aux
progrès effectuésdans le monde, depouvoir
comprendre,assimiler et utiliser lesrecher-
ches desautres pays estprécisémentliée à
son propreeffort de recherche, aunombre et
à la qualité de ses chercheurs etingénieurs,

au dynamisme de ses entreprises et de ses
laboratoires qui seront capables de partici-
per à ce processus.

Le BCRD doit contribuer, puisqueconçu
comme l’instrument de la cohérence de la
politique nationale deRecherche et du Dé-
veloppementTechnologique, à cetélan de la
recherche française ettraduire d’année en
année l’effortpublic en sa faveur.

Le Conseil constate avec satisfaction
une inflexion nouvelle et positivedans les
choix gouvernementaux relatifs à
l’importance de la politique nationale d e
la Recherche et duDéveloppement Tech-
nologique. Il adhère aux trois priorités
affichées : l’emploi scientifique, la restau-
ration des moyens des laboratoires et le
développement technologique. Il souhaite
les voir s’inscrire dans la durée.
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Le Conseil présenteci-dessous uneana-
lyse détaillée duprojet deBCRDpour 1998.

Les chiffresglobaux...

* Le BCRD 1998 s’élève à 53 054 MF
en dépenses ordinaires etcrédits depaie-
ment (DO+CP), soit une augmentation de
744MF ou 1,42% par rapport à1997. Tou-
tefois, 110 MF ont ététransférés compta-
blement dubudget del’industrie au BCRD
au titre du BRGM et 40MF ont été provi-
sionnés au titre dunouvel assujettissement à
la TVA du LCPC (correspondant à une re-
cette équivalente auniveau du budget des
finances). Ainsi l’augmentation effective
du BCRD à périmètre constant est de
594 MF (1,13 %).

* L’augmentation duBCRD couvre à

peine l’inflation prévue.Cette augmentation
limitée du BCRD est bien inférieure à la
croissance prévuepour le PIB; aussi le
BCRD va-t-il encore décroître en propor-
tion du PIB. Enfin, il est à noter quel’année
1997,servant debase aux calculs auxtaux
de progression,avait été unetrès mauvaise
annéepour le financement dela recherche,
puisque le BCRD avait alors diminué de
1,37%, malgré desreports decrédits de
l’exercice 1996(2 000 MF) et des ressources
exceptionnelles.Le Conseil constatefavora-
blement l’effort important de rebudgétisa-
tion (350 MF) du Commissariat àl’énergie
atomique, ce qui lui assurerait, ausein d u
BCRD,une meilleurevisibilité à l’avenir.

* La recherche et le développement
technologique sont deséléments détermi-
nants de la compétitivité internationale de
notre pays et de sesentreprises. Il est im-
portant de sefixer des objectifsambitieux
en termes de recherche, carc’est un des mo-
teurs de la dynamique de notrepays qui
touchetous les secteurs de la vieéconomi-
que et sociale. Lesaspectsqualitatifs,qui ont

été saluésdans l’introduction, sont impor-

tants, mais lesaspectsquantitatifs ne sau-
raient être négligés. Si le Conseil salue
l’inflexion positive donnée auBCRD, il
craint qu’elle soit encoreinsuffisante etsou-

haite quel’effort soitpoursuivi,voire ampli-
fié, dans lesannées àvenir.

La priorité à l’emploi scientifique...

* La priorité donnée àl’emploi scienti-
fique est accueilliefavorablement.L’effort
sur la création depostes dechercheurs est
très net auniveau des organismes derecher-
che.La création de 200emploisd’ITA dans
les EPST permettrad’améliorer lefonction-
nement de certains laboratoires.La simple
lecture du BCRD ne permet pas devoir

toute l’importance dela priorité donnée à
l’emploi scientifique car 1 800 postes
d’enseignants-chercheurs ont également été
créés aubudget del’Enseignement supérieur.
Il faut néanmoins insister sur le maintien
de l’articulation et de l’équilibre ensei-
gnement-recherche indispensable dans
l’Enseignement supérieur. Le recours à des

emplois statutaires d’enseignants à plein
temps (de typePRAG) necorrespondpas,
par lui-même,à cet objectif, mêmes’il con-
vient d’examiner enprofondeur le rôle d u
recours à de tels emploisdans lesmissions
de l’Enseignement supérieur.

Le Conseil espère quela reprise descréa-
tions d’emploi permettra derépondre pro-
gressivement àtrois objectifs complémentai-
res :

1˚ porter à4 ou 5 % le taux de recrute-
ment annueldans les organismes;

2˚ développer lamobilité et les échanges

entre activités etsecteurs derecher-
che ;
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3  ̊accroître les capacités d’accueiltem-
poraires pour lesscientifiques étran-
gers.

Le Conseil considère quela situation ac-
tuelle crée un contexte favorable pour
discuter et mettre en oeuvre de nouvelles
possibilités et procédures de mobilité vo-
lontaire entre organismes derecherche et
université, prolongeant ainsicelles prises
l’an passé.

* Le déficit persistant descrédits de
fonctionnement alloués auxlaboratoires
pourrait ne pas permettrel’insertion satis-
faisante desnouveauxchercheurs.Il faudra
donc veiller, dans la distribution du bud-
get, à ce que cetteaugmentation du nom-
bre de chercheurs ne se traduise paspar
une diminution des moyens de recherche
récurrents disponibles pour chaque cher-
cheur, moyens qui sont déjà considérés
comme trèsinsuffisants àl’heure actuelle.
Cette croissanceappréciée desemplois
scientifique va, àcourt terme, accroîtrele
déséquilibreentre la masse salariale et les
crédits de fonctionnement deslaboratoires.
Elle doit s’accompagner, à moyenterme,
d’une volonté de rétablir cetéquilibre, tout
en maintenantdurant les 3 ou 4annéesdif-
ficiles (précédant la période deplus forts
départs en retraite, avec un picprévisible en
l’an 2008) l’effort effectué cette année en
matière d’emploi scientifique.

L’effort en matière de recherche uni-
versitaire, d’allocations de recherche et de
soutien aux doctorants (et notamment les
bourses CIFRE) est considéré comme très
positif.

Mêmesi son jugement est ànuancerpour
certaines disciplines,le Conseil émet des
réserves quant à la création de post-
doctorants «franco-français ». La création
de tellespositions ne doit sefaire qu’en

fonctiond’une politique surlaquelle leCon-
seil souhaiteraitavoir deséclaircissements.
La position des chercheurspost-doctorants
travaillant en liaison avec les entreprises
doit être évaluéequant à son apport,tant
pour le chercheur lui-même quepour
l’entreprise.Il est clair que lerecrutement de
docteurs par les entreprisesn’atteint pas un
niveau satisfaisant par rapport aux autres
pays et au nombre dediplômés, et donc
qu’uneréflexiondoit porter sur unepolitique
d’incitation à l’emploi scientifique par les
entreprises. Toutefois,il est à craindre que
la création depost-doctorants dans leséta-
blissements publics et les entreprises ne
conduisequ’à unallongement dela période
de formation, ce qui,combinée auconstat
que la durée dela thèse elle-mêmetend à
augmenter, reculantd’autant l’âge moyen
d’obtention dugrade de docteur, nefacilite
guère le recrutement.

Le Conseil note avec intérêt la démar-
che de réserver unvolant de quelque 42
emplois sans affectation préétablie, dans

une période de redéfinition des missions des
organismes .

Le fonctionnement des structures de
base dela recherche...

* Le soutienfinancier auxstructures de
base dela recherchedoit être impérative-
ment un objectif prioritaire du BCRD. Le
Conseil saluela volonté exprimée deprivi-
légier les moyens de base dela recherche
publique et encourage le Ministreà aller
beaucoupplus loin dans lesannées à venir.
Cet effort est aujourd’hui encoremodeste et

l’on constate que lasommetotale des CP est
en diminution,même si une ventilationdiffé-
rente desCP/AP, au sein d’un total en
stagnation, vadansla direction dela priori-
té au soutien de base aux laboratoires affi-
chée parle BCRD. Il faut, toutefois, remar-

quer que les crédits surprogrammes dimi-
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nuéspour satisfaire unecertaine croissance
du soutien de base aux laboratoires allaient
déjà pour partieà ces mêmeslaboratoires.
Même là où les CP bénéficientd’une pro-
gression, cette progressionparaît engénéral
faible vis-à-vis de l’inflation (par exemple
1,3% pour lesEPST).Ces chiffres, estimele
Conseil, nepermettront pasd’offrir aux
organismes derecherche lesmoyens néces-
saires à une politique scientifique ambitieuse
dans uncontexte international.

Les Très Grands Equipements (TGE)...

* Les TGE présentent unegrande di-
versité. Ils s’insèrent - ne serait-ce que par
leurtaille etleur complexité -dans unepoli-
tique de long terme et de coopération inter-
nationale. Leursretombéespour l’industrie
et notamment les PMI innovantes sont im-
portantes.L’idée de limiter le poids des
TGE n’est pasmauvaise en soi.Le Conseil
déplore,cependant, que lesdécisionsrelati-
ves aux économies sur lesTGE (300 MF)
soient insuffisamment argumentées.Le Con-
seil accepte le fait que certains programmes
spatiaux puissentêtre revus à labaisse. Il
note, en le regrettant,le gel en 1998 de la
décision concernant le programmeSOLEIL
qu’il estime pourtant d’un grand intérêt
scientifique.Il noteégalement une croissance
élevée des AP del’aéronautique civile au
regard de ceséconomies.Les décisions con-
cernant les TGE devraient s’insérer dans
une politique formulée sur le long terme,
aprèsconsultation d’une instancenationale,
voire internationale,tant lesenjeuxgéopoli-
tiques de tels équipementssontévidents.

Le soutien audéveloppementtechnologi-
que...

* Bien que le développementtechno-
logique ait souvent été identifié comme
une priorité, cela ne setraduit pas dans le
BCRD 1998 de manière significative. Les
crédits desoutien au développement tech-

nologique (hors aéronautique) stagnent.
Traditionnellement, on regroupesous le vo-
cable «aide à la recherche industrielle »le
chapitre budgétaire66-01(« développement
de la rechercheindustrielle et innovation »),
le 66-02 de l’ANVAR et le 66-04
(comprenant le « Fonds de larecherche et de

la technologie »(FRT)).

Basés sur ces chiffres, les CPcorrespon-
dants passent de 3 415 MF à 3 420 MF et
n’augmentent que de0,15 % et les AP de
3 357 MF à 3 384 MF, soit+0.8 %.

Le BCRD marque une rupture parrap-
port à la dégradation des années passées.
Une simple stabilisation ne devraitêtre
qu’une étape vers une réelleimpulsion du
développement technologique.Les crédits
de soutien au développementtechnologique
sont actuellement insuffisantspour l’avenir
scientifique et technologique de nosentrepri-
ses, qu’ellessoient petites,moyennes ou
grandes.Celles-ci sont confrontées à une
doubleproblématique :celle de lamondiali-
sation desmarchés etcelle de la réactivité
qui s’impose désormais auxentreprisesface
à l’accélération dela mise surle marché de
produits nouveaux.Ceci ne concerne pas
seulement lesentreprises de pointe. Par
ailleurs, les différents systèmes desoutien et
d’incitation au développementtechnologi-
que actuellement en place nedonnent pas
satisfaction.Il conviendrait de proposer un
programme cohérent(une réflexion est
d’ailleurs engagée auCSRTsur ce sujet).

Rappelons quesi la Francefigure au 4e rang
des paysindustrialiséspour soneffort na-
tional en RDT, elle n’occupe que le22e

quand on seréfèreà sa réussite en termes de
mise sur le marché deproduits ou deprise
de brevets d’innovation(sourceOCDE, 1996).
Le Conseilnote que le Ministre entend

remédier à cettesituation préoccupante en
favorisant,autant quefaire sepeut, la valo-
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risation destravaux scientifiques et techno-
logique desétablissements publics. En con-
clusion, cebudget traduit uneinflexion posi-
tive, notamment en ce quiconcerne les res-
sources humaines de larecherche.Il marque
une attentionportée ausoutien de base des
laboratoires.La priorité accordée àla re-
cherche technologique ne setraduit encore
que modestementdans les chiffres, hors
aéronautiquecivile.

Ces orientationsnoussemblent essentiel-
les etc’est en les mettant enoeuvredès au-
jourd’hui et en lesmaintenant surplusieurs
années quel’on pourraespérerredonner à la
recherche, d’unepart un meilleur équilibre

entre les ressources en personnels et les
moyens d’équipement et de fonctionnement
des laboratoires, d’autrepart un rôle émi-
nent commemoteur del’innovation et donc
de la dynamiqueéconomique et sociale du
pays.
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Avis (« LCPC »)
sur un projet de décret proposé conjointement par

le Ministère de l’Equipement, du Logement,
des Transports et duTourisme

et le Ministère de l’Education nationale,
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche

portant organisation et fonctionnement du
Laboratoire Central des Ponts et Chaussées(LCPC),

sousstatuts d’Etablissement Publicà caractère Scientifique et Technique
(rendu enséanceplénière le2juillet 1997)

Le projet de décretsoumispour avis au
CSRTs’inscrit dans lecontextesuivant :

Le projet de décret relatif auxstatuts du
LCPC, par la transformation de ceservice
de recherche du Ministère de l’Equipement,
du Logement, desTransports et duTou-
risme en EPST, répond auxobjectifs sui-
vants :

- mieux articuler son action avec le monde
dela recherche nationale eteuropéenne;

- lui permettre un partenariatplus étroit
avec les professionnels et lescollectivités
territoriales ;

- assurer une valorisationplus efficaceavec
le réseau technique del’équipement et
l’ensemble desprofessionnels.

La modification proposée desstatuts du
LaboratoireCentral des Ponts etChaussées,
qui sera transformé enEPST, rendplus lisi-

bles les missions decelui-ci, notammenten
matière de recherche, etplus particulière-
ment dans les domaines dela géotechnique,
des ouvrages d’art, dugéniecivil, du génie
urbain, et de la préservation de
l’environnementdans tous cesmêmes do-
maines tant au plan national qu’auplan
européendans lecadre du Programmecadre
de recherche et dedéveloppement technolo-
gique (PCRD).

Considérant l’absence decorps spécifi-
que d’ITA, il conviendra deveiller en parti-

culier à ce que le Ministère chargé de
l’Equipement recrute effectivement lespro-
fils scientifiques de sespersonnels selon les
demandes del’EPST.

Le CSRT propose deconforter les liai-
sonsavec la recherche etl’Université dansla

composition du ConseilScientifique et du
Comité d’Evaluation et d’augmenterla re-
présentation des personnels del’établisse-
ment dans cesinstances. Aussi,le Conseil

scientifique, composé de 24 membres,com-
prendrait-il i l personnalitésqualifiées (au
lieu de12), 7membres de droit(inchangé) et

6 représentants dupersonnel (aulieu de4).

Le Conseildemandeavec insistance que les
questions definancementliées au change-
ment de statut du Laboratoire Central
des Ponts etChaussées soient correctement
résolues dès 1998,notamment pourtenir
compte del’assujettissement del’EPST à la
TVA; il considère, à cet égard, quecette
charge nedoit entraîner aucune incidence
sur les moyensréels de recherchedont dis-
posera l’établissement ;il demande, en ou-

tre, qu’uneréflexion soit conduite sans re-
tard surla meilleure articulation des Centres
d’Etudes Techniques de l’Equipement
(CETE) avec le Laboratoire Central des

Ponts etChausséespour assurer dans de
meilleuresconditions lesmissions quileur
sontattribuées.
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Enconclusion etmoyennant cestrois ob-
servationsformuléesci-dessus relatives au
recrutement des ITA du Ministère de
l’Equipement, àla composition duConseil
Scientifique et du Comitéd’Evaluation età
l’assujettissement àla TVA de l’établisse-
ment, le CSRT approuve la proposition
conjointe du Ministère de l’Equipement, du
Logement, desTransports et duTourisme et
du Ministère del’Education nationale, de

l’Enseignementsupérieur et dela Recherche
de voir transformer lesstatuts duservice de
recherche,le Laboratoire Central desPonts
et Chaussées, enEPST, et donne un avis
favorable au projet de décret portant or-
ganisation et fonctionnement qui lui a été
soumis.

Rapport (LCPC) au Conseil Supérieur de la Recherche et de laTechnologie

Rapporteurs :GeorgesDOBIAS, Marc-Olivier GEBUHRER

Objet: Projet de décretportant organisation et fonctionnement du LaboratoireCentral des
Ponts etChaussées.

Le projet de décret a pour objet de transformerle Laboratoire Central des Ponts et

Chaussées, service de l’Etat enEPST.

Cette évolution, suggérée parla Cour des Comptes en1987etdans lecadre dela réforme
de l’Etat, esttout à fait souhaitable, comptetenu desactivités de recherchefondamentale et
finalisée effectuéespar le Laboratoire Central desPonts etChausséesdans lesdomaines du
géniecivil, des infrastructures, de lagéotechnique, desouvragesd’art et dugénie urbain en
lien avecl’environnement.Le LCPC joue enoutre unrôle important detête de réseaupour
l’ingénieriepublique relevant duMinistère de l’Equipement constitué par les 7centres techni-
ques del’Equipement(CETE)dont lessiègessont situés àNantes,Rouen,Lille, Metz, Lyon,
Aix-en-Provence, Bordeaux etIle-de-France. Cescentresdisposent de 17 laboratoiresrégio-
naux, entenant compte des laboratoires de laDirection Régionale del’Equipement d’Ile-de-

France.

Le LCPC emploie 570personnesrelevant de 3 catégories:agents contractuels del’état
(principalementstatut ditPSS73), ingénieurs,techniciens,administratifs,fonctionnaires d u
Ministère de l’Equipement,directeurs etchargés de recherche du Ministère de l’Equipement
(décrets94-942et 943 du 28 octobre1994).

Le projet de décret placeclassiquementle futur EPSTsous la doubletutelle desMinistères
chargés de l’Equipement et de la Recherche. Lesmissionssont définies à la fois de façon
classique (recherches,formation,expertise, informationscientifique) et defaçon plus spécifi-
que pour luipermettre dejouer le rôle de tête deréseau desCETEet de leurs laboratoires.
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L’organisation projetée est conforme àcelle des autresEPST (Conseil d’Administration
comprenant l’Etat, les professionnels et les personnels,Conseil Scientifique, Comité
d’Evaluation, DirecteurGénéral) de même que lesmissions respectives de cesdivers orga-
nismes. Ces dispositions n’appellent pas d’observationautre que lessouhaits :

- de voir nommer auConseil Scientifique et au Comitéd’Evaluation un représentant
du CNRS, désigné par le Ministre chargé dela Recherche, surproposition duComité
Scientifique duCNRS et d’unreprésentant des Universités désigné par leMinistre
chargé de l’Enseignement Supérieur, surproposition dela Conférence des Présidents
d’Universités;

- d’augmenterle nombre dereprésentants despersonnelsà ces deuxinstances;
- de compléter le libellé du Titre III : « le Conseil Scientifique et le Comité

d’Evaluation » par lestermes « desPersonnels » afin declarifier la fonctiondudit
Comité.

Les dispositions budgétaires etfinancières duprojet de décretn’appellent pas davantage
d’observation.

S’agissant dustatut despersonnels,l’EPST ainsi créédisposera :

- de directeurs etchargés de recherche surstatutdéjàmentionné défini par les décrets
du 28 octobre1994pour le Laboratoire Central desPonts etChaussées et lesEcoles
Nationales des Ponts etChaussées et desTravaux Publics del’Etat (avis favorable
donné par leCSRTle 29 janvier1992);

- d’ingénieurs, techniciens,administratifs etouvriers professionnels descorps de

fonctionnairestraditionnels duMinistère del’Equipement.La liste des 13corps
concernés est donnée enannexe duprojet de décret.Il n’y aura donc pas deperson-
nelsITA spécifiques Recherche.

En outre, les personnels nontitulaires en fonction auLCPC au moment du changement de
statut sonttransférésà l’établissement public.Leurs emplois, avecleur qualificationdevront
doncfigurer aubudget del’Etablissement.

Ces statuts communs àplusieursorganismesassurentla mobilité d’une part, avec les la-
boratoiresassociés des écoles et lesEPST,d’autrepart ausein du Ministère de l’Equipement.

La gestion des directeurs etchargés de recherchen’appellent pas d’observation, leDirec-
teur Général du LCPCexerçantla Présidence du Comité d’évaluation etselon les missions

normalementdévoluesà un DirecteurGénérald’EPST.

L’emploi despersonnels fonctionnaires duMinistère de l’Equipement estnormal, car les
modes de recrutement et lesEcolesdont ils sont issus assurent des formations quileur per-
mettentd’effectuer des activités derecherche enparticipant directementà la recherche. Ce
point n’appelle pas d’observation,d’autant que ce sont cesmêmescorps qui sontaffectés
dans lesCETE.
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Peut-on en déduirequ’il n’y a pas lieu de créer descorps spécifiquesd’Ingénieurs et de
Techniciens de Recherche ?Il est évident que lesdisciplines scientifiques habituellesdont a
besoinle LCPC setrouvent dans les corps duMinistère; onpeut cependantimaginer que
certainesspécialitéspointues horsgénie civil, infrastructures, ouvrages d’art,métrologie,
pourraient manquer auLCPC. L’élargissement récent des filières d’accès à cescorpstechni-
ques etl’évolution de leur formation ont considérablementréduit ce risque. Lesdocuments
préparatoires examinés, ainsi que lesdiscussions en CTP duLCPC du 10mars 1997, et en

CTP du Ministèrele 18 avril 1997,n’ont pas mis en évidence un telmanque. Les organisa-
tions syndicales ontexpriméà la fois leur intérêt et lescraintes suscitées par cettetransfor-
mation, et certaines, unedemande deprincipe decréation d’uncorps spécifique Recherche

d’ITA. Le CTP n’a pas confirmé cettedemande.

Le fonctionnement,sans corpsspécifiqued’IT Recherche,n’apparaît donc pasposer de
problème,sousréserve quele Ministère de l’Equipement recrutebien selon les demandes du
LCPC.

Les rapporteurs attirent cependantl’attention duCSRTsur deux aspects qui dépassentle
projet de décret et quiconcernent :

Le financement : les rapporteurss’inquiètent vivement desremarquesformulées parle Mi-
nistère délégué auBudget (compte-rendu de laréunion interministérielle du 18février 1997).

Il s’oppose radicalementà l’idée quel’impact financier résultant de cettetransformation
statutaire etjuridique du Laboratoire Central desPonts etChaussées enEPST puisseêtre
laissédansle flou, voire résolu, de façon artificielle et précairepour 1998. Il demande quele
résultat mécanique del’assujettissement dela TVA soit pris encompte defaçon effective
dans le BCRD, et un engagement sur cepoint du Ministre chargé dela Recherche ;il consi-
dère,à cet égard, que cette charge nedoit entraîneraucuneincidence sur les moyensréels de
recherchedontdisposeral’établissement.

La disjonction qui a été décidée entre leLaboratoire Central des Ponts et Chaussées et
les Centresd’Etudes Techniques del’Equipement : une réflexion ultérieuredevrait conduireà
mieux articuler encore ces établissementsdont lesmissions nepeuventêtre pleinement ac-
complies que parla mise en commun de potentielshumains et de savoirs-fairetechniques et
scientifiquescorrespondants.Cetteréflexiondoit être engagéesans retard.

Dans ces conditions, le projet dedécret concernantle Laboratoire Central des Ponts et
Chaussées n’appelle pasd’autre observation,et nous proposonsau CSRT un avis favora-
ble, sousréserve deprendre encompte les deux propositionsrelativesà la composition du
Conseil Scientifique et du Comitéd’Evaluation des personnels.
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Méthodologie pour
l’instruction des dossiers destrès

grands équipementsscientifiques (TGE) par le CSRT

(cf. décret n 8̊2-1012du 30novembre1982,art.3 «Le conseil[CSRT]peutêtre consulté parle mi-
nistre chargé dela recherche :[...] sur la misea jour annuelle dela programmation desgrands
équipementsscientifiques. »).

La non-reconduction duconseil des très
grandséquipements scientifiques(TGE)et la
saisine facultative duCSRT par le ministre
chargé dela recherche en matière de très
grandséquipements scientifiques,conduit à
un partage destâches :

- un rapport sur les très grands équi-
pements, préparésous la responsabi-
lité des services duministère, en liai-
son avec les organismes qui enassu-
rent la gestion. Cerapport (fréquence
annuelle ou biennaleà déterminer)
comprendra des don

nées factuelles surl’évolution despro-
grammes et desinstallationspour cha-
cun des grandséquipements, ainsi
qu’un tableau des dépensescouvrant
les années N-1 à N+3 (comme précé-
demment dans les rapports duconseil
desTGE) ;

- des avis et recommandationsau mi-
nistre qui figureront dans le rapport
annuel duCSRT.

Pour alimenter lesréflexions et débats au
sein duCSRT, on peut envisager lesquatre
étapessuivantes :

PhaseI : réunion en interne auministère etpréparation dedossiers deprobléma-
tique pargrandsdomaines(cf. liste infine). Ces dossierssont transmisà des rap-
porteursdésignésparmi lesmembres du CSRT;

PhaseII : les conclusions desrapporteurs sontprésentés en séanceplénière du
CSRT,où elles fontl’objet d’un débat etd’unedélibération ;

PhaseIII : à partir d’éventuellesquestionssoulevéeslors du débat duCSRT, un
comité thématique est mis en placedont la mission serad’approfondir cesdiffé-
rentes questions. Un (ou deux) membre(s) duCSRTpeut(peuvent) participer aux
réunions du comité entant qu’observateur(s).Le secrétariat du comité est assuré
par l’Administration.Le comitéproduit unrapport;

PhaseIV : ce rapport fait l’objet d’un nouveau débat enséance plénière du
CSRT, quipeut amender/transmettre sesrecommandations au Ministre.
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Pour mémoire :
Liste des grands domaines desTGE
et état d’avancement desdossiers

1- Physique desparticules, physique nucléaire et astroparticules
(CERN, DESY,GANIL, VIVITRON, VIRGO, sondesspatiales).
RéuniondephaseI, tenuele 20 juin 1997 etdocumentpouvant être transmisau rapporteurs
du CSRT.

2- Sources de rayonnementsynchrotron et de neutrons
(LURE, ESRF,projet SOLEIL, ILL, LLB).
Si l’instruction dudossierSOLEIL a permis une bonnevisibilité de la situation dessourcesde
rayonnementsynchrotron,il faudra prévoir uneréunion de phase I pour les sourcesde neu-
trons. Cf. position adoptéepar le CSRTle 2 juillet 1997,cf. intra.

3- Fusion thermonucléaire
(JET,TORE-SUPRA,projet ITER).
Uneétudea été entreprisepar lesservicesdu ministèreavecle CEA.

4- Astronomie et planétologie
(équipements au sol[ESO,CFH, IRAM] et dansl’espace [ISO,SOHO,projetsXMM,

INTEGRAL, PLANCK, FIRST,CASSINI-HUYGENS,ROSETTA]).
Dossier dephaseI transmis auxrapporteursdu CSRTle 29 juillet 1997; avis du CSRTrendu
le 18 novembre1997,cf. intra.

5- Océanographie
(Flotteocéanographique).
Dossierdephase I transmis auxrapporteurs du CSRTle 3 juin 1997. Rapport rendu et avis
adoptépar le CSRTle 9 septembre1997. Uneévaluationayant été demandéeau Comiténa-
tional d’évaluation de la recherche(CNER),(prévuedébut1998),celle-ci tiendra lieu de phase
III.

6- Sciences de la vie
(EMBL, Grandséquenceur, biologiedansl’espace).
RéuniondephaseI, tenuele 30 juin 1997 etdocumentencours de finalisation.

7- Géophysique
(GeoFrance 3D,ODP)
Réuniondephase I à prévoir.

8- Observation de laTerre depuis l’Espace2

(ERS,ENVISAT, SCARAB, POLDERauxquels onpeut ajouter les satellitesmétéorolo-
giquesd’EUMETSAT). Réunionde phaseI à prévoir.

La documentation Française :  Rapport annuel sur l’évaluation de la politique nationale de recherche et de développement technologique



A v i s
relatif à la Flotte océanographique française

(rendule 9septembre1997)

* Il faut mettre enplace une évaluation
a posteriori des programmesscientifiques de
la flotte océanographique française, afin de
faire le bilan de l’apport en termes decon-
naissancescomme en termes detechnologie.
Ceci doit permettreaussi de montrerla co-
hérence desdiverses approchesd’un même
sujet à l’aide de moyens techniquesdiffé-
rents (parexemple, halieutiquescientifique
et estimation desprises).

Un bilan des complémentaritésentre
océanographiespatiale et océanographie
traditionnelledoit pouvoirêtre présenté afin
de mieux évaluer lesbesoins de travailà la
mer.

* Le programme derenouvellement de
la flotte hauturière del’IFREMER semble
cohérent avec les besoins :le Nadir doit être
remplacé pour permettre la poursuite de
l’explorationbenthique etle Suroît moderni-
sé répondraà une grandepartie desbesoins
de la recherche. Ceprogramme apparaît
comme raisonnable auplanbudgétaire et les
efforts en cesens sont notables.

Le Marion DufresneII (MD-II) doit être
mieux utilisé, ce quirentabiliseraitl’investis-
sementconsenti. La gestioncomplexe doit
être simplifiée,avec pour objectif d’amélio-
rer les utilisations scientifiques :le MD-lI
doit être géréscientifiquement etfinancière-

ment par l’Institutfrançaispour la recherche
et la technologie polaires(IFRTP).

Les possibilités d’augmenterle temps de
travail scientifique en mersont réelles, de
l’ordre de l5 % pour l’ensemblede la flotte.
Cette possibilité correspondrait effective-
ment à une rentabilisation del’investisse-
ment lourd.

Il faut cependant validerla pertinence de
toutes ces opérations :l’augmentation de
l’offre, y compris par le biais d’éventuels

échanges de tempsnavire ou de compensa-
tion financière,doit correspondreà de réel-
les problématiques scientifiques, àla dispo-
nibilité desscientifiques et au potentielréel
de recherche des équipes.

L’ouverture concurrentielle desappels
d’offres à des équipes étrangèresdoit deve-
nir un des objectifsprioritaires.

* Il est nécessaire de renforcer lescam-
pagnesd’halieutique visant à comprendre
les évolutions spatio-temporelles desres-
sources marines vivantes.Le rattachement
de ce domaine àl’IFREMER ne correspond

plusà l’évolution scientifique actuelle.

* L’introduction des scienceshumai-
nes, en particulierdans le domaine de
l’halieutique et dela pêche,doit être assu-
rée.

* Le maintien de la capacité de la
flotte de l’INSU à la recherche età l’ensei-

gnement est un objectif majeur quicondi-
tionne les potentialités derecherche du fu-
tur, par la formation des futursscientifiques
spécialistes dudomaine marin.

* La complémentarité des flottesocéa-

nographiques actuelles desautrespays eu-
ropéens sera systématiquementrecherchée et
la mise en communavec lesautres pays

d’Europe des moyens nouveaux dela flotte
océanographique française considérée
comme prioritaire.

* La Francedoit s’équiper (ou, à dé-
faut, avoir unlargeaccèsà l’utilisation) d’un
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véritable navire polaire brise-glace, vu

l’importance desrégionspolaires en termes
scientifiquesvoire géopolitiques.

* Il est évident que lesstructures ad -
ministratives actuelles ne recoupentplus la
réalité dela recherche, car l’utilisation de la
flotte transcendelargement les clivages ad -
ministratifs. Une reconstructions’impose et

doit permettre une grandelisibilité scientifi-
que et administrativepour aborder sur des
basesplus fortes, entre autres, lacoopéra-
tion internationale.Il faut, dans cecadre,
négocier une largeouverture aux équipes
scientifiques des moyens duServicehydro-
graphique et océanographique dela marine
(SHOM).

ANALYSE DES DOCUMENTS
CONCERNANT LA FLOTTE OCÉANOGRAPHIQUE

Rapport d e
Jean-Pierre FLANDROIS etAlain PAVE
(adoptéen séanceplénière le 9 septembre1997)

L’océan est enlui-mêmeobjet d’études mais
il estagentd’interactions diversesavec d’autres
éléments (atmosphèreet terres émergées)et est
support d’une intense activité biologique.
L’océan estaussi un lieu de production de res-
sourcesvivantes utilisables par l’homme et de
potentiellesutilisationsindustrielles.

La flotteocéanographique française estun ou-
til indispensableà la recherchescientifiquepor-
tant sur l’océan,son fonctionnement physique,
chimiqueet biologique et ses interactions avec
l’atmosphère et avec les terres émergées.Elle
participe aussià des recherchesfinalisées orien-
téesvers l’évaluation et la gestion desressources
marines.

Trèsglobalementeteu égard à l’étendueet à
la distribution du domainemarin sousla res-
ponsabilitéde la France,à la qualité globale des
recherchesocéanographiqueset connexesde sa

communauté scientifique,les moyensne sontpas
disproportionnés,sinonsansdouteun peu sous-

dimensionnés.Un effort d’équipement et de
distribution géographique plus équilibré du

potentiel paraît souhaitable.Néanmoinset pour
uneanalyseplus fine,il serait bonde replacer le
contextelogistique dans l’activité généralede la
rechercheocéanographiqueet des travaux scien-

tifiquesqui y sontreliés.

Lesmissions dela flotte

La mission de la flotte océanographiqueest
variée et la durée devie des bateaux est de
l’ordre de 25 ans.On peut donc prévoir, sans
grand risque dese tromper, que leurs missions
vont évoluer tout au long de leur vie «active» ;
ceci entraîne des conséquencestechniques qui
doivent être prévuesdès la conception desba-
teaux.

La recherche fondamentale vise à

l’acquisition desconnaissances de base sur
le monde marin, sonétat, son fonctionne-

ment et son évolution ;tout ceci relève es-
sentiellement dela recherchescientifique, à
savoir principalementl’océanographiephy-
sique et l’océanographie biologique.
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On identifieclassiquementl’étude :
- des propriétés chimiques etphysiques du

milieu marin dela circulation océanique;
- des fonds marins :structure, dynamique,

sismicité et volcanologiesous-marine, pa-
léologie etpaléoclimatologie,etc.;

- des échangesavec l’atmosphère et del’in-
fluence des océans surle climat;

- des êtresvivants (taxinomie, physiologie,
dynamique des populations,etc.) et des
écosystèmesmarins (côtier, profondeurs,
surface,etc.).

À ces recherchesà but cognitif s’ajoutent des
recherchesplus finalisées :

- Études relatives aux ressources marines,à
leur exploitation et à leur gestion
(ressources vivantes : principalement
l’halieutique ; ressources nonvivantes :
prospection, systèmes d’exploitations,
évaluation etsuivis divers, parexemple,
tout ce quiconcernele secteurpétrolier).
Ce champ derecherches est particulière-
mentimportant pour la France dufait de
la surfacetrès étendue dela zone écono-
mique exclusive.

- Développements technologiques enmilieu
marin (par exemple, lestests et l’utilisation
de submersiblesspécialisés et,plus géné-
ralement, dediverses autrestechnologies:
observations, exploration,etc.).

- Étude desrisques d’origine maritime etleur
prévention.

La flotte assure aussi unrôle de support
logistiqueà d’autresactivités derecherche ou

de développement technologique (par
exemple letransport dematériel et deper-
sonnels). C’estle cas, par exemple, du
« Marion DufresneII» qui doit assurer une
partie de la logistique des TAAF (Terres

Australes et AntarctiquesFrançaises).
La flotte permet laformation des nouvelles

générationsde scientifiqueset de technologues
du monde marin.

Si la flotte océanographiquepermet nom-
bre de ces recherchesfondamentales ou ap-
pliquées, elle aaussi unobjectif annexe de
typegéopolitique,l’affirmation de la présence
françaisedansla zone économiqueexclusive
et le maintien d’équipes dans les îles de
l’Océan PacifiqueSud. Cerôle estaussi na-
turellementtenu par la flotte de la Marine
Nationale (océanographique ou opération-
nelle).

Les scienceshumainesapprochent le do-
maine maritime par d’autresvoies.L’interac-
tion homme-océan faitainsi l’objet de re-

cherches historiques,économiques, sociales
qui ne sont querarement prises en compte
dans laproblématique des scientifiquesuti-
lisateurs dela flotte. Elles sont cependant
une des clés decompréhension decertains

phénomènesphysiques,chimiques ou biolo-
giques induits par lal’activité humaine,elle-
mêmeconditionnée par des facteursécono-
miques, culturels etsociaux.

Basesde l’analyse

La présenteanalyse s’appuie surl’ensemble
des documentsfournis :

- Rapport desynthèse surla flotte océano-
graphique(B. Sayer,1997)

- Rapport sur laflotte hauturière de recher-
che (PierreDavid, 1996,AnnexeI)

- Rapport del’IFREMER sur sa flotte océa-
nographique(AnnexeII)

-Rapport de l’INSU sur sa flotte côtière
(AnnexeIII)

-Rapport de l’ORSTOM sur sa flotte
(AnnexeIV)

- Rapport dugroupe detravail IFRTP sur le
Marion DufresneII (MDII)

- Divers autres documentsconsultés par les
rapporteurs dansla mesure dutempsdis-
poniblepour faire leur travail.
On éprouve àpartir de ces documents

hétérogènes unegrandedifficulté à se faire
une image globale de la rechercheocéano-
graphique, de ses performances et desfinali-
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tés de l’utilisation desmoyens par lacom-
munauté scientifique française.Si l’INSU et
l’ORSTOM donnent uneliste assezprécise
des thèmes abordés et desfonctions assu-
rées, enrevanche l’identification des activi-
tés scientifiques del’IFREMER en rapport
avec l’utilisation de sa flotte estplus diffi-
cile. Aucun desrapportsn’illustre son pro-

pos par des exemples de résultats scientifi-
ques majeursobtenus (alorsqu’on sait très
bien quela communauté françaisedans le
domaine est d’unexcellentniveau).

Les informations concernant lesmoyens

du SHOM (Service Hydrographique et
Océanographique dela Marine) sontbrèves

et ne figurent quedansle rapport introduc-
tif. Des informationsgénéralesrelatives à

d’autresmoyens derecueil de données ne
sontqu’évoquées ou même ignorées(moyens
spatiaux, marine depêche etmarine mar-
chande, moyenslittoraux).

Donner unavis sur la situation actuelle
nécessite une vue générale de laflotte, de
son emploi actuel etfutur qu’il est difficile
d’envisager sans unesynthèse desdivers
documents.C’estce que tentent les tableaux
1 et 2, joints in fine, dont lesdonnéespro-
viennent desdocumentscités ci-dessus ou
d’un traitement de cesdonnées. Une vision
cohérente nécessiterait une homogénéisation
des renseignements fournis(des données
manquent ou sontdélicates àcomparer). A
partir decestableaux,il est néanmoinspos-

sible d’analyser lesdivers indicateurs de

façonplussynthétique.

On ne discutera pasici du secteurmili-

taire qui échappepourla plus grande part à
notre compétence, sauf pour remarquer
qu’on peut identifier des points de recou-
vrement etqu’en fonction de l’évolution de
ce secteur des moyens nonnégligeables
pourraientêtre mobilisés. De même,le sec-
teur marchand est peuévoqué alors qu’il
peut contribuer et contribuemême aurecueil
de données,avec toutes lesprécautions à
prendre dans l’utilisation de celles-ci. En
effet, la logiquede la prise desdonnées est
souventloin de répondre aux critères scien-
tifiques. Par exemple etnous yreviendrons,

les prises des pêcheurslittoraux ou hautu-
riers sont des indicateursfortement biaisés
de l’état desressourceshalieutiques.

Les acteurs
Il est impossible de dénombrer les cher-

cheurs du domaineconcerné avec exacti-
tude : 2 à 3 000 scientifiques, marins et
technicienssans doute.Le nombred’équipes
océanographiques estestiméà 70.

Le nombre demarins ettechniciensn’est
pas disponible pourtous lesétablissements
impliqués dans lesdocumentsfournis. Le
tableau suivant donne un aperçu des
moyenshumains.

Les donnéessont comparablespour lespersonnels navigants.
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Le taux d’utilisation dela flotte peut être
limité par les moyens en personnel navi-
gant ;il faut donc unpotentiel humain suffi-

sant pour permettrel’armement. Cecipeut
être obtenu par des moyenspropresaprès
optimisation des affectations(INSU), par
un accord d’armement(IFRTP-CGM) ou
encore parle regroupement des moyens hu-
mains dans unestructure d’armement de
type GIP(GENAVIR pour l’IFREMER). Des
accords d’armement entrel’ORSTOM et
GENAVIR permettent depallier desabsen-
cesimprévues.

D’une façon générale,le nombre d’inscrits
maritimesn’estpas une limitationà l’emploi
de la flotte.

En revanche, une carence en techniciens
peut rendredifficile l’emploi d’un navire
pour une campagnescientifique utilisant des
matériels complexes ;c’est le cas du MDII
pour lequel on saitqu’il manquecinq techni-
cienspour uneutilisation normale. Les au-
tres flottes nesont pas critiquées sur ce
point. Le MDII souffre aussid’un manque de
certains équipements scientifiquesdeman-
dés par la plupart descampagnes ce qui
imposerait une dépense de 1 MF/anpour le
mettreà niveau. Il faudrait aussi dans son
cas améliorer lesprocessusd’échange de
matériels avec la flotte de l’IFREMER, en
étudiant au mieux les rotations.

Un armementassuré negarantit pas non

plus uneutilisation scientifique :MDII pour-
rait êtreutilisé entre50 et 80 jours de plus
pour des campagnesscientifiques si des
crédits nouveauxétaient mis àdisposition
pour le fonctionnement scientifique, ou par
l’affrètement demoyensplus légerspour les
rotations d’hiver vers les îles subantarcti-
ques3. Ces crédits(8 MF/an) sont inférieurs

à la diminution de la dotation de l’IFRTP
depuis1995(13MF/an).

La limite del’activité nesemblepas venir du

nombrede navigantsmais du nombre de techni-
ciens affectés à l’utilisation des appareillages
embarquésou aux systèmessous-marins.C’est
un point clé dans un objectif éventuel
d’extensionde l’utilisation du dispositif.

Les aspects scientifiques ettechnologi-
ques

Les principaux sujets et objets de recherche
(col.17tableau 2) :sans entrer dans ledétail

les opérations derecherche concernentprin-
cipalement l’océanographiephysique et
biologique,la paléoclimatologie,la biologie
et l’écologie terrestre desmilieux insulaires
(pourcette dernièrepartie il s’agit principa-
lement duMD-II), les ressources marines, en
particulier l’halieutique,maiségalementcer-
tains aspectsplus marginauxcomme l’étude
de sources deproduits à destinationphar-
macologique. Surle plan technologique les
informations sont moins précises, sinon
pour signaler l’excellentetenue desrecher-
ches et développements enmatière d’engins
sous-marins(IFREMER)4.

Intégration du travail de recherchedans les
programmes nationaux et internationaux(col.
18 tableau2): la grandemajorité descam-
pagnes font référence à desprogrammes
nationaux ou internationaux : partieocéa-
nographique dePIGB (Programme interna-

tional géosphèrebiosphère) ou du PMEC
(Programmemondial d’étude du climat),

programmes d’océanographiebiologique
programmesd’étude dela biodiversité.
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Evaluationscientifique :cetteévaluation se
fait a priori . Seul, l’INSU programme des
«colloques de restitution».

Problème spécifiquede l’halieutique comme

on va le voir ci-après,l’halieutique, champ
scientifique consacré à l’étude dela pêche et

à sa gestion, représente20% des activités
des bateaux del’IFREMER, et une partéga-
lement de l’utilisation desmoyens des au-
tresacteurs,notammentceux del’ORSTOM.

L’une des préoccupations principales de
l’halieutique est l’évaluation des«stocks» et
l’étude deleursdynamiques. Onconnaît la
difficulté du problème (dynamique com-
plexe deseffectifs et de leurdistribution
spatiale). On sait aussil’importance pour
tout une secteuréconomique françaismais
pas exclusivement. Ona entendu les divers
discours surla surexploitation desocéans,
mais on a du mal àévaluer quelle réalité
recouvrent cesdiscours.Enfin, il apparaît
de plus en plusclairement que le recours aux
données de la pêchedonne uneimage très
biaisée desfluctuations spatio-temporelles
des ressources halieutiques. On estinformé
de l’importance de cesestimationsdans le
discours etdans lesdécisions des gestion-
naires et despolitiques. Sansdoute yaurait-
il lieu de promouvoir un effortspécifique
dansle domaine.

La formation deschercheurs ou des ges-
tionnaires des ressourcesmarines.

La flotte intervient defaçon très hétérogène
dans la formation des futurs scientifiques et
ingénieurs.

L’INSU assurela grandemajorité des ac-
tions de formation.C’est ce qui apparaît
dans le tableau2 (colonne17). Ceci serait
encoreplus évident si uneinformation sur
cette activité desObservatoires ou desSta-
tions Marinesétait disponible.L’ORSTOM y
participe aussi (essentiellement decadres

locaux dans lespays du Sud), ce quicorres-
pondégalement àsavocation.

Les formations auxquelles participela
flotte de l’INSU sont principalementcelles
du second cycle,mais la part du troisième
cycle et desdoctorants doitêtre soulignée
car elle correspondà la formation par la
recherched’étudiantsayant déjà optépour
une carrière centrée sur l’océanographie (au
senslarge).

La participation desautres flottes à la
formation des futursscientifiques estbien
plus restreinte.Il ne convient pasici d’en
expliquer les causes tantéconomiques que
fonctionnelles.

Le maintien du potentiel de formation des
scientifiquespasse par une politique de renou-
vellementdu potentiel de l’INSU qu’il faudrait
expliciter.

Les aspects économiques, géoscientifi-
ques etgéopolitiques

Les aspects économiques nesont pas né-
gligeables (pêche etaquaculture,ressources
minérales,ressourcespétrolières off-shore).
Nousnouslimiterons, à titre d’exemple, aux
ressources halieutiques.

Le poids économique dela pêche en
France, hors aquaculture et industries de
transformation etla distribution, est de
l’ordre de 6,5GF/an; elle concerneenviron

20 000marins-pêcheurs.Dans denombreux
pays,la pêchemaritime fournit des ressour-
ces alimentaires de premierplan, parexem-
ple au Sénégal onestimeà environ le 1/3
des ressources protéiques est apporté par la
pêche. Oncomprend donc que soient affi-
chées descampagnesdites halieutiques vi-
sant àmieux connaîtrela dynamique de la
ressource.L’IFREMER et l’ORSTOM parti-
cipent activement à cescampagnes. Pour
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l’IFREMER, 20 % des campagnes sontréser-
vées à l’halieutique. Celles-ci ont undouble
but : derecherches finalisées etd’expertise,
visant à mettre au point desméthodes
d’estimation et de suivi des ressources,puis
de fournir des élémentsquantitatifs pourla
prise dedécision sur les «quotas depêche»
au niveau international (notamment euro-
péen).A traversla lecture desrapports, le
problème est qu’on nesait pas exactement
quelle estla part d’études scientifiques etla
part de prise de donnéespour fournir les
élémentsd’expertise.En revanche, onsait,
par ailleurs, qu’unepart importante des

données d’expertisesontdéduites desquan-
titésprises par les pêcheurseux-mêmes. On
sait aussi que ces donnéessont fortement
biaiséesparce quel’échantillonnage du pê-
cheursn’a pas pour butd’estimer la res-
source, mais del’exploiter. Le biais est dans
l’état actuel des connaissancesdifficiles,
voire impossibles àévaluer correctement.

D’aucuns recommandent d’amplifier les
campagnesocéanographiquespour mieux
comprendrela dynamique dela ressource,
sur la base de donnéesrecueillies sur des
critèresscientifiques.

Depuis 1982 et auniveau dela planète5

le domaine maritime etdécoupé, engros, en
deux parties : unezoned’accèslibre (65 %)
et une zone diteéconomique exclusive(ZEE)
qui représente35 % des 361 millions dekm2

de mers et d’océans,soit de l’ordre de 125
millions de km2. Cette zone estaussi dite
«des 200 milles nautiques»parce que sa
limite est à cette distance des littoraux. On
estime qu’elle contient 95%, des ressources
vivantes (exploitées). LesZEE sont atta-
chéesà chaquepays à façade maritime(des

discussions existentencore sur leurs limites
précises,c’est pourquoi il est difficile de
trouver desdonnéespermettant descompa-
raisons). Entout état decausela ZEE fran-

çaisecompte 10millions de km2 dont 7 mil-
lions enOcéanie(métropole 220000 km2).

La Francedispose donc del’ordre 8 %
des ZEE6 alors que la métropole et
l’ensemble des DOM-TOM couvrent de
l’ordre de 0,6 % des terres émergées. Par
ailleurs, la distribution géographique de la
ZEE françaisenousplace en excellenteposi-
tion danscertaines zones peuexplorées et
d’un grandintérêt scientifique, par exemple :
le sud de l’océanindien, le plateaucontinen-

tal amazonien. On comprendimmédiate-
ment la responsabilité particulière de la
Francedansle mondemarin.

La carteci-aprèsdonne unaperçu de la
répartition dela ZEE française et dela dis-
tribution (reportées par nossoins) de la
flotte scientifiquefrançaise.Les quatrenavi-
res inclus dans l’ellipse centrale sont des
bateaux «généralistes».Bien qu’on puisse
aisément trouver des explications, on est
frappé parla différenceentre les deuxdis-
tributions : d’unepart, forte implication sur
le littoral métropolitain, lesmers etocéans
la bordant, d’autrepart, la faible implanta-
tion ailleurs.

La flotte océanographiquefrançaisedans
lecontexteinternational

La flotte océanographique française
comparéeà celle d’autrespays développés
est d’une taille plus que raisonnable (12
navires de plus de 30 m,avec ceux du
SHOM; l’Allemagne compte 22 unités, le
Royaume-Uni 18 et lesÉtats-Unis60).
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Les moyens àla mer: types etprogram-
mation.

Les tableaux 1 et2 reprennent lesdon-
nées desrapports transmissous uneforme
synthétiquepermettant des comparaisons et
une bonne compréhension des problèmes ou
de l’utilisation dela flotte.

Les moyens sous-marins nesont pas
analysésdans lestableaux,essentiellement
par manque dedonnéestransmises.Il existe
trois engins de ce type en 1997 :Cyana,
Nautile et SAR (sonarlatéral profond). En
1998 leROV Victor 6000 (Remotelyopera-
tedvehicle)viendraenrichir la panoplie des
moyens sous-marins.

Les moyens embarqués detype sondeur
multifaisceaux, sismiquemultitraces sont
largement utilisés(cf. rapport del’IFREMER
annexeII).

La flotte du SHOM (ServiceHydrogra-
phique de laMarine) n’est pasprise en
compte devant le manque derenseignements
concernant son emploi. Demême, onpeut
regretterl’absenced’analyse des interactions
entre l’océanographiespatiale et l’océano-
graphie enmer.

Très globalement,la flotte actuellecom-
porte6 naviresconsidéréscomme hauturiers
(35 m à 120 m), 10 côtiers ou de façade
(12,5m à 28 m) et 9bateaux de pluspetite
taille, dits de " station " (7 m à11,5m). Le
coût total de remplacement est del’ordre
2 GF(à comparer aucoût de développement
du lanceur Ariane 5 : environ40 GF et a u
prix estimé dechaquelanceur : environ 1 GF
ou encore au coût du derniergros capteur
placé surl’anneau duCERN : 1GF).

Armement
Les navires dépendent de 4 organismes

mais sont affrétés soit par l’organisme lui-
même,soit via unestructuredont il est ac-
tionnaire principal (sousforme deGIP tel
queGENAVIR7 pour IFREMER)soit par une
société d’affrètement (CGMpour IFRTP).
Des accordsd’affrètement existent entre
ORSTOM et GENAVIR.

Le taux d’utilisation offerte (taux d’ar-
mement) dépend dela possibilité d’arme-
ment et dubudget.Il est élevépour la flotte
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hauturière del’IFREMER et pour leMDII, la
flotte de façade del’INSU, et le catamaran
Europe(IFREMER).Il est inférieur à75% du
temps pour lereste dela flotte mais reste
supérieur à65% sauf pour le navire de fa-
çade Thalia(46%). Ce dernierpoint mérite-
rait une explication.

Coût d’exploitation

Le coût total annuel de fonctionnement
maximumcalculésur 365jours d’utilisation est
d’environ 220MF (de l’ordre de 1 1 % du coût

de remplacement).

Le coût moyen par jour et parpersonnel
scientifique embarqué est résumé,pour la
flotte hauturière,dans letableausuivant:

Toujours à titre decomparaison, lecoût
par personnel scientifique de lastation des
Nouragues (stationd’écologie terrestre en
forêt Guyanaise) est d’environ400 F/jour
(transport parhélicoptère et hôtelleriecom-
pris) (voir aussicol. 10dutableau1).

Programmationscientifique
L’évaluation a priori des campagnes, et

donc la sélection desprojets(col. 4, 14et 15
tableau 2) esteffectuée par descommissions
scientifiques issues del’organisme dont dé-
pend le navire ou d’autres organismes
(mêmesi les commissions sontmixtes dans
la plupart descas).Deux cas méritentd’être
cités : lesComités Inter-Régionaux del’INSU
(CIRMED et CIRMAT) assurent la pro-
grammation scientifique dela flotte de fa-
çade del’IFREMER ; l’IFRTP confie enpartie
la programmation scientifique du MDII à
l’IFREMER.

La sélection des recherches par les con-
seils scientifiques entraîne une«pression»

(ratio proposition derecherches /offre de
temps bateau) del’ordre de 3. Cette pres-
sion est considérée comme normalepour
garantir un bon niveauscientifique oul’op-
portunité des recherches en fonction des
programmes en cours.

En revanche,Il n’y a pas à proprement
parler d’évaluationa posteriori, si ce n’estla
prise en compte des résultatsobtenus par
les demandeurslors de précédentes mis-
sions.

Zones couvertes
Les affectationsgéographiquessont les sui-

vantes :
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L’utilisation par un organisme nesignifie
pas une utilisation prioritaire parl’orga-
nisme enquestion et, de plus,l’utilisation
d’un bateau de la flotte est collec-
tive(cohabitation sur unmême navire de
chercheurs de cesdiversorganismes)(cf. col.
4 et 16du tableau 2).La flotte hauturière de
l’IFREMER est ainsi plus utilisée par des
institutions autres(INSU et ORSTOM) que
par l’IFREMER, ce n’est pas le cas de la
flotte de façadeIFREMERqui, bien quepro-
grammée parl’INSU est essentiellement uti-

liséepar l’IFREMER.

Programmation
Une programmation destechniques des

missionssuit la programmationscientifique
(col. 15 tableau 2). Cettephase est de la

compétence desorganismes responsables
des flottes.C’est unedémarche essentielle
car ellejouesur l’optimisation del’emploi de
la flotte mais aussi des instruments embar-
qués.Une programmation pluriannuelleserait
sans doute source d’amélioration des mises à
dispositionde l’outil.

Indices d’utilisation(col. 1 1 et 12tableau
2).

Les campagnes scientifiques suivent cette
programmation del’activité. Du fait de du-
rées detransit, d’escales, d’impondérables
climatiques ou techniques,la totalité d u
temps disponiblen’est pas employépour la
recherche.Le taux annuel d’armement ne

peut dépasser90% sans que descontrain-
tes apparaissent (dues, parexemple, aux
transits), ou quela souplessed’utilisation ne
soit trop limitée. L’IFREMER atteint 83 %

pour saflotte hauturière.

Les impondérables climatiques semblent
toucherplus les navires defaçade lesplus
petits et diminuentle nombre dejours dé-
volus autravail scientifique.Le cas duMDII
est particulier car unegrande partie du
temps navire estoccupé parla desserte des

îlessubantarctiques.En dehors de cesdeux
cas, l’utilisation scientifiqueapproche 70%
et cette limite nesemble pas pouvoirêtre
améliorée,à moins de revoirtotalement la

politique de programmationscientifique et
opérationnelle (en particulier enla rendant

pluriannuelle).

Augmenter letemps disponible peut ré-
pondre à unobjectif de rentabilité del’inves-
tissementmaisdiminuerala «pression» des
équipes enaugmentantl’offre de temps ba-
teau. Uneévaluation dela qualité des re-
cherches,indépendamment ducritère de

pression, serait utile.

Renouvellement dela flotte
Sur les 25 navires actuellementdisponi-

bles, 10 ont un âge avancé et nedevraient
pas dépasser les premières années dusiècle

prochain.

La flotte de façade estd’âgecertainpour
4 des 10 navires.Il serait intéressant de sa-
voir si l’âge de la Thalia est unecause du
déclin de sonutilisation. Le renouvellement
de cette flotte semble nécessaire,d’autant
plus qu’elle participe massivement à lafor-
mation desfuturs scientifiques.

Un des pointsimportants est quela for-
mation des futursscientifiques du domaine
marinpasse parla flotte del’INSU, flotte de
station dont trois navires sur sixdoivent
être remplacésà court terme.8 Peut-oncon-
sidérer que cette flottepourrasatisfaireà ce
besoin essentiel qui conditionne le maintien
du potentiel derecherche àl’avenir ? Le
renouvellement desnavires destation sem-

ble programmé à raison de0,5 MF/an pen-
dant 10 ans Onn’en connaît pas leplan
précis. Le renouvellement desnavires de

façadedoit lui aussiêtre programmé(mais
le rapport del’INSU ne le mentionnepas).
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Une certaine inquiétude vient del’âge de
certains naviresdont ledésarmementdéfini-

tif approche(Tableau 1, col2).

La flotte hauturière estmoins âgée et

seuls deux navires doiventêtre remplacés.
Une refonte complète du Suroît (valeur de
remplacement250MF), sa modernisation et
l’implantation de nouveaux équipements
permettra d’allonger sa durée de vie et
d’étendre sonutilisation, pour uncoût de
35MF (à noter quel’IFREMER consacre 1 / 4
de son budget àla flotte dont 50 MFpour
de nouvellesconstructions et 75 MFpour
l’acquisition ou la construction en interne
d’équipements).Le projet semble devoir
couvrir unegrande partie desbesoins scien-
tifiques attendus.Le Nadir, dont l’orienta-
tion vers la recherchebenthique est claire(il
peut porter les deux sous-marinshabités)
atteindra en2000 sa limite d’utilisation.
L’arrivée du ROV6000 en1998 entraînera
des possibilités nouvelles quele Nadir ne
peut pasexploiter.Le maintien de la posi-
tion françaisedans l’exploration desgrands
fonds passe parla construction d’un navire
d’exploration benthiquenouveau dont le
coût est estimé à 300 MF. Les donnéesdis-
poniblesdans ledossiertransmis sont quasi
inexistantes pour les deuxsousmarins. On
ne peut donc pasémettred’avis sur ce sujet.

La coopérationinternationale
Les documents ne mentionnent pasla dé-

cision finale concernant la participation
française au programme ODP (Ocean

Drilling Program).
Un accord tripartitea été signé en1996

entre l’IFREMER, le BMBF allemand et le
NERC britannique.Il permet deséchanges
de temps navire qui se heurtentactuellement
à des contraintesfinancières(la France estle
seul des pays où lefinancement descampa-
gnes esttotalement pris encharge parl’or-
ganismepossédantla flotte) et aux habitu-
des de travail ouà la barrière de langue.Les

échangessont encore peu nombreuxalors
que les flottes ont des caractéristiques com-
plémentaires. Dèsmaintenantla part des
scientifiques étrangers sur les navireshautu-
riers est de plus de 10 %. Le cas de

l’ORSTOM est particulier carl’accueil des
scientifiques étrangers despays du Sud fait
partie de samission ; elle est largement as-
surée.

Les problèmes de gestion des bâtiments
qui ont bénéficiéd’un soutien européen ou
étranger sont actuellementfaibles car les
accords ontlaissé à la partie française la
gestionentière des bâtiments. Ces problèmes
seraientplus aigus si l’apportétranger était
pluslarge.Il serait bon d’envisager lesscéna-
rios potentiels,surtout si le NEBremplaçant
le Nadir devait être cofinancé auniveau

européen.

REMARQUESconcernant lesmoyens à
la mer :

1. Globalement, lesmoyensnationaux sont
très raisonnables en comparaison avec
ceux d’autres pays développés,mais
peut-êtresous-dimensionnéspar rapport à
la responsabilité dela France face à
l’étendue de sondomainemaritime. On
peut, par exemple, s’interroger surle
manque d’unvéritable navire polaire
brise-glace, commele Polarstern alle-
mand ou de la faiblesse de
l’implantation dans la zone intertropi-
cale(bien quel’ORSTOM y fasse un ex-
cellent travail avec ses moyenslimités).
La gestion technique dela flotte, à
laquellenousn’avons pasconsacré une
analyseparticulière(il faudrait plus de
temps, d’informations et s’associer
d’autrescompétences),nousparaît très
correcte.La question est cependant po-
sée,tant sur le plan technique quescien-
tifique d’une européanisation des
moyens.
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2. Le choix, la réalisation etl’exécution des
objectifsscientifiques nesont pasgérés
par un même organisme. Cettesituation
n’engendre pas dedoublons oud’inco-
hérence dufait de la composition des
conseils scientifiques et de leur indé-
pendance.Il ressort del’analyse des
colonnes 4, 13, 14, 15 et 16 du tableau2
que l’utilisationscientifique de laflotte
transcende largement les différences
d’appartenance desnavires à une insti-
tution. Le cas del’ORSTOM est un peu
différent car les programmes corres-
pondent à lavocation primaire del’or-

ganisme.

Cettesituation departage des décisions etdes
responsabilitéssemble être la réponsefonction-
nelleet pragmatiqueà l’existencede quatre ins-
titutions dont les vocations sont finalement
assezproches.Elle garantit leur existenceadmi-
nistrative sans entraver le travail scientifique.
Le prix en est une certainecomplexité ;n’y
aurait-il pas une autre solutionplus logique
améliorant lacoordination et abaissant les
coûts ? Un regroupement des systèmes de
décision scientifique, degestion et depro-
grammation pourraitêtre unesolution (qui a
déjà étéproposée)dont il conviendraitd’es-
timer la pertinence scientifique, technique et
financière. Un avantage seraitsans doute
unemeilleuredisponibilité àl’évolution pro-
bable vers une internationalisation des ac-
tions derecherche. Lesnavires du SHOM

(ServiceHydrologique et Océanographique
de la Marine)pourraientpeut-être s’ouvrir
pluslargement à une utilisationcivile.

3. L’évaluation scientifiquea priori paraît
correspondre aux habitudesclassiques
de la communauté scientifique en la ma-

tière.Les deuxcomités spécialisésexis-
tants9 puis lecomité del’IFREMER et le

comité del’ORSTOM, auxquelsil faut
ajouter la contribution du conseil scien-

tifique del’IFRTP, semblentbienremplir
leurs fonctions.Néanmoins,il manque des
informations surl’évaluation a posteriori,
sur les délais d’analyse et publication des
résultatsobtenuspar les campagneset des
référencesà quelquesexemples de résultats

marquants.

4. Les coûts globauxdefonctionnementet de
remplacementsont, certes,élevés,mais en

regard d’autres équipements ouprojets
lourds et de la taille de la communauté
scientifiqueconcernéeil n’y a rien de criti-
quable(communauté de l’ordre de 3 000

personnes, doctorantscompris), sauf
peut-être une certainefaiblesse de di-
mensionnement. Par exemple,le coût d u
MD-II est non prohibitif (à condition
qu’il fasse «leplein»). De plus, son
usagegénéraliste,dans unezone d’un
grand intérêt scientifique renforce son
importance (zone d’influencequ’il pour-
rait d’ailleursétendre). En effet,il cou-
vre des recherches océanographique
mais il permet, grâce à soncarottier
géant, d’obtenir des archivessédimen-
taires précieuses, parexemple pour
l’histoire du climat10 ; il permet aussile

développement des recherches en mi-
lieux insulaires, en particulierl’écologie
dans lesîles sub-antarctiques.La seule
questionconcerne sagestion: il serait

bon quecelle-ci relèveprincipalement,voire
exclusivement,de la recherche,par exemple

par le biais de l’IFRTP.

5. Le renouvellement dela flotte est un
impératif àcourt et moyen terme qui né-
cessite uneprogrammationlongue. Le
renouvellementdesunitésde la flotte hau-
turière estprévu et semblesatisfaisant.Les

La documentation Française :  Rapport annuel sur l’évaluation de la politique nationale de recherche et de développement technologique



options retenuespour le Nadir et le Su-
roît sont cohérentes avec lesbesoins de
la recherchenationale.Le fait que ces
navires soientutilisés parplusieurs ins-
titutions est unfacteur positif quidoit
motiver une décisionrapide. Le renou-
vellementde la flotte côtière ou defaçade,
en particulier celle de l’INSU, est tout
aussiimportant, non seulement pour ses
fonctionnalités de recherchemais aussi

pour sonrôle essentieldans la formation
desfuturs scientifiques.Ce point est im-
portant caril faut intégrer le renouvel-
lement des équipesdans laréflexion, en
particulier dans le cadre actuel de
vieillissement de lapopulationscientifi-
que française.

6. Le taux d’utilisation scientifiquede la plu-

part desnavires est compatibleavec le be-
soin deséquipes.Il est en tous casinfé-
rieur à celui d’autres groupes dedisci-
plines :la «pression» deséquipes surla
flotte est considéré commesatisfai-
sante.Si on admet quecette«pression»
permet de garantir unequalité satisfai-
sante des demandes et desrecherches,

on doit s’interroger surl’apport que la
transformation del’utilisation du MDII
constituera.La possibilité accrue d’effec-
tuer desrecherches,sommetouteonéreuses,
doit correspondreà unedemandescientifi-
que suffisantepour garantir le niveau de
qualité desrecherches.La demandedoit
précéderl’offre. Il est à craindre que, ca-
rottier géant exclu,l’emploi accru du
MDII ne vienne modifier letaux d’em-
ploi scientifique du reste dela flotte
hauturière ouabaissela qualité des re-
cherches endiminuantla «pression». La
sous-utilisation du Thalia mériterait
aussid’être préciséeafin de dégager un
scénariopour l’avenir de la flotte de fa-
çade del’IFREMER avant que lerenou-
vellement du Thalia ne se pose. Actuel-
lement, les70 équipes océanographiques

peuventorganiser unecampagnetous
les deuxans; il conviendraitd’évaluer

si un délai moins importantentre deux
campagnes serait compatibleavec l’ex-
ploitation scientifique des données.

7. Toujoursdans une optiqueplus généra-
liste, on peut se demander sicertains
moyens nepourraient pasvoir leur do-
maine de compétenceélargi, par exem-
ple l’utilisation de certains bateaux et

de leur équipementpour l’étude de
grandsfleuves (c’est ainsi quel’idée a
déjà été émise del’utilisation de l’Antea
pour une campagne sur l’Amazone).
Ceci est à relativiser en considérant que
la demande estdéjà forte par rapport
aux capacitésd’accueil; la marge est
doncétroitepourétendrel’utilisation.

8. Une dernièrequestionconcernela posi-

tion de l’halieutique. Pour ce quicon-
cernela Métropole,pourquoi avoirpla-
cé ce secteur scientifique fortementfina-
lisé à l’IFREMER: sans douteest-ce

parce qu’il s’agissait de ressources ma-
rines. De fait, on s’aperçoit

qu’aujourd’hui la logique est deplus en
plus centrée sur lesproblématiques de
l’évaluation, dela dynamique et dela
gestion des ressourcesvivantes que sur
le milieu dans lesquelscelles-ci se dé-
veloppent.L’ORSTOM vient d’en tirer
les conclusions enrapprochant les
communautés d’halieutes descommu-

nautéspluscentrées sur l’étude des res-
sources produites par lessystèmes na-
turels continentaux (savanes,forêts et
systèmes hydrologiques) et par des
agronomes,pour lessystèmescultivés.
De même, nos collègues néerlandaisont-
ils inclus la question despêchesmariti-
mes dans lesuniversités et centres de
recherche àvocation agronomique(par
exemple, à Wageningen). Deplus,
l’étude et la gestion des ressourcespis-
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cicolescontinentales sontdéjà mises en
oeuvre dans les instituts à vocation
agronomique(ex: l’INRA). On peut donc
seposer la questiondu positionnementac-
tuel de l’halieutique marine à l’IFREMER,
si cen’est qu’unproblèmedelogistique.

EN CONCLUSION

* L’évaluation scientifiquea priori semble
bien faite, une évaluation a posteriori serait
souhaitableainsi qu’un affichage plus précis des
résultats marquantsobtenusgrâceà cesmoyens.

* Le programme de renouvellement dela
flotte hauturière de l’IFREMER est cohérent
avecles besoins: le Nadir doit être remplacéafin
de permettre la poursuite de l’exploration ben-
thique et le Suroît modernisé répondraà une
grande partie desbesoinsde la recherche.Dans
ces deux cas, l’offre d’équipement semble bien
correspondre à la capacité scientifique deman-
deuse.La rationalisation des moyenssera ainsi
assurée.Ceprogrammeapparaît commeraison-
nableau plan budgétaireet les efforts en ce sens
sont notables.

* Le MDII peut être mieux utilisé,ce qui
rentabiliserait l’investissement consenti,mais il
faut avant tout s’assurerquela capacitéscienti-
fique permettant son emploi sur des program-
mesde qualité existe. La gestion complexede-

vrait pouvoir être simplifiéeavec pour objectif
d’améliorer les utilisations scientifiques; elle
pourrait être associée àune modification de la
répartition des créditsentreIFRTP et TAAF : le
MD-II ne devrait-il pas être mis en gestion à
l’Institut français de recherche polaire
(IFRTP) ?

* Lespossibilitésd’augmenterle tempsde
travail scientifiqueen mer sontréelles,de l’ordre

de 15%pour l’ensemblede la flotte.Cettepossi-
bilité correspondrait à une rentabilisation de
l’investissementlourd. On doit cependantvéri-
fier la pertinence de cetteproposition. L’aug-

mentationde l’offre doit correspondreà de réel-
lesproblématiquesscientifiqueset à la disponibi-
lité des scientifiques.L’ouverture à des équipes
étrangères,avec échangede temps navire ou

compensationfinancière doit aussi être recher-
chée.

* Il semblerait nécessairede renforcer les
campagnesd’halieutique visant à comprendre
les évolutions spatio-temporelles desressources
marines vivantes.Le rattachement de ce do-
maineà l’IFREMER ne sembleplus correspon-
dre à l’évolution scientifiqueactuelle.

* Le maintiende la capacitéde la flotte de
l’INSU à la recherche,mais aussi à l’enseigne-
ment,doit être un objectif majeur. Ceci condi-
tionnelespotentialitésderecherchedufutur par
la formation des nouvellesgénérationsde scien-
tifiquesdansle domaine marin

* La complémentaritédesflottes océano-
graphiquesdes autres pays européensest peu
exploitée ; les raisonsde cette situation doivent
pouvoir être analysées.A terme, on pourrait
envisagerunemiseen commundes moyensau
niveau européen.

* Un bilan des complémentaritésentre
océanographiespatiale et océanographietradi-
tionnelle doit pouvoir être présenté afin de
mieuxévaluerles besoinsde travail à la mer.

* La France, en plus du MD-II, ne de-

vrait-elle pas s’équiper d’un véritable navire
polaire brise-glace ?Cettequestion,noussemble-
t-il, mérited’être posée àla lecturedes rapports
qui concernentle MDII et vu l’importance des

régionspolaires en termesscientifiqueset géopo-
litiques.

* Enfin, l’utilisation de la flotte trans-
cende largement les clivages administratifs. Il
estnécessairedereposer la questionde l’adéqua-
tion des structures à la réalité de la recherche
actuelle.Cecipermettrait aussid’asseoir sur des
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basescommunes etpotentiellementplus fortes la
rechercheinternationale.Ne peut-on pas négo-
cier alors uneplus grandeouverturedes moyens
du ServiceHydrographiqueet océanographique
dela marine (SHOM) ?

* Une étudeplus précisede l’ensembledes
moyens,objectifset résultatsdela recherchesur
le mondemarin seraitsouhaitable.
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Av i s

sur les Très grands équipements del’Astronomie

(rendule 18 novembre1997)

Après avoir entendu unrapport faisant le tour de l’état de la scienceastronomiqueet de sesTrès
Grands Equipements(cf. Rapport ci-après),le Conseil a adopté six recommandationsconcernant la
politique à adoptervis-à-vis dudéveloppementdeces TGE :

1. Il faut accorder unepriorité au développementd’expériences qui sesituent dans les
grandesperspectivesd’avenir de l’astronomie: interféromètre del’ESO au Chili, détec-
teur d’ondes gravitationnellesVIRGO et sa liaison avec lefutur observatoireaméricain
LIGO, missionMARS96 renouvelée, missionINTEGRAL, missionXMM.

2. Il convient de rechercher,autant quefaire sepeut, lesfinancements coopératifs interna-
tionaux, parl’élargissement desprogrammesexistants à d’autresparticipants, etla fu-
sion de projetsconcurrentsdontla double ou multipleexistence ne se justifie pas surle
plan international, ainsi quecelaa déjà été réalisé enquelquesoccasions.

3. Il faut prêter une particulièreattention aufinancement desgrands projetsspatiaux
pour lesquels le vecteur prévu estAriane 5 : MARS 96renouvelé, XMM, ROSETTA.
D’une manièreplus large, il faut accorderà l’astronomiespatiale unepriorité dansl’ex-
pression des besoinsformulés parla communauté scientifique ettransmis par lesauto-
rités detutelle aux agences spatiales nationale et internationalesdanslesquelles ces au-
torités françaises ontvocation à préformer les choix.

4. Il convient d’examineravec soin l’opportunité de conserver desinstrumentsfrançais de
moindre importance,avec lesmoyens de leur fonctionnement en personnels,notamment
en tantqu’outils de formation desjeunes,maisaussi defaire procéderà une enquête ré-
trospective sur lesdébouchés offerts auxjeunes diplômés enastronomie, et,dans la
perspective d’un développement del’enseignement de l’astronomie en France,
d’envisagerd’associerplusétroitement les Universitésà la gestion scientifique et maté-
rielle de cesappareils.

5. Il faut inciter la communauté astronomiquefrançaiseà développer ses relationsavec la
communauté scientifique, età mieux s’impliquer dans les projets de Recherche-
Développementliés aux transferts detechnologiesinnovantes induits par lesprogrès
de l’instrumentation scientifiquedanscettediscipline.

6. Enfin,il est recommandé de :

* développer les moyens d’archivage et detraitement des donnéesrecueillies par les
TGE et les grandesmissions spatiales ;

* renforcerleur potentiel par lamise en réseau desbanques dedonnées, facilitantleur
accèsinternational par voie électronique;

* susciterpour l’avenir un programmeeuropéendanslequel le réseau françaispourrait
s’intégrer.
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ANALYSE DES DOCUMENTS

CONCERNANT L’ASTRONOMIE

Rapport de

M-O. GEBUHRER et H. JULLIEN

(adopté enSéance plénièrele 18novembre1997)

L’astronomie est une sciencepurement spé-
culative,du moinsen apparence.Tout en utili-

sant les outils mathématiquesles plus fonda-

mentauxet les plus abstraits,elle est la science

d’observation par excellence.Par définition, les

objets decetteobservationsont situésà une dis-

tancetellede l’observateurqu’ils lui sont maté-

riellement inaccessibles,à l’exception, et depuis

peu, du plus proche d’entre eux, la Lune. En

revanche, son histoireremonteaux origines les

plus lointainesde la civilisation, et,comme telle,

fait partie intégrantede toute culture.Commela

paléontologie et la préhistoire qui nous permet-

tent d’explorer les origines del’humanité, l’as-

tronomienouspermet d’explorer les origines de

l’univers ; pour cette raison, ces sciencesbénéfi-
cient derelationsprivilégiées avec la société,et

d’uneaura certainedansle grand public.

L’attente vis-à-visde l’astronomie est dou-

ble : d’une part, le suivi systématiquedes phé-

nomènesnaturels,parmi ceux qui sont de son

ressort et qui peuvent influencer la vie quoti-

dienne(l’activité solaire et seseffets sur l’envi-

ronnement terrestre,par exemple),et, d’autre

part, nourrir l’intérêt culturel considérable ma-

nifestédepuis quelquetemps,en particulier par

les jeunes,pour unesciencequi confine quelque-

fois aux grandes questionsphilosophiques ou

métaphysiques.Un Etat qui s’est donné la mis-

sion de développerlesconnaissances scientifiques

lesplus fondamentalesse doit donc de fournir à
ses astronomes et à leurs collaborateurs les

moyensinstrumentauxnécessairespour remplir

cettemission.Et l’essentiel de ces moyensins-

trumentaux est ici effectivementconstitué de

TrèsGrandsEquipements.

Les documents que nousavonsexaminés

pour établi cerapport sont aunombre de

cinq:

1. Rapport surle Forum Mégascience de

l’OCDE (octobre 1992) ;

2. Rapport de prospective de lasection 14
du Comité national de la recherche

scientifique et dela commission spécia-

lisée del’INSU (octobre1995) ;

3. Rapportannuel duConseil desgrands
Equipements scientifiques (mars1996) ;

4. Rapport de conjoncture de laSection 14

du Comité national de la recherche

scientifique(1996) ;

5. Note interne du MENRT/DGRT, par

B. SAYER (juillet 1997).

I - ETAT ACTUEL DE LA SCIENCE

Ce domaine scientifique se caractérise

par un champd’expérience àla mesure de

l’immensité de l’univers qu’il se propose

d’explorer.Et il est, commel’univers, en ex-

pansion. Nonseulement les objetsà obser-

ver sont de plus en pluslointains, mais les

disciplines scientifiques connexes,auxquel-

les les astronomes font deplus en plus ap-
pel et auxquelles encontrepartieils fournis-
sent des informations deplus en pluspréci-
ses,sont aussi deplus en plusnombreuses:
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physique fondamentale, physique desondes

en espace libre,physiquenucléaire,physique
des particules, chimie des origines de la ma-

tière solide, voire même de lamatière vi-

vante... D’autres peut-êtresont appelées à

émerger. Eneffet le tempsn’est plus depuis

longtemps oùl’on se limitait à l’observation

d’objets visibles,à l’oeil nu ou à l’aide d’ins-

trumentspurementoptiques.

Les objets lesplus éloignéssont les ga-

laxies lointaines: ellessontéloignéesà la fois

dansl’espace etdans letemps, puisqueleur

lumière ou lamanifestationélectromagnéti-
que ou corpusculaire de leur existence a mis

des milliardsd’année ànousparvenir:nous

découvrons ainsi lessecrets dela formation

des étoiles etnous touchons auxdébuts de

l’univers, le "bigbang".

Les galaxiesplus proches, y compris la

nôtre même, nenous sont pas pourautant

connuesdans tousleurs détails. La récente

découverte de la galaxie géante Dwingeloo,

pourtant très proche ("seulement"
15millions d’années-lumière),mais masquée

jusqu’à présent par laVoie Lactée, est là

pour en témoigner. Et, loin d’être unvide

absolu,l’espace interstellaire etintergalacti-

que laissediscerner desobjets detoute na-

ture, notamment atomique oumoléculaire,
mais aussi dessourcesinvisibles, qui se ma-
nifestent par des rayonnementsélectroma-
gnétiques dediverses longueurs d’onde.L’un

des grandsthèmes de l’astronomiecontem-

porainerésidedansl’étude de cette "matière

noire", cent fois plus abondante quela ma-

tière visible del’univers, mais qui n’a été

détectéejusqu’à présent que par seseffets
gravitationnels.

Encoreplus près denous, leSoleil reste

un sujet de trèsgrandintérêt, précisément en

raison de sa proximité et de la relativefaci-

lité de sonobservation,plus fine et plus
documentée quecelle des étoilesplus loin-
taines.L’activité solaire, lesémissions élec-

tromagnétiques etcorpusculaires quil’ac-

compagne,l’examen decouchessuperficiel-
les fournissent deprécieusesindications sur

la vie des étoiles et les réactions nucléaires

et plasmiquesdont ellessont le siège:la très

grande majorité de la matière visible de

l’univers est enfait dans l’état de plasma.

En outre, le vent solaire estle principal

agent de l’interaction matérielle du soleil

avecl’environnement des objets du système

solaire etla matièreinterstellaire.

Enfin, lesplanètes du système solaire et

leurs satellites deviennent deplus enplus
accessiblesgrâce auxprogrès de l’astronau-

tique. Les planètes géantes ont peuévolué
dans le temps, et sontdonc de bonstémoins

de la nébuleuseprimitive et du passé des

planètes telluriques. Les comètes,à l’occa-

sion de leur passage auvoisinage de la

Terre, font égalementl’objet d’observations

intéressantes.

Du seul rayonnementvisible par l’oeil

humain aux origines,le spectres’estétendu

d’unepart, vers lesplus grandeslongueurs

d’onde, à l’infrarouge proche, puis deplus

en plus lointain, aux radiofréquencessub-

millimétriques, millimétriques et centimétri-
ques, et d’autrepart, vers les courtes lon-

gueurs d’onde,à l’ultraviolet et aux lon-

gueurs d’onde ionisantes:rayons X, rayons

gamma dehauteénergie.La diversification

et le perfectionnement desappareils, avec

pour conséquence ladiversification des ob-

jetsobservés, a ainsi amenéla scienceastro-

nomique à sesubdiviser en plusieursbran-

ches :astronomie d’observation, radioastro-

nomie,astrophysique,planétologie. Lestra-
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vaux sontainsi regroupés encinq grandes

thématiques:la cosmologieprimordiale (big
bang,ondes gravitationnelles,création des

galaxies), l’étude des galaxies, la matière
interstellaire, le soleil, les systèmesplanétai-

res.

Par ailleurs, l’astronomiecontemporaine

utilise deux sortes de moyensexpérimen-
taux : les instruments traditionnels,installés
à la surface de notreplanète et les instru-

ments spatiaux,qu’il s’agisse delaboratoires

orbitaux,tournant autour de laterrepour se
dégager desperturbationsdues à l’atmo-

sphère, ouqu’il s’agisse desondes spatiales

expédiéesvers un astre,soit pour s’y poser,
soitpour l’observer àpartir d’une trajectoire

orbitale ou tangentielle.

Les auteurs de rapportss’accordentpour

apprécier que cesinstruments, télescopes
optiques deplus en plus grands,spectromè-
tres à touteslongueursd’onde, interféromè-

tres, permettent maintenant decouvrir l’en-

semble du spectre deslongueurs d’onde

d’observation de manière convenable. Les

progrès expérimentaux à réalisersont dès

lors du domainesoit d’une sensibilitéaug-

mentée,pour détecter des objets deplus en

plus lointains, soit d’un pouvoir de résolu-

tion accru,pourmieuxdiscerner lesdétails.

Or, ces caractéristiquessont pourbeau-
coup fonction dela taille des instruments.

Nous nous trouvons doncconfrontés à une

croissance inflationniste de leurs dimen-

sions :dans le gigantisme desappareils au

sol, d’unepart, pour enaugmenter lesper-
formances,dans l’usage des missionsspa-

tiales d’autre part, dont lecoût individuel

est très élevé,avec unrisque d’échecrelati-

vement important. Pour lespremiers, les

grands télescopesoptiques duVLT (Very

Large Telescope) del’ESO sont d’un diamè-

tre de 8 mètres,le diamètre desgrandstéle-

scopesaméricains Keck àHawaii sont de

10 mètres, etil existe un projet européen

BET (Big European Telescope, àinstaller

aux îles Canaries) quipourrait atteindre
13 mètres (rappelons que les télescopes
français de l’Observatoire deHaute-

Provence ou du Pic du Midi nedépassent

pas 2 mètres). Les radiotélescopes nele

cèdent enrien en gigantisme: 45 mètres au

Japon (Nobeyama), 64 mètres enAustralie
(Australian Telescope National Facility,

ATNF), 100 mètres en Allemagne

(Effelsberg) et auxEtats-Unis(Green Bank,

Virginie), 305 mètres à Porto-Rico (Arecibo)

pour le radiotélescope américain del’Uni-
versité Cornell.

Pour les missionsspatiales, Ariane 5 est

maintenantl’un des pluspuissantslanceurs
disponibles, avecla fuséerusse Protonéga-

lementutiliséedans des missions internatio-

nales,pourcertaines desquellesl’astronomie
française estpartie prenante (parexemple
la mission INTEGRAL d’études desrayons

gamma, voirci-après).la récente réussite du
deuxième lancement de qualification

d’Ariane V, à mission nonastronomique,

nousfait encoreplus regretterl’échec de la

première mission, quiemportait les satellites
de la missionCluster d’observation du so-
leil.

En outre,dans l’un et l’autrecas, lepou-

voir de résolution est considérablement

augmenté par l’utilisation des méthodes
interférométriques.La tendance est donc de

multiplier les appareils et de lescoupler, ou
de les faire travailler en réseau:couplage des

télescopesoptiques duVLT de l’ESO, ou

des télescopesKeck des USA à Hawaii,

réseaux desradiotélescopes duVLBI (Very
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Large BaseInterferometer) ou del’ATNF

australien, par exemple. Cettetechnique
gagne maintenant l’astronomie spatiale:
projet Horizon 2000+ del’Agence Spatiale
Européenne(à partir de2006).

Cette tendance augigantisme desinstru-

ments a conduit lacommunauté scientifique
internationale à pratiquer une politique de

collaboration et definancementscollectifs, à

travers des programmes bi outrilatéraux et

des programmesmenés par des agences

internationales,telle l’ESA. Près de 75% des

Très Grands Equipements en astronomie

sont maintenantfinancés de manièreinter-

nationale. Seuls les USA et le Japonmènent
encore des projetspurementnationaux.

Ce recours au financementinternational
est évidemment facilité parle fait que cette
science deconnaissancepure est sans im-

pact économique, dumoins enapparence.
La concurrenceinternationale entreéquipes

de chercheurs, si elleexiste, n’est pas évi-

demmentmotivée par desmotifs financiers.
Les projets sontdonc établis par les com-
munautés scientifiques entouteliberté, et en

général présentés auxdécideurs financiers
sur la based’un consensusscientifique. Les

techniciens réalisentensuite les instruments
nécessaires enfonction de cesdemandes,

effectuées de manièreplus souventcomplé-
mentaires que concurrentielles.

Mais, en réalité,la réalisation d’outils de

cette ampleur oblige à de nombreuses re-

cherches,tant fondamentales quetechniques

et technologiques.Il est certain que lespro-
grès ainsi réalisés sont ensuiteréutilisés
dans d’autreschampstechnologiques.Dans

le domaine del’astronautique, les retombées

économiques dela conquête dela Lune par

les missions Apollosontloin d’êtrenégligea-

bles ; la commercialisation, par la NASA et

ses sous-traitants, deprocédés, de maté-

riaux spécifiques et deproduitsdérivés, de

très haute qualité technologique, intègre les
coûts de la recherche. LesEtats-Unis se

remboursent ainsi destravaux effectués en

miniaturisation des systèmesélectroniques
et informatiques, enscience desmatériaux,...

On estimeraqu’il peut enêtre de mêmepour
les TGE de l’astronomie.La très grande ré-

putation del’industrie française dela verre-

rie optique, parexemple, lui adéjà permis
de longue date d’équiper denombreux ap -

pareils, en particulierpour lesmissionsdans
l’espace.La participation importante de la

France àl’AgenceSpatiale Européenne,pour

la construction des lanceurs Ariane,ainsi

que les grandescompétences françaises en
matière deconception et deréalisation de

satellitesartificiels, bien reconnues interna-

tionalement,devraientfournir un argument

de poids àla communauté scientifique as-

tronomique. Toutefois,l’efficacité en serait

plus grande si lesfournisseurs demoyens, et

en particulier leCNES, semettaientmieux à

la disposition des chercheurs enfonction

des projets scientifiques, alors quec’est l’in-
verse qui est pratiqué: cesont lesscientifi-
ques qui doiventconformer les programmes

d’observation auchoix de vecteurs quileur

est proposé par les fournisseurs de lanceurs
et de satellites.

Par ailleurs,l’étude des matériaux ap-

propriés aux TGE et de leurs procédés

d’élaboration nesont et ne seront passans
incidencedans l’avenir, notamment en ma-

tière d’emplois dans lesindustries concer-
nées.
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II - SITUATION INTERNATIONALE

La communautéinternationaleregroupe
environ 10 000 chercheurs,dont 5 800 as-

tronomes. Il semble d’ailleursqu’elle soit

confrontée au même problème quel’ensemble
de la communauté scientifique française: un

vieillissement de lapyramided’âge desper-

sonnels, avec untaux très important de dé-

parts à la retraite au début dusiècle pro-

chain. Nous retrouvons bien sûrla mêne

situation pourla communauté astronomique
française.

Cette science estdonc largement tribu-

taire de Très Grands Equipements, qui se

répartissentpour moitié engrands appareils
installés au sol etpour moitié en missions
dansl’espace.Pour l’OCDE, cesTGE repré-

sentent, suivant lespays, entre 32 et 77%

des budgetsconsacrés à l’astronomie, soit en

moyenne 52% d’un budget qui représente,

suivant lescas, entre 1,0 et2,6% du BCRD

des étatsmembres del’OCDE.

Il ne peutêtrequestionici de recenser par

le menu tous les instrumentsexistants: on se
borneraà citer les plus marquantsd’entre

eux, defaçon àdiscerner lesgrandeslignes

de la politique mondiale enmatière deTGE

pour l’astronomie.

Grands télescopesoptiques

Il existe de nombreuxtélescopes de

4mètres, soit nationaux, soit internatio-

naux. Les USA en possèdent 3,implantés

en Arizona, en Californie (Mont Palomar) et

au Chili. Des coopérations internationales

gèrent desinstruments à Hawaii(CFHT

Canada-France-HawaiiTelescope, UKIRT

United Kingdom Infrared Radio Telescope,
etc.), aux Canaries, auChili (European

SouthernObservatoryESO, huit pays euro-

péens participent à sonfinancement), en

Australie (coopération anglo-australienne).
Dans la classe des 8 mètres,seul leJapon

possède enpropre un télescope installé à
Hawaii; tous les autres sont lefruit de col-

laborations internationales : 2 télescopes

italo-américains enArizona, un dispositif

dit "Gemini" de deux appareils(6 nations

collaborent à leur financement), un groupe

de 4 télescopes du Very Large Telescope

(VLT) de l’ESO en cours deréalisation a u

Chili (achèvement prévuvers 2002). Enfin,

dans la classe des 10 mètres,pour l’instant

seuls les Etats-Unis possèdent enpropre 2

télescopes (Keck) àHawaii.

Actuellement, le seultrèsgrandprojet in-
ternational estla réalisation duLEST (Large

Earth Based Solar Telescope,Europe-USA-

Israël)destiné à l’observation du soleil. Sont

envisagés àtermepluslointain et non encore
fixé: le Big EuropeanTelescope(BET) de

plus de 10mètres,projet européen àinstal-

ler aux Canaries et ungigantesque télescope
de 25 mètres, étudié par la Suède et la Fin-

lande, projet auquel d’autres participants
serontappelés à se joindre.

En 1992,lavaleur deremplacement oule

coût deconstruction de chacun de cesappa-

reils égalait oudépassait 100 millions de

dollars.

Radiotélescopes

Outre les grandsradiotélescopes de No-

beyama(Japon, 45m), del’ANTF (Australie,

64m), de l’Effelsberg (Allemagne, 100 m),

de Green Bank(USA, 100 m également), et

d’Arecibo (Porto-Rico /USA, 305 m),déjà

cités, onpeut mentionner les 14 antennes de

25mètres de Westerbork (Pays-Bas), le Ve-
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ry Large Array de Socorro(NouveauMexi-

que,USA), le radiotélescoperusseRATAN

600 de Zelentschuk (Russie), etpour les

instruments internationaux, letélescope
James Clark Maxwell de 15 mètres
(Royaume Uni, Pays-Bas,Canada) etenfin

le réseauVLBI (Very Long Base-line Interfe-

rometer, consortium de9 instituts euro-

péens, gérant 12 radiotélescopes).

Parmi les projets:deux projets enondes

millimétriques, unjaponais et unaméricain,

et un projet deréseauradio à grandchamp

(Canada,France,autres àdéterminer).

Ici aussi, lecoût dechaqueinstrument est

d’au moins 100 millions de dollars.

Observatoires spatiaux

Un grandnombre de missionssont ac-

tuellement enactivité ou projetées. Denom-

breuses missions demoyenne importance

sont encorefinancées de manière unilatérale

par les USA, leJapon ou laRussie; par
exemple:

- COBE (Cosmic Background Explo-
rer),USA, 1989;

- EUVE (Extreme Ultraviolet Explorer),
USA, 1992;

- ASTROD (Satellite astronomique à

rayonsX), Japon,1993;

- RELICT2 (rayonnement cosmologique),
Russie,1994;

- IRTS (Infrared Radio Explorer),Japon,
1995;

- SWAS (Sub-millimetricwave astronomic

satellite), USA,1995;

- FUSE (Far Ultraviolet Spectroscopic Ex-

plorer),USA, prévu en2000;

- etc.

D’autres missions moyennessont finan-

cées demanière internationale :

- GRANAT (étude du rayonnement gam-

ma, télescope SIGMA), France-Russie,

1989;

- HIPPARCOS (satellite astrométrique),

ESA, 1989;

- ROSAT USA-Allemagne,1990;

- SAX (Satelliteastronomique à rayonsX),

Italie-Allemagne-Pays-Bas,1994;

- ODIN (rayonnementsub-millimétrique),

Suède-PaysBas-Finlande-Canada,1996;
- etc.

Le coût dechacune de ces missionsétait

de 100 à400millions de dollars en1992.

En revanche,pour ce qui est desmission

plus lourdes (au-dessus de 400millions de

dollars), le financement international de-
vient la règle:

- HST (Hubble SpaceTelescope), USA-

ESA, 1990;

- GRO (Gamma Ray Observatory),USA-

Allemagne,1991;

- ISO (Infrared Space Laboratory),ESA,
1995;

- XMM (X-RayMulti Mirror Mission),ESA,

prévu en1999;

- SPECTRUM X Gamma, Russie-USA-

Europe-Canada,1995-1997;

- SPECTRUM UV, Russie-Ukraine-Italie-

Allemagne, 1995-1997.

Mais qu’il s’agisse demissions moyennes

ou de missions lourdes, les projetsà
échéanceplus lointaine sont presque tou-
jours financés de manière internationale :
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Missionsmoyennes:

- PRISMA (sismologie et activitésolaire),

ESA, 2000;

- INTEGRAL (rayonnement gamma),ESA-

USA-Russie,2001;

- MARSNET (systèmesolaire) ESA-USA,

2000?

Missionslourdes:

l’ESA prévoyait une "pierre angulaire", la

mission FIRST (Far Infra Red and Sub-

millimetric Space Telescope) aprèsl’an
2000. Mais pour des raisons budgétaires,

FIRSTsera fusionné avec le projetCOBRAS-

SAMBA dans la mission PLANCK-

SURVEYOR (ESA-USA, vers 2005). Par

ailleurs, les USA ont encore desprojets pu-

rement nationaux (SIRTF Space Infrared

Telescope,vers 2000; OSL Orbiting Solar

Laboratory ?).

Sondes planétaires

Les sondesplanétaires se classentégale-
ment en missions moyennes(100-400 mil-

lions de dollars) etlourdes (au-dessus de

400 millions de dollars), avec lesmêmes

caractéristiques de financement,national ou

international :

Missions moyennes:

- ULYSSE (observation despôles solaires)

USA-ESA, 1990;

- MARS OBSERVER,USA, 1992;

- EURECA (observation solaire etmicro-

gravité), ESA, 1992;

- KORONAS (physique solaire), Russie,

1994;

- CASSINI-HUYGENS(Saturne et Titan),

USA-ESA, 1997.

Parmi les missions lourdes,CLUSTER

(ESA) était prévue en 1995,pour le premier

lancement d’ArianeV. Cette missionpour-

rait être renouvelée en2002.

Ondes gravitationnelles

Il convient de signaler les deux projets (en

cours deréalisation) d’instrumentsd’étude

des ondesgravitationnelles:

- VIRGO,projet franco-italien;

- LIGO (Laser InterferometerGravitational

Observatory),USA.

Enfin, il convient d’ajouter lafuture sta-

tion orbitale internationale, quin’est pas
exclusivement destinée auxobservations

astronomiques, mais pourlaquelle il existe
des projets non encoreévalués.

III - SITUATION FRANCAISE

La communauté française regroupe envi-

ron 2000 personnes,dont 900 chercheurs

(650permanents, 150 doctorants et 80post

doctorants, 1 100ITA). Cet effectif decher-

cheurs en astronomiereprésente environ 8%

dela communauté internationale.

Pour l’essentiel, lesastronomesfrançais

bénéficient del’accès aux grandsappareils

construits en collaboration internationale,

avec participation financière de la France.

En outrela collaboration de chercheursfran-

çaisà des programmesscientifiques interna-

tionaux leur donne le cas échéant accèsà

des instruments aufinancementdesquels la

Francen’a pas participé.
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Grands télescopesoptiques

Dans le domaine del’astronomieoptique

terrestre la Franceparticipe:

- au télescopefranco-canadien deHawaii
(CFHT);

- au télescope solaire franco-italien

THEMIS, installé aux îlesCanaries;

- à l’Observatoire Européenaustral(ESO),

installé au Chili (deux télescopes de

3,60mètres àLa Silla, et quatre de 8 mè-

tres, en construction au Paranal,ainsi

qu’un certainnombre depetits télescopes

de 2 mètres,dont certains peuventfonc-

tionner en interférométrie;toutefois des

difficultés financièresexistent, par suite
du dépassement dubudgetinitial.

Dans la course au gigantisme quenous

constatons,il faut se demanders’il est né-

cessaire que l’astronomie française ait accès

à l’un des grandstélescopes del’hémisphère

Nord, dansl’attente duprojet européenBET

aux Canaries,dont la réalisation estassez
lointaine.

Radiotélescopes

A côté duradiotélescope décimétrique de

Nançay, déjà ancien mais qui sera toujours
compétitif après samodernisation,la parti-
cipation française àl’IRAM (Institut de Ra-

dio-AstronomieMillimétrique), en collabora-

tion avec l’Allemagne et l’Espagne,donne

accès à l’interféromètre duplateau deBure,

près de Gap et aux installations du Pico

Valeta, près de Grenade, en Espagne

(radiotélescope de 30 mètres).L’adhésion

de l’Espagne auprojet initialement prévu
par la France etl’Allemagne a permis de

diminuer la part de financement de chacun

des deux participantsinitiaux. On peut se

demander si lesdifficultés de financement

de l’ESOne pourraient pas serésoudre dela

même façon, par l’adhésion denouveaux

participants auprojet.

Les astronomesfrançais ont également

accès auradiotélescopeSEST(Swedish ESO

Sub-millimeter Telescope), à La Silla au

Chili, et au réseauscandinaveEISCAT, en

collaboration avec la Norvège.

Observatoiresspatiaux

La France est évidemment associée aux

missions del’AgenceSpatialeEuropéenne et

participe également à desmissionsbilatéra-
les, notamment franco-russes et franco-

américaines :

- HIPPARCOS, satellite astrométrique de

l’ESA; mesure dela distanced’un grand
nombred’étoiles (en cours);

- GRANAT, étude du rayonnement gam-

ma, télescope SIGMA, France-Russie (en

cours);

- ISO, observatoire spatialinfra-rouge de

l’ESA; étude dela formation desétoiles

et dela matière interstellaire (en cours);

- ULYSSE,observation despôles du soleil,

ESA-NASA (encours);

- SOHO (Solar Heliosphere Observatory),

études dela structure interne dusoleil, de

la structurefine de la couronne solaire et
du ventsolaire(ESA);

- CASSINI-HUYGENS, pour l’étude de

Saturne et de son satelliteTitan (ESA-

USA), récemmentlancéavecsuccès;

- XMM (X-Ray Multi Mirror Mission),

équipé de 3 télescopesd’analyse des

rayonnementsX (ESA), lancement par

Ariane V prévu en1999;

- INTEGRAL, projet internationald’étude

du rayonnement gamma, (ESA-USA-
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Russie), lancement par unefusée russe

Protonprévu en2001;

- PLANCK-SURVEYOR de radioastrono-

mie spatiale dans le domaine sub-

millimétrique (ESA-USA), prévu vers

2005;
- ROSETTA, dont le projet d’exploration

du noyau de lacomèteP-Wirtanen(par

plusieurssondes(2 atterrisseurs et une

sonde enorbite)) doit être réduit, par

suite du retraitaméricain.Le lancement

d’un atterrisseur unique par Ariane 5

pourraitavoir lieu en2003.

L’échec des missions MARS 96 et

CLUSTER (ESA-Russie)pose le problème

du financement de missions de remplace-

ment.L’économieréalisée par la fusion des

missions FIRST et PLANCK-SURVEYOR

permettra àl’ESA de financer leremplace-

ment de CLUSTER. Le remplacement de

MARS 96 pourrait être obtenu parl’élargis-
sement de son financement à d’autresparti-

cipants(NASA?).

Enfin, la Francedevrait participer aux

grandsprojets Horizon 2000+ de l’ESA,

après2005 : lancement d’un satelliteautour

de Mercure, d’un interféromètreprolongeant

les résultats d’HIPPARCOS (projet GAIA),

d’un détecteur d’ondes gravitationnelles par

interférométrie entre plusieurs satellites
(projet LISA).

Ondes gravitationnelles

En attendant cettemission spatialeLISA,

la Franceparticipe activement au projet d e

détecteur d’ondes gravitationnelles au sol

VIRGO, encours deréalisation en Italie.

IV - COMMENTAIRE SUR LA

SITUATION FRANCAISE

La visibilité de la communautéastrono-

mique française seplace sur plusieurs ni-
veaux :celui de sesrelations avec lesautres

disciplines scientifiques,celui de sapartici-
pation aux transferts des innovationstech-

niquesréalisées à sademande pour les pro-

grès del’instrumentationastronomique, en-

fin celui de son audiencedans legrand pu-

blic.

Sur ce dernierplan soneffort de commu-

nication et devulgarisation est exemplaire, à

travers diversespublications et opérations
médiatiques.Elle répond assez bien àl’at-

tente d’un public passionné qu’elle « sait
faire rêver». On peut mêmedire quecette
réussite rejaillit sur toute la communauté
scientifique française, endonnantd’elle une

image particulièrement favorable.

En revanche,malgré l’aspect scientifi-

quement et techniquementtrès multi-

disciplinaire decette science, il est regretta-

ble quela communauté desastronomesn’en-

tretienne que peu derapports scientifiques
avec les chercheurs desautres disciplines.

De même, elle s’impliquetrop peu dansle

transfert des nouveaux acquistechnologi-

ques obtenus par lesprogrès de l’instrumen-
tation qu’elle induit, alors quel’on pourrait
trouverlà des sources intéressantes de dé-

veloppement etd’emplois.Bref, dansl’esprit
des milieux scientifiques et technico-

économiques, elleconserve unaspect « tour

d’ivoire » qui jure malencontreusementavec
son imagedans le grandpublic.

Pour ce quiconcerne sa mission de for-

mation par la recherche, lasituation des
jeunes diplômés, commedans beaucoup
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d’autres secteurs scientifiques, est devenue

malheureusementtrès préoccupante.Dans

les disciplines de l’astronomie lesdébouchés

sont particulièrement restreints.Bien qu’il
soit utopique devouloir au commencement
d’une thèse prévoirla situation del’emploi

trois ouquatre ans plus tard, uneétude ré-

trospective, par lesuniversités concernées,
du devenir desétudiantsqu’ellesont formés

dans cesdisciplines cesdernières années,

donnerait unemeilleure visibilité despers-

pectives offertes auxjeunesqu’ellesattirent.

D’autre part, les stages post-doctoraux

des étudiantsformés en Francesont,pour la

plupart, effectués à l’étranger,tandis que la
France offretrop peu depossibilités de ce

genre auxjeunesdocteurs,français ou étran-

gers.La communauté scientifique française

perd ainsi unimportant potentiel d’innova-

tion dans cedomaine, sil’on considère que

c’est la période optimale d’activité pour
beaucoup dejeunes chercheurs.

Au plan des stratégies, la communauté

astronomiquefrançaise est présente à un

bon niveaudanspresque tous les domaines:

- en exploration del’univers lointain, par

une approchemulti-longueursd’onde, au

moyen des missionsspatiales GRA-

NAT/SIGMA, XMM, INTEGRAL, ou des

expériencesterrestres:GALLEX (étude

des neutrinos).En spectrométrieX, la si-

tuation esttoutefois actuellement moins

assurée qu’en spectrométrie gamma: il

faudra attendrele lancement dela mis-

sionXMM en 1999pour atteindrele plus

haut niveauinternational.Enfin, enspec-

trométrieUV, nousrestons tributaires de

collaborations avec les USA(Mission
FUSE/LYMAN);

- en astronomie optique,d’unepart par la

participation auxactuelles missionsspa-
tiales HUBBLE et HIPPARCOS, et à la

future mission astrométrique GAIA,d’au-

tre part au sol parl’accès au CFHT d e

Hawaii (pour 45%), et aux installations

de l’ObservatoireAustral Européen au

Chili (télescopes de3,50mètres et futur

VLT, pour 25%). La communautéfran-

çaise s’inquiète,cependant, de ne pas

avoir accès à ungrand télescope de la

classe 10 mètres del’hémisphère Nord,

avant la réalisation éventuelle etassez

lointaine d’un tel instrument sousl’égide

de l’Europe(BET?);

- en astronomie infrarouge,pour laquellele
recours aux missions spatiales estobliga-
toire, la Franceparticipe auprojet ISO

(Infrared SpatialObservatory) del’ESA;

à pluslong terme, la missionPLANCK-

SURVEYORlui ouvrira les portes dusub-

millimétrique spatial;
- en radioastronomie, leradiotélescope de

Nançay rénové et la participation à

l’IRAM sontassezperformantes;la parti-
cipation à divers projetsd’avenir ouvre

des perspectives intéressantes enondes

décimétriques (Square Kilometer Array
aux Pays-Bas) et enondesmillimétriques

(projet du Large Southern Array

ESO + IRAM) ; notons au passage l’in-

quiétude desastronomesface àla pollu-

tion électromagnétiquecroissante del’en-

vironnement terrestre par des signaux
dus à raison de la prolifération dessys-

tèmes decommunication de toutes sortes,

notamment par satellites: ces signaux
perturbent et compliquent deplus enplus
la réception de ceux,souventfaibles, ve-

nus del’espace ;

- en exploration solaire, au sol par le ré-

seaueuropéenEISCAT,dans l’espace par
l’actuellemissionULYSSE, et les futures
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missions SOHO et CLUSTER si la

deuxièmetentative decelle-ci est confir-
mée ;

- en explorationplanétaire,participation à

la missionCASSINI-HUYGENSvers Sa-

turne et Titan, à la missionMARS 96 si

celle-ci est renouveléeaprès sonéchec, et

aux missions prévuesdansle programme

Horizon2000+ del’ESA.

Si l’on suit les conclusions de Mal-

colm S. Longair au Forum Mégascience de

l’OCDE, l’astronomie du 21ème siècledéve-

loppera particulièrement cinq domaines:
l’interférométrie optique, lasismologiestel-
laire, l’astronomie desrayons gamma de

hauteénergie,l’astrophysique des neutrinos

et l’étude desondesgravitationnelles et de
la matièrenoire. L’astronomie française est

aussi présente pour travailler dans ces

perspectives:

- en interférométrieoptique: sur lesite de

l’ESOau Chili;

- en sismologiestellaire:participation aux

réseaux STEPHI et WET, expérience

EURISdu projet MARS 96 (sicelui-ci est

renouvelé);

- en astronomie gamma: mission

CRANAT/SIGMA en cours et projet

INTEGRAL prévu en2001;

- en astrophysique des neutrinos etétude

de la matière noire: expérienceGALLEX
en cours (tunnel duGranSasso enItalie),

spectrométrie diverses;

- pour l’étude desondes gravitationnelles:

dispositif VIRGO en cours deréalisation

et missionspatialeLISA projetée.

La Franceparticipe donc à un certain

nombre de programmes internationaux.

Compte tenu de la tendancegénérale au

gigantisme desappareils, il ne saurait en

êtreautrement:la coopérationinternationale
est pour nous unerègle maintenantincon-
tournable. Une des caractéristiques de ces

programmes estleur longuedurée: aumoins
dix ans à partir de la conception duprojet

pour qu’un instrument au sol devienne plei-
nementopérationnel, vingt ans etplus d’ac-
tivité avant qu’il devienneobsolète. Il est

donctrès difficile de renier des engagements

internationauxd’une telle ampleur, à partir
du moment où leur réalisation est acquise et

leur financementdécidé.Dans quelquescas,

on a pu constater soit lafusion de projets
concurrents (Planck-Surveyor), soit l’ap-

point de nouveaux participants à despro-

grammes en cours, ce quivoit allégerla part
des participants initiaux(adhésion del’Es-

pagne à l’IRAM pour 6 %, élargissement

prévu duprojet MARS96 à la NASA). O n

considéreraqu’il s’agit là de solutionsinté-

ressantespour diminuer lecoût national des

trèsgrandsprojets.

On doit, cependant,mentionner que la

participation financière à la construction
d’un instrument permet debénéficier de

temps d’observation("nuits")proportionnels
à cette participation:42,5% pour le CFHT

d’Hawaii, par exemple, ou 25% pour l’Ob-

servatoire AustralEuropéen au Chili, ce qui

offre des possibilitésbeaucoupplus intéres-

santespour l’accroissement de nosconnais-
sances. Cet argumentdevrait inciter les

pouvoirs publics à soutenirdavantage les

projets pour lesquels la France estparte-

naire-constructeur que les programmes
scientifiques effectués encollaboration sur

d’autresappareils.

Par ailleurs,nousdisposonsencore d’ins-

truments nationauxdont l’inutilité et l’obso-

lescence nesont pas toujoursclairement
établies. En effet, lesanalyses internationa-
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les s’accordentégalement surle fait que les

"petits" instrumentsencore en activité res-

tent indispensables,pour les missions de
routine, pour les observations decomplé-

ment, oupour desmissionsprécises ne né-
cessitant pas d’appareilplus puissants
(télescopes "dédiés").Comme beaucoup de

scientifiques, lesastronomes(pas seulement
français!)sont réticents àvoir cesserl’activi-

té d’instruments anciens,mais quileur don-
nent encoresatisfaction. Certes,il convient

de se méfier de ce qui nepourraitêtre qu’une

argumentation de circonstance,quant à la

demande desintéressés de prolonger lavie

opérationnelle de certainsinstruments. Tou-

tefois certains de ces arguments ne man-

quent pas depoids, alors que cesoutils
peuventencore procurer d’heureusessurpri-
ses :n’oublions pas quec’est un télescope de

2 mètres de l’Observatoire deHaute-

Provence quia récemment découvert lapre-
mièreplanète observéehors dusystème so-

laire. En outre, ces "petits" observatoires

peuvent jouer un rôle important pour la
formation desjeunes, quisera dans unave-

nir proche unproblème crucial,car, ainsi

qu’il a été signaléci-dessus,la communauté
astronomique internationale estconfrontée

au même problème quel’ensemble de la

communauté scientifique française:vieillis-
sement dela pyramided’âge despersonnels,

avec untaux très important dedéparts àla

retraite au début dusiècleprochain. Cette

fonction de formationpourrait enfaire de

très bons ettrès utiles instrumentsuniversi-

taires.

Un dernierpoint revêt unecertaine im-
portance : leretardfrançais,aussi bienqu’in-

ternational d’ailleurs, enmatière d’archivage

et de traitement desdonnées.En effet les

expériencesmodernes fournissent desflots

de donnéesqu’il est impensable de ne pas

archiver et traiter par des moyens modernes

de stockage et de calcul, et de mettre effica-

cement à ladisposition de lacommunauté

scientifique. Desdisciplines apparemment

très éloignées del’astronomie, comme la

chimie et la biochimie fondamentales, par

exemple,pourraient ainsimieux exploiter,
analyser et interpréter certaines desdonnées

recueillies. Parailleurs, des spécialistes de

pays en voie dedéveloppement, qui nepeu-
vent pasencoreparticiper aux grandes ex-
périences internationales, peuventnéan-
moins travailler sur les données archivées

dont ils peuventdisposer.Il est doncutile et

indispensable de constituer des bases de

données fiables etd’accès facile, éventuelle-

ment par voieélectronique.

A côté dequelquesbases dedonnées de

la NASA ou del’ESA, le Centre deDonnées

Astronomiques de Strasbourg(CSD) jouit
d’une excellente réputationinternationale, en

raison de son caractèregénéraliste. Les as-
tronomes denombreuxpays ontaccès à sa

banque dedonnéesSIMBAD. D’autresbases

plus restreintes existent enFrance (LEDA

pour lesobjets extra-galactiques,entre au-
tres), ousont projetées (MEDOC,pour re-
cueillir les données deSOHO, par exemple).

Il est maintenant indispensable que cet en-

semblesoit développé et ilserait intéressant
qu’il soit constitué en réseau, defaçon à en

faciliter l’accèspar les moyensélectroniques
de communication. Ondoit également envi-

sager pourl’avenir un programme européen
de cettenature,dans lequel le réseau fran-

çais serait intégré.La Francepourrait avoir

un rôlepilote dans ceprojet.
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V - CONCLUSIONS

L’astronomie est unesciencemultidisci-

plinaire, utilisant notamment deséléments

de différentesbranches des mathématiques,
de la physique et de lachimie, et leur four-

nissant enretour desdonnées nouvelles.Elle

échappeapparemment àtouteidée de com-

pétitivité économique,puisque les résultats
qu’elle obtient sont du domaine de lacon-

naissancepure del’univers, deslois qui le
régissent, de sescomposants, etmême de

ses origines, ce qui la met auxconfins de la
philosophie et dela métaphysique.Toute-

fois les Très Grands Equipementsqu’elle

utilise nesont pastoujourséconomiquement
neutresdans lamesure où les progrès tech-

niquesexigés par l’avancement dela science
et l’acquisition deconnaissancesnouvelles

sont susceptibles deretombées intéressantes

dansle domaine industriel.

L’astronomie moderne demande à ses

instruments d’observation unesensibilité et
un pouvoir derésolutionsanscesse accru, ce

qui a pour conséquence unetendance de

plus en plusmarquée au gigantisme de ces
appareils, ainsi que des vecteurs(fusées et
satellites) nécessaires à l’astronomiespa-

tiale. Il s’ensuit des coûts defabrication de

plus en plusélevés, quiimpose à lacommu-
nauté scientifique un recours deplus enplus
grand aucofinancement international et aux

travaux en collaboration.Compte tenu de

cette tendancegénérale au gigantisme,il ne

saurait enêtre autrement: enmatière de

nouveaux équipements, la coopération in-
ternationale estpour nous unerèglemainte-
nant absolue. Une des caractéristiques de

ces programmes est leurlongue durée: a u

moins dix ans àpartir de la conception du

projet pour qu’uninstrument au sol devienne
pleinement opérationnel,vingt ans etplus

d’activité avantqu’il devienneobsolète.Il est

donctrès difficile de renier desengagements

internationauxd’une telle ampleur, àpartir

du moment oùleur réalisation estacquise et
leur financementdécidé.Dans quelquescas,

on a pu constater soit la fusion deprojets
concurrents (Planck-Surveyor),soit l’ap-

point de nouveaux participants à despro-
grammes encours, ce quipermetd’allégerla
part des participantsinitiaux (adhésion de

l’Espagne àl’IRAM ; élargissement prévu d u
projet MARS 96 à laNASA). On considére-

ra qu’il s’agit là de solutionsintéressantes
pour diminuer le coût national des très
grandsprojets en cours.

La collaboration de chercheursfrançais à

des programmesscientifiquesinternationaux
leur donne,le cas échéant accès à desins-

truments aufinancement desquels laFrance

n’a pas participé.Notons que la participa-
tion financière à laconstructiond’un instru-

ment permet debénéficier detempsd’obser-

vation ("nuits")proportionnels àcetteparti-
cipation. Cet argumentdevrait inciter les
pouvoirs publics à soutenir enpriorité les
projets pourlesquels la France estparte-
naire-constructeur.

Pour ce quiconcerne l’astronomiespa-
tiale, la participation importante de la

France àl’Agence Spatiale Européenne,pour

la construction des lanceurs Ariane, ainsi

que les grandescompétences françaises en

matière deconception et deréalisation de

satellitesartificiels, bien reconnuesinterna-

tionalement, devraientfournir un argument

de poids à lacommunauté scientifique as-

tronomique. Or, cesont lesscientifiques qui
doiventconformer lesprogrammesd’obser-

vation auchoix devecteurs quileur estpro-

posé par lesfournisseurs de lanceurs et de

satellites:il est souhaitable, etil seraitplus
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efficace, que lesfournisseurs de moyens, et

en particulier leCNES, semettentmieux àla

disposition deschercheurs en fonction des

projets scientifiques.

Par ailleurs,nousdisposonsencored’ins-

truments nationauxdont l’inutilité et l’obso-

lescence nesont pas toujoursclairement
établies.En effet, lesanalyses internationa-

les s’accordent également sur le fait que les
« petits » instruments encore en activité

restent indispensables, pour lesmissions de
routine, pour les observations decomplé-
ment, oupour desmissions précises nené-

cessitant pas d’appareilplus puissants
(télescopes « dédiés »).Toutefois certains

arguments ne manquent pas depoids,
quand ces outilspeuvent encore procurer
d’heureusessurprises:c’est un télescope de

2 mètres de l’Observatoire deHaute-

Provence qui a récemmentdécouvert lapre-
mièreplanète observéehors du système so-

laire. En outre, ces "petits" observatoires

peuvent jouer un rôle important pour la
formation desjeunes, qui seradans unave-

nir proche un problème crucial,car, ainsi

qu’il a été signaléci-dessus,la communauté
astronomique internationale estconfrontée

au même problème quel’ensemble de la

communauté scientifique française:vieillis-

sement dela pyramided’âge despersonnels.

Sur ce plan de laformation par la recher-

che, le Conseils’inquièteparticulièrement de

la situation actuelle desjeunes diplômés,

devenus malheureusementtrès préoccu-

pante,commedans beaucoupd’autressec-
teurs scientifiques. Dans les disciplines de

l’astronomie les débouchéssont particuliè-

rement restreints.Bien qu’il soit utopique de

vouloir au commencement d’une thèse pré-

voir la situation del’emploi trois ouquatre
ans plus tard, uneétude rétrospective, par

les universités concernées, dudevenir des

étudiantsqu’elles ontformésdans cesdisci-

plines donnerait unemeilleure visibilité des

perspectives offertes aux jeunes qu’elles
attirent. La question de base est,comme

souvent: qui former, etpour quoi faire?

D’autre part, les stages post-doctoraux

des étudiantsformés en Francesont pour la

plupart effectués à l’étranger,tandis quela

France offretrop peu depossibilités de ce

genre auxjeunesdocteurs,français ou étran-

gers. La communauté scientifique française

perd ainsi un important potentield’innova-

tion dans cedomaine, sil’on considère que

c’est la période optimale d’activité pour
beaucoup dejeuneschercheurs.

Enfin, la visibilité de la communauté as-

tronomique française seplace sur plusieurs
niveaux:celui de sesrelations avec les au-

tres disciplines scientifiques, celui de sa

participation aux transferts des innovations

techniquesréaliséesà sa demande pour les
progrès de l’instrumentationastronomique,

enfin celui de son audiencedans le grand
public.

Sur ce dernierplan soneffort de commu-

nication et devulgarisation estexemplaire, à
travers diverses publications etopérations

médiatiques.Elle répond assez bien àl’at-
tented’un publicpassionnéqu’elle "sait faire

rêver". Onpeutmêmedire quecette réussite

rejaillit sur toutela communauté scientifique
française, endonnantd’elle une imageparti-
culièrement favorable.

En revanche, malgré l’aspect scientifi-

quement et techniquementtrès multi-

disciplinaire de cette science, rappelédans

l’introduction, il est regrettable que la com-

munauté desastronomesn’entretienne que
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peu de rapportsscientifiquesavec lescher-
cheurs desautresdisciplines. Demême elle

s’implique trop peu dansle transfert des
nouveaux acquis technologiquesobtenus par
les progrès de l’instrumentationqu’elle in-

duit, alors quel’on pourrait trouver là des

sourcesintéressantes de développement et

d’emplois. Bref, dans l’esprit des milieux

scientifiques et technico-économiques,elle

conserve unaspect « tour d’ivoire » qui jure
malencontreusement avec sonimagedans le

grandpublic.

Un dernierpoint revêt unecertaine im-
portance :le retardfrançais,aussibien qu’in-

ternational d’ailleurs, en matièred’archivage

et de traitement desdonnées.En effet les

expériencesmodernes fournissent des flots

de donnéesqu’il est impensable de ne p a s

archiver et traiter par des moyens modernes
de stockage et decalcul, et demettre effica-
cement à ladisposition de lacommunauté

scientifique. Desdisciplines apparemment

très éloignées del’astronomie, comme la

chimie et la biochimie fondamentales, par

exemple,pourraient ainsimieux exploiter,
analyser et interprétercertaines desdonnées

recueillies. Parailleurs, des spécialistes de

pays envoie de développement, quin’ont
pas encore un accèsdirect auxgrandes ex-

périencesinternationales, pourraientnéan-
moins travailler sur les donnéesarchivées

disponibles.Il est doncutile et indispensa-

ble de constituer des bases dedonnéesfia-

bles et d’accès facile, éventuellement par

voieélectronique.
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Avis (« CEE »)
sur le projet dedécret proposéconjointement par

le Ministère de l’Emploi etde la Solidarité et
le Ministère de l’Educationnationale, de la

Recherche etde la Technologie
complétant ledécret n˚ 91-384 du 18 avril 1991

fixant la liste de servicesde rechercheet établissements publics
dont lespersonnelssont admisau bénéficedes dispositions du 2˚

de l’article 17 de la loi n˚ 82-610du 15 juillet 1982 modifié d’orientation et de
programmation pour la recherche et

le développement technologique de laFrance.

(rendu le 11 décembre1997)

Le projet de décret soumispour avis
au CSRT s’inscrit dans le contexte sui-

vant : le Centre d’études de l’emploi
(CEE), créé en1970 et placéinitialement

auprès de l’Institutnational d’études dé-
mographiques (INED), est,depuis 1986,

un établissementpublic nationalà carac-
tèreadministratif (EPA), doté dela per-
sonnalité civile et de l’autonomiefinan-
cière, placésoustutelleconjointe des mi-
nistres chargés respectivement del’emploi
et dela recherche.

Le CEE, aux termes de sondécret

d’organisation n˚ 86-399 du 12 mars
1986, art. 2, «a pour mission d’effectuer
des recherches permettant de développer
l’ensemble des connaissances susceptibles

d’éclairer l’action despouvoirs publics et des
acteurs économiqueset sociaux dans le do-
mainede l’emploi [...] ».

La nature de ces recherches est en-
suiteprécisée, parrubriques :

«1̊ L’évolution du niveau et desstructures
d’emploi ... les transformations des
technologies,de l’organisation du tra-
vail et des politiques des entreprises ;

2˚ Lespolitiquesd’emploi : évaluation des
effets desmesuresprises par les pou-
voirs publics,du rôle de la réglementa-
tion concernant le travail, de la négo-

ciation collectiveet des institutionsqui
agissentsur le marchédu travail;

3˚ Le fonctionnementdu marché du tra-
vail dans un cadre national, sectoriel,

régional ou local ;
4˚ La situation etles comportementsde la

population active.»

Pour effectuer sesmissions «le Centre
peut, [art. 3]seulou avecle concours d’autres

[...], engagerdesrecherchesmettant en oeuvre
uneou plusieurs disciplines[...] constituerdes
basesde données,développerou utiliser des
modèlesde simulation,effectuer des enquêtes
spécifiques ; participerà desrecherchesmenées
en commun avec les services de l’Etat, des
collectivitéslocales,desorganismespublics de
recherche,des universités et établissements

d’enseignementsupérieur,desentreprisesna-
tionales,des entreprisesou des centresde re-
chercheprivés ; participer à des recherches
menéesdansle cadred’organismesinternatio-
nauxou encollaboration avecdesassociations
étrangèreset deslaboratoires étrangers dere-
cherche ; organiserdesrencontresscientifiques
ou des réunionsd’information ; participer à
l’effort collectif de formation à la recherche
pour son propre compte ou pour le compte
d’autres institutions associéesà la recherche.
Le Centreassurela publication, la diffusion et
la valorisation des résultais des recherches

effectuéespar lui ou soussa responsabilité. »
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Considérantque le Centre d’études de
l’emploi (CEE) répond bien aux condi-
tions prévues par la loi en vue d’une ins-
cription surla liste des services derecher-
che et d’établissementspublics dont le
personnel peut être titularisé dans les
corpsEPST,à savoir :

* inscription des emplois au budget
civil de la recherche et dudévelop-
pementtechnologique(BCRD) ;

* caractéristiquespropres auxétablis-
sements derecherche,reprisesdans
le décret constitutif de l’établisse-
ment,c’est-à-dire :

- un directeur choisiparmi les per-
sonnalités dumondescientifique ;

- un conseil scientifique, placé au-
près dudirecteur,dont lesperson-
nalités, choisies enraison deleurs
compétences,sont nommées par
arrêté conjoint duministre chargé
de la recherche et duministre char-

gé de l’emploi ;
- évaluation deschercheursfaite par

une commissiondont la moitié des
membres est choisie ausein des

sections compétentes ducomité
national de larecherche scientifi-

que ;

constatantque la direction du CEE a bien
pris note desexigencesscientifiques for-
mulées enconseild’administration parle
représentant du ministrechargé de la re-
cherche et que lestravaux du Centrepro-
gressentdans cesens;

estimantque l’inscription du CEE sur la
listeviséedoive permettre à chaquemem-
bre des personnelschercheurs et ITAcon-
cernés d’espérer l’évolution laplus posi-
tive du déroulement deleur carrière.

En conclusion,

le CSRT, moyennant ces deux observa-
tions formuléesci-dessus relatives, d’une

part, au respect desexigencesscientifi-
ques formulées vis-à-vis duCentre et,

d’autrepart, auxpossibilités d’évolution
de carrière desagentsconcernés, etaprès
avoir délibéré enséance plénièrele i l dé-
cembre1997,approuve le projet proposé
conjointement par le Ministère del’Emploi
et de la Solidarité et le Ministère de
l’Education nationale, de laRecherche et
de la Technologie quivise à inscrirele
Centre d’études de l’emploi(CEE) sur la
liste de services derecherche et établisse-
ments publicsdont les personnelssont
admis aubénéfice desdispositions du2˚
de l’article 17 dela loi n˚ 82-610 du 15
juillet 1982 modifié d’orientation et de
programmationpour larecherche et le dé-
veloppementtechnologique dela France
et donne un avis favorable au projet de
décret, objet de la saisine, complétant,
par inscription du CEE, le décret n˚ 91-
384 du 18 avril 1991.
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Rapport concernant le projet de décret
soumis pour avis au CSRT, visant

l’inscription du Centre d’études del’emploi (CEE)
sur la liste desservices de recherche del’Etat

Rapporteurs :PierreBOTHOREL etAlain ROMAND

Le 25 novembre1970, le département
« population active » del’Institut national
d’études démographiques (INED)devient
par décretle Centred’études del’emploi
(CEE), placéauprès del’INED. Le person-
nel du Centre dépend del’INED et il est
soumis auxmêmesrègles quele personnel
de cet Institut.

Le 12 mars1986, l’INED, qui avait le
statut d’Etablissement Public à caractère
Administratif (EPA) devient Etablisse-
ment Public à caractèreScientifique et
Technique(EPST), placé sous la double
tutelle du ministrechargé dela population
et du ministrechargé dela recherche.

Par le décret n˚ 86-395 du 12mars
1986, le CEE devient un EPAdoté de la
personnalité civile et del’autonomiefinan-
cière.Le CEE est placésous la double tu-
telle du ministère dutravail et decelui de
la recherche.Il est financé sur l’enve-
loppe du budget civil de la recherche et
du développement technologique
(BCRD).

Le CEE a, aux termes de sondécret
constitutif « pour missiond’effectuer des
recherchespermettant dedévelopper l’en-
semble des connaissances susceptibles
d’éclairer l’action despouvoirs publics et
des acteurséconomiques etsociauxdans
le domaine del’emploi. »
La nature de cesrecherchesest précisée,

parrubriques:

«1˚ L’évolution du niveau et des structures
d’emploi ... les transformations des tech-

nologies,de l’organisation du travail et
despolitiquesdesentreprises;

2˚ Les politiques d’emploi : évaluation des
effetsdes mesuresprises par les pouvoirs
publics,du rôle de la réglementationcon-
cernant le travail, de la négociationcollec-
tiveet des institutions qui agissentsur le
marchédu travail ;

3˚ Lefonctionnementdu marché du travail
dansun cadre national, sectoriel,régional
ou local ;

4˚ La situation et les comportementsde la
population active. »

Pour effectuer sesmissions «le Centre
peut, [art. 3] seul ouavec le concours d’autres
[...], engagerdes recherchesmettant en oeuvre
uneouplusieurs disciplines[...] constituer des
basesde données,développer ou utiliser des
modèles de simulation, effectuerdes enquêtes
spécifiques ;participer à desrecherchesmenées
en communavec les servicesde l’Etat, des
collectivités locales,desorganismespublics de
recherche, des universités et établissements
d’enseignement supérieur,des entreprisesna-
tionales,des entreprisesou des centresde re-
cherche privés ; participer à des recherches
menéesdansle cadred’organismesinternatio-
nauxou en collaboration avecdesassociations
étrangèreset des laboratoires étrangersde re-
cherche; organiser des rencontres scientifiques
ou des réunions d’information ; participer à

l’effort collectif de formation à la recherche
pour son propre compte ou pour le compte
d’autres institutionsassociéesà la recherche.Le
Centreassurela publication, la diffusion et la
valorisation desrésultaisdes rechercheseffec-
tuéespar lui ou soussa responsabilité. »
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La transformation du CEE en EPAdoté
de la personnalité civilen’a pas entraîné
de changement dansla situation statutaire
de son personnelalors que le personnel
de l’INED a été titularisé en 1988.

Actuellement, lespersonnelschercheurs
du CEE(32 postesbudgétaires)continuent
d’être régisselon les dispositions dudécret
n˚ 81-368 du 14avril 1981,fixant le statut
des chercheurs contractuels del’INED, qui
s’inspire,dans ses grandeslignes, del’an-
cien statut deschercheurs contractuels du
CNRS - décret datant de1959. En l’ab-
sence de textespécifique les concernant,le

personnel ITA (36 postes budgétaires)
continued’être géré en référence àl’ancien
statut ITA du CNRS, du décret de1959,
en regard desrègles de recrutement et
d’avancement.(décret n 5̊9-1405 du 9
décembre modifié).

Pour tout le personnel du CEE lescon-
séquences très négatives de cettesituation,
qui perdure depuis 10 ans sontévidentes
(carrières bloquées,aucunepossibilité de
mobilité) ; ceci estd’autantplus inexplica-
ble et regrettable quedepuis laséparation
entre leCEEet l’INED lespersonnels de ce
dernier ontbénéficié dès1988 de la loi du
25 juillet 1982, complétée parcelle de
juillet 1985.

L’article 123 de la loi n˚85 772 du 25
juillet 1985complétantl’article 17de la loi
du 15 juillet 1982d’orientation et depro-
grammation dela recherche,permet, en
effet, d’étendrele bénéfice dela titularisa-
tion à des chercheurs, ingénieurs, techni-
ciens, administratifs concourantdirecte-
ment à desmissions derecherchelorsqu’ils
occupent desemplois inscrits auBCRD et
exercent leurs fonctionsdans desservices
de recherche del’Etat n’ayant pas lecarac-
tèreindustriel et commercial.La liste des

établissementspubliquesprévus parl’arti-

cle 123 estfixée par décret,après avis du
CSRT.

Le CEE répond auxconditionsprévues
par la loi en vue d’uneinscription sur la
liste des services derecherche et d’établis-
sement publics,dont le personnel peutêtre
titularisé dans les corpsEPST :

* inscription aubudget duBCRD;
* caractéristiquespropres auxétablis-

sements derecherche,reprisesdansle
décret constitutif de l’établisse-
ment,c’est-à-dire :

- directeur choisiparmi les person-
nalités dumondescientifique

- directeur assisté d’unConseil

scientifiquedont lespersonnalités
choisies en raison deleurscompé-
tencessont nommées par arrêté
conjoint duMinistre del’emploi et
du Ministre dela recherche;

- évaluation des chercheurssou-
mise à unecommission dont la
moitié desmembres estchoisie au
sein dessectionscompétentes d u
CNRS.

L’inscription du Centre d’Etudes de
l’Emploi sur la liste des Etablissements
Publics prévue parl’article 123 dela loi d u
25 juillet 1985 permettra d’apporterenfin
une solution auproblème statutaire de
l’ensemblede son personnel.Sa titularisa-
tion au CNRSpuis affectation au CEE
noussemblela meilleure des solutions à ce
problème quidure - il faut encorele souli-
gner -depuis dix ans.C’est aussi levoeux
de l’ensemble des personnels du CEE
(chercheurs etITA) qui attendent avec
impatience lesrésultats duvote duCSRT.

Cependant,il faudraitveiller à ce quela
progression decarrière des chercheurs ne
soit pasrenduedifficile après leur intégra-
tion auCNRS.

La documentation Française :  Rapport annuel sur l’évaluation de la politique nationale de recherche et de développement technologique



Celle-ci dépendra del’évaluation de

leur activité qui serafaite par la section d u
Comité national de larecherche scientifi-
que à laquellechacunaurademandéd’être
rattaché. Il est certain, au vu desdocu-
ments examinés par lesRapporteurs,
qu’une partie au moins de ceschercheurs
peut espérer uneappréciation positive de
leurs travaux.

Mais il faut rappeler enmême temps
que le ministre chargé de la Recherche
avait émis des exigences entermes de pu-
blications scientifiques. Lescommandes
des ministères en co-tutelle du Centre obli-
gent à une recherche très finalisée qui ne

laisse pasforcément toute sa place à la
recherchefondamentale,a fortiori contrôla-
ble par la publication dans desrevues

scientifiques internationales.La directrice
du CEEagitd’ailleurs pour qu’augmentele
nombre de publications et de collabora-
tions extérieures.

Tous les chercheurs répondront-ils aux

critères du Comiténational, àgradeégal ?
Il pourrait s’avérerprudent que lescher-
cheurs du CEEsoient titularisés comme
chercheurs du CNRS, oucommeITA, sui-
vant leur activité, etavec leur accord.
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Chapitre 6

Position du Conseil

Le Projet « SOLEIL »
(séanceplénière du2 juillet 1997)

Aprèsavoir entendu un rapportdétaillé et engagé undébat oùil est souligné
quela question dela localisationn’est pas secondaire - ce projet sesituantdans
la suite scientifique duLURE (Orsay) - le Conseiladoptela position suivante :

Parmi les très grands équipements scientifiques (TGE), le projet de synchro-
tron « SOLEIL » doit être considéré, dans l’état actuel du dossier, comme
hautement prioritaire.

S’il se fait, il faut lui donner lesmoyens adéquats, enfonction non seulement
de son potentiel interdisciplinaire mais aussi du nombre et la qualité des en-
treprises qui pourraient y collaborer.

Extraits de la présentation
faite au Conseil par

Henri AUDIER, BertrandBARRE et Jean-PierreDEDONDER

Caractéristiques et objectifs

Le rayonnement synchrotron est du
rayonnement électromagnétique, en
l’occurrencede la « lumière » émise par
les électronsdans ladirection de leur vi-
tesse,dans lespartiescourbes des trajec-
toiresdans des anneaux - enquelquesorte
de grostubes à rayons X  - oùrègne un
champ magnétique.Recueillie dans des
lignes de lumière (tuyaux métalliques où
règne unvide poussé),elle est caractérisée
par un flux très intense, unetrès faible
divergence présentant unestructure tem-
porelle pulsée et untrès large spectre.Il est
utilisée pour sonder la matière sous tou-
tes ses formes.

La France au début des années

soixante-dix a construit deslignes de lu-
mière sur desanneaux decollisions desti-
nésà la physique des particules. Ala fin
des années soixante-dix, début desannées

quatre-vingts, un certain nombre

d’anneaux destockage optimisés spécifi-
quementpour la production de cerayon-
nement(machinesdites de secondegénéra-
tion) furent construitsdans le monde, tels
SUPER-ACO, conçu en 1981 (auquel
s’ajoute CLIO,laserà électrons librespour
le domaine del’infrarouge). Ces moyens
sont concentrésdans unseul centre natio-
nal à Orsay,le LURE, laboratoirepour
l’utilisation du rayonnementélectromagné-

tique,créé en1972.A titre comparatif, il y
a 7 centres en Allemagne, unedizaine aux

Etats-Unis et une quinzaine au Japon
(dont7 à caractèreindustrielpour la litho-

graphie X) construits ouprévus pour le
début des années2000.

En 1996, il existe dans le mondeplus
d’une cinquantaine d’installations de
deuxième génération,construites ou en
cours deconstruction, spécifiquement et
exclusivement consacréesà la production
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du rayonnementsynchrotron. Lesannées
quatre-vingts ontpermis dedéfinir, grâce
aux progrès technologiques, unnouveau
type d’anneaux destockage,dits de troi-
sième génération, conçuspour produire du
rayonnementencoreplus intense etcarac-
térisés par des propriétés exceptionnelles
de brillance, de collimation, de focalisation
et de cohérence.Ils ont vocation à rempla-
cer rapidement les anneaux deseconde
génération qu’ilsrendent obsolètes. Les
premières machines de cettegénération
sont l’ESRF à Grenoble quia accueilli ses
premiers utilisateurs en 1994 etl’ALS à
Berkeley (ouvert depuis 1994, 1.9 Gev
pourU.V. et X mous,ELETTRA (1.5 GeV)
ouvert en 1994 à Trieste en Italie).
D’autres anneaux sont encours de cons-
truction ou d’achèvement : MAX II
(1.5 GeV) à Lünd en Suède,BESSY II
(1.5 GeV) à Berlin enAllemagne avec une
ouverture prévue pour 1998, APS
(7.0 GeV) ouvert en 1996 àArgonne aux
Etats-Unis,SPRING-8 à Himeji auJapon,
DIAMOND à Rutherford enGrandeBre-
tagne,SLSen Suisse.

L’ESRF (European synchrotronradia-
tion facility) abrite unemachine de6 Gev
optimiséepour produire des photonsdans
le domaine desX durs,c’est à dire audelà
du keV (de quelques keV à 100keV) ou en
dessous de0,2 nanomètre.Elle privilégie
l’étude des propriétésstructurales de la
matière. Lestrois quarts desexpériences
concernent desX d’énergie supérieure à
10keV. Machine européenne,elle n’a pas
vocation à sesubstituer auLURE d’autant
qu’une grande partie desrecherches et
applications développées enFrance se

situe dans des gammes d’énergie pour
laquelle elle n’est pas optimisée. Enfin,
l’accès àla communauté scientifiquefran-
çaise y est limité, enraison de soncarac-

tère européen etdevrait concerner environ
800 chercheurs. Fin1996 26 lignes,dont 5

en CRG, étaientdisponibles quifont l’objet
d’unecompétition intense. Enpleine phase
opérationnelle, cette machine offrira 40
lignes(30 en 1998).

L’ESRF ne répond pas et nepeut pas
répondre à l’ensemble desbesoins dela
communauté scientifique française.

SOLEIL est donc unprojet de centre

national destiné à prendre le relais du
LURE, ayant pourobjectif, autour d’une
machine moderne, de maintenir et déve-
lopper les capacités dela communauté
scientifique françaisedans ledomaine du
rayonnement synchrotron tant dans le
domaine de larecherchefondamentale ou
spéculative quedans le domaine de la
recherchefinalisée.Leader dans les années
soixante-dixdans cedomaine,la France
est aujourd’hui plutôt enretard sur ses
concurrents. Une décision estdonc ur-

gente.

SOLEIL est unemachine de moyenne
énergie (faisceaux à 2,15 GeV) de très
hautebrillance destinée à fournir despho-
tons dans unegammelarge, complémen-
taire del’ESRF.Elle doit couvrir un spectre
continu del’infrarouge auxrayonsX mous
et moyens,soitpratiquement dumillimètre
au dixième de nanomètre (Angström) et en
dessous ou dequelquesdizaines d’eV à
quelquesdizaines dekeV). Le gain de
brillance (ouradiance) sera d’un facteur
100 par rapport à SUPER-ACO et 10 000
par rapport àDCI.

Un tel instrument, à vocation pluridis-
ciplinaire, s’adresse à unecommunauté
scientifique trèslarge allant des physiciens
de la matière condensée aux biologis-
tes/biophysiciens en passant par leschi-
mistes, les physiciens de la surface, les

géophysiciens etgéochimistes,.... Il répond
à une demandecroissante dela commu-
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nauté scientifique qui concerne, par exem-
ple, les atomes,molécules et agrégats
(spectroscopie, dynamique defragmenta-
tion des ions moléculaires, production
d’espèces rares,...), les propriétésélectro-
niques etmagnétiques des matériaux, no-
tammentla caractérisation et les proprié-
tés électromagnétiques denouveauxmaté-
riaux, les surfaces(études dessurfaces,

interfaces, multicouches par photoémis-
sion {hauterésolution}, diffraction X, pho-
todiffraction {un domaine oùl’ESRF sera
loin de pouvoir répondre à la de-
mande}...), la physico-chimie (diffusion,
spectroscopie d’absorption, notamment
pour résoudre des problèmes destructure
électronique ouatomique, avecla perspec-
tive d’applications industrielles), les étu-
des cinétiques et énergétiques,la dynami-
que de relaxation enphase gazeuse,la
matière molle, la biocristallographie,
l’imagerie de tissusinorganiques, l’étude
d’objets biologiques non cristallisés et les
réactions du métabolisme,la biophysique
avec,notamment,l’étude dela structure et

dynamique demolécules d’intérêtbiologi-
que en vue de les relier àleurs propriétés
fonctionnelles,la géochimie desurface,etc.

D’une manièregénérale,SOLEIL fournit
un outil pour l’étude, l’analyse et lacarac-
térisation de matériaux enphase solide,
fluide ou diluée. Il doit aussi être vu
comme unoutil d’analysecomplémentaire,
mais essentiel,pour nombre delaboratoi-

res qui utilisent ponctuellement lesqualités
et les propriétés du rayonnementsynchro-
tron. Un centre de rayonnementsynchro-
tron est destiné àêtre utilisé simultané-

ment par de nombreuses équipestra-
vaillant dans les domaines les plusvariés.

SOLEIL permet de faire de la
« science légère » avec des moyens
lourds.

Pour illustrer cepropos, il faut savoir
que LURE, auquel SOLEIL ressemblera
beaucoup, estutilisé chaqueannée par des
petites équipes de 3 ou 4 chercheurs ve-
nant de plus de 600laboratoires diffé-
rents, français et étrangers, soitenviron
2 000 chercheurs, un tiersvenant del’Ile-
de-France, un tiers desautres régions, le
dernier tiers venant del’étranger, princi-

palement del’Union Européenne. Cet ap-
port de la communautéinternationale se
fait en généraldans le cadre decoopéra-
tions avec des équipesfrançaises. Réci-
proquement d’ailleurs, de nombreuses
équipes françaises utilisentd’autrescentre
de rayonnement synchrotron,mieux adap-
tés à la problématique spécifique decer-
taines deleursactivités de recherche.

« SOLEIL » s’ouvretrès clairement àla
recherche finalisée ouappliquée liée aux
enjeux nationaux, notammentindustriels.
Les applications industrielles sont très
variées enallant dela pharmacologieà la
micro-électronique etla microfabrication,
en passant par lapétrochimie, les maté-
riaux, la cosmétologie, l’analyse etle con-
trôle des surfaces, la détermination de
structuresmoléculaires et macromoléculai-
res.Ce type derecherche qui repose sur les
caractéristiques du rayonnementsynchro-
tron connaît un essor important dansle
monde et un tel instrumentcontribuenota-
blement à développer les transferts entre
recherche académique etindustrielle.

« SOLEIL » est un laboratoire de re-
cherche conçu pour avoir une activité
propre spéculative et finalisée, pour ac-
cueillir une large communauté nationale
et internationale et pour offrir un centre
de servicesadapté aux besoins des in-
dustriels.

Pour uneefficacité optimale, uncentre
de rayonnement synchrotrondoit bénéfi-
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cier d’un environnement trèspluridiscipli-
naireréunissantdans seslaboratoirestou-
tes les compétences et technologies néces-
saires à soutenirl’utilisa-tion de cerayon-
nement dans les domaines les plusvariés :
physique de la matière condensée et
science desmatériaux, sciences dela vie,
chimie,physique atomique etmoléculaire,
entreprises àhaute technologie. Un tel
centre nepeut en effet prétendreà lui tout
seul être complètement équipé detoutes
les techniques nécessaires àla préparation
ou à la caractérisation d’échantillonsdans
tous les domaines concernés par
l’utilisation de son rayonnement.Il est
donc important que cetenvironnement
scientifique soitcaractérisé parle présence
d’uncertainnombre delaboratoires, direc-
tement impliqués pour leurs recherches
propres dans l’utilisation du centre, qui
peuventjouer le rôle delaboratoiresasso-
ciés àcelui-ci. L’expérience duLURE mon-
tre quel’existenced’un tel réseau delabo-
ratoires, recouvrant lesdifférentes disci-
plines concernées,constitue un facteur
indispensable à un fonctionnementefficace
du centrepour l’accueil, la mise en place et
la réalisation des expériences préparées
par les équipes extérieures,sansparler de
leur contribution à la mise en oeuvre de
nouveaux développements.

Caractéristiques de la machine :

* anneau de stockage à électrons
(avec un option positon) de2,15GeV,
pouvantfonctionnerentre 1,5 et 2,5 GeV,

336 m de circonférence,pouvant accepter
jusqu’à 45lignes de lumièredont 20 finan-
céesdansle projet initial; injecteur linéaire
de 0,1GeV à fort courant puis synchrotron
portant l’énergiede 0,1 GeV à 2,15GeV.
L’anneaucomporte trois sectionsdroites
libres de 14mdont l’une dédiéeà un laser
UV et une sectiondroite de 14 moccupée
par les systèmes d’injection et de contrô-

les, ainsi que 12 sections droites de 7m
disponibles pour différents types
d’insertion ;

* très haute brillance (de l’ordre de
1020 en unitésstandards) :exploitation en
modehautebrillance (durée de vie dufais-
ceau supérieureà 10 heures,intensité 500
milliampères) ou enmodetemporel avec 8
paquets de20 picosecondes espacés de
140 nanosecondes(avec une intensité de
10 milliampères et une durée de vie de
faisceau de 10heures) ;

* laser à électrons libres, fonction-
nant à 1,5 GeV,dans ledomaine del’UV
de 350 à 100 nanomètres avec unetrès
hauterésolution:

D1/1@  10-3 à 10-6

* projet ETOILES, permettant
d’étendre ledomaine spectral couvert par
CLIO (3 à 50 mm); à l’infrarougelointain
de 50 mm à 2 mm, en adjoignant un nou-

veau laser àélectrons libres synchronisé
avec CLIO.

Le tempsd’utilisation annuelprévu en
mode utilisateurs estsupérieur à 5 500
heures sur 229 jours.Il concerne unecom-
munautéestimée à 3 000chercheursparti-
cipant à1800projets .

Le projet prévoit un déroulement sur 1 1
ans à partir de la décision et du choix du
site:
- 3 ans pourétablir l’avant-projet détaillé

(APD) (1997-1999 ?) ;
- 4 ans de construction des bâtiments et

infrastructures, sources(Linac, booster,

anneau) et de6 premières lignesutilisa-
bles (2000-2003 ?) ;

- 4 ans correspondant àl’installation de
14autreslignes et expériencesdont le fi-
nancement estinclus dansla proposition
(2004-2007 ?).

Le coût prévisionnel(valeur 1995) est
de 2 023 MF H.T. (investissements etper-
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sonnels compris, hors APD),établi hors

infrastructuresparticulièresliéesà un site
spécifique,comprenant 24lignes etexpé-
riences.Il se répartit en :

* 1064 MF H.T. d’investissements
(aléas inclus),dont 413 MF pour bâti-
ments etinfrastructures, 400MF pour les
sources et 251MF pour leslignes et expé-
riences

* 263 MF de fonctionnement;
* 696 MF de salaires (surbaseCEA),

essentiellementpour lespersonnelstechni-

ques(194MF pour lesscientifiques).

Cela correspond à des coûts decons-
truction de 1 490 MF et des coûts
d’exploitation de 533 MF.

L’investissement està réaliser sur les 8
ans prévuspour la construction,après
APD, tant entermes d’AP que de CP,le
financementatteignant sonmaximum en
CP pendant lesdeuxième et troisième an-
nées deconstruction(333 et 378 MF).

A partir de la 9ème année,l’installation
a atteint sonrégimestable (plus de 5 000
heures d’exploitation et20 lignesfonction-
nelles. L’estimation des coûts de fonction-
nement, personnelsinclus, est d’un peu
plus de 200MF/an, lessalaires,dont la
majorité (environ70 %) est liée auxéqui-
pes techniquesdevraient représenter de
l’ordre de60 % de ce montant.

L’état des chosesau moment où le
CSRT sesaisit de ce dossier.

Le projet a étéinitié dès 1989.Le LURE
a piloté les premières études et
l’argumentaire scientifique ainsiqu’un dos-
sier technique ont étéprésentés auxautori-
tés de tutellefin 1993.

Il est conduitdepuis 1994 de manière
autonome et indépendamment duLURE.
Un directoire, incluant des personnalités
extérieures auLURE, supervise lestravaux
préparatoires àl’APD dont le financement
devrait être pris en chargeparitairement
par le CEA et le CNRS àhauteur de 25MF
H.T. (horspersonnels,ceux-ci étant mis à
disposition par lesorganismesconcernés).

SOLEIL est un outil nécessaire à la
France.

Tous lesorganesconsultés ont donné un
avis favorableà un projet désormais bien
construit par uneéquipe solide etdont les
contours sont parfaitementdéfinis. Ainsi
le Conseil des Très Grands Equipements,
aujourd’hui suspendu,s’est prononcé à

plusieurs reprises et a approuvésans ré-
serves,en mars1996, le projet.Le dossier

détaillé remis ennovembre1996 par le
CNRS etle CEA, complété ensuite en ré-

ponse àquelquesquestions,a fait l’objet
d’examens critiques parle Comité Straté-
gique mis enplace par le ministère. Celui-ci
s’est réunià cinq reprises et aremis un
rapport très favorable en mars1997.

Le projet SOLEIL est actuellement la
première priorité du CNRS pour ce qui
est des projets nouveaux. C’est une
priorité importante du CEA dans le ca-
dre de son plan stratégique à 10 ans,
établi en 1996.

L’investissement financier esta priori
assez lourdpuisqu’il représente un peu
plus de2 milliards de francs, réparti sur 8
ans,aprèsla phase detrois ansconsacrée

à la mise aupoint de l’APD : 1490 MdF
d’investissement(1 147 en phaseI, sur 4
ans et 343 en phaseII) et 533 de fonction-
nement.

La documentation Française :  Rapport annuel sur l’évaluation de la politique nationale de recherche et de développement technologique



Cependant, unétalement sur unplus

grand nombre d’années ou unreport ne
sont pas souhaitables caril faudrait alors
prolonger le fonctionnement duLURE avec
tous lesrisques que comporte uneinstalla-
tion vieillissantedont l’injecteur a plus de
40 ans. De plus,la mise enroute depuis
1994denombreuses machines detroisième
générationdansle monderend leLURE de
moins en moinscompétitif.

Trop attendre risque de mettre en pé-
ril la compétitivité même du pays : cer-
tains retards ne se rattrapent jamais.

La question de savoir sil’on pouvait
modifier les caractéristiques duprojet
pour en diminuerl’investissement initiala
été examinée en détail. Les marges de ma-
noeuvresont relativementfaibles carelles
ne doivent pas conduire à une diminution
de la compétitivité initiale d’un instrument
qui devra, de plus,rester compétitif jus-
qu’à l’horizon 2030.Ainsi, une réduction
de la dimension de l’anneauconduit né-
cessairement à unediminution de la
brillance etdonc à des performances ré-
duites. Une diminution del’énergie des
électronsconduit à un décalagevers des
rayonnements deplus basseénergie,ren-
dant la machine beaucoupmoins versatile,
et beaucoup moinsintéressantenotam-
ment dans le domaine del’étude des ma-
cromolécules biologiques et dela dynami-
que réactionnelle enphysico-chimiepour
une économie relativementfaible.

Par rapport auprojet initial une report
d’investissement de 150 MFH.T. environ
peut être réalisé enrepoussant desdéci-
sions concernant certainescomposantes de
l’installation (infrastructures, lasersà élec-
trons libres, lignes de lumièresdestinées
aux industriels)

La recherche departenairesétrangers
pour financer l’investissementinitial s’est
avérée infructueuse. Les possibilités de
collaborationentreEtatssont assez faibles
dans la mesure où,comptetenu desenjeux
et de la versatilité de cetype demachine,

la plupart desEtats développéssouhai-
tent avoir au moins un instrument enpro-
pre et ont déjàconstruit (Italie, Suède),
construisent(Allemagne) ou vont cons-
truire (Suisse, RoyaumeUni) seuls au
moins unanneau detroisième génération.
Toutefois on nepeut exclure que despar-
tenaires souhaitentbénéficier delignesen
propres. De plus des collaborations
s’établissententre leséquipes techniques et
scientifiques auniveau del’élaboration des
projets.

SOLEIL intéresse lesecteur desentre-
prises, secteurdont la demande, très infé-

rieureactuellement enEurope parrapport
à ce qu’elle est aux Etats-Unis ou au Ja-
pon, est appeléeà croître. Un doublement
du taux d’utilisation(15%) est un objectif
à la fois ambitieux et raisonnable qui im-
pliquera une structured’accueil efficace
auprès de la machine. Toutefois,dans
l’état actuel des choses, les industriels,
s’ils prévoient une croissance de leurs be-
soins à l’échéance de 2003, neformulent
pas de demandeschiffrées précises car ils
ne semblent pasdisposer d’une vision
claire sur lesorientationsstratégiques de
leurs entreprisesà cette échéance.Ils ne
souhaitent pas participer à
l’investissement initial11. Plusieurs lignes

pourraienttoutefois êtreréservéespriori-
tairement aux entreprises, quifont savoir
qu’ellessouhaitent pouvoirle cas échéant
bénéficier des meilleursoutils adaptés à
leur besoins du moment. et nesouhaitent
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doncpas,dans l’état actuel, participer au

financement de telleslignes. Elles sont
prêtes àpayer uncoût d’utilisation qui
inclurait les frais d’amortissement, et les
services le caséchéant, tout en faisant

jouer les lois dumarché et endemandant
des temps deréponse assezrapides.C’est
ce que font ouprévoient la plupart des
centres, en différentiant fortement les

coûts d’utilisation selon que lestravaux
conduisent à des publicationsscientifiques
rapides ou, au contraire,qu’ils préservent
la confidentialité (sans passer par une
évaluation a priori du comité
d’expériences).

Il serait,néanmoins,souhaitablequ’il y
ait un affichage explicite de cette volonté
d’ouverture vers le secteur industriel au
niveau du financement initial dela ma-
chine. Onpeut se demander sil’Etat ne
devrait pasabonder, àla hauteur de la
contribution prévuedans le plan definan-
cement proposé,i.e. 150MF, à étaler surla
durée de réalisation de l’instrument, àpar-
tir des lignes de crédits duBCRD desti-
néesà encourager et financer larecherche
industrielle. C’est entout cas le souhait
des rapporteurs.

Il convient derappeler que larecherche
universitaire sera un utilisateurimportant
de SOLEIL, commeelle l’est déjà pour le
LURE où elle contribue d’ailleurs aubud-
get de fonctionnement.Il serait logique
alorsqu’elle participe demanière non né-
gligeableà l’investissement.Dans le cadre
des politiques contractuelles envigueur,
c’est une manièred’afficher explicitement
sa présence. Lesrapporteursrecomman-
dent doncqu’une contribution,sans doute
de l’ordre de 150MF, répartie sur6 ou 8
ans,soit apportéeà l’investissement initial
à partir deslignes de crédits destinéesà la
rechercheuniversitaire.

Le financement doitêtre principalement
assuré par leCNRS et la CEA, lescollecti-

vités territoriales concernées par
l’implantationdevant apporter, en plus d u
terrain et des infrastructures correspon-
dantes, unefraction notable dufinance-

ment, estimée aujourd’hui à plus de
500 MF. Cependant même en tenant

compte du reportd’investissementmen-
tionné plus haut et descontributions ve-
nant d’autres budget, le montant de cet
investissement sur 8 ans dépasse lescapa-
cités financières de cesorganismes, en rai-
son de l’ensemble deleurs engagements
dans desgrands projets nationaux et eu-
ropéens, sil’on travaille dans l’hypothèse
de créditsmaintenusà leur niveau actuel.
Mais, au vu des enjeuximportants sous-
jacents àla réalisation de cetinstrument,il
sembledifficile qu’il n’y ait pas un effort
particulier del’Etat pour un complément
spécifique de financement. Lesrappor-
teurs le recommandent.

Le CSRT ne peut donc que donner
un avis favorable à ce projet pluridisci-
plinaire en l’assortissant de la recom-
mandation de le mettre en oeuvre le plus
rapidement possible (compte tenu dela
conjoncture budgétaire),afin que la com-
munauté scientifique ne souffre pas de
délais entre la fermeture prévue de
LURE et la mise en route des premières
lignes delumière.

Il faut noter qu’une interruption mini-
mum d’un an est de toutefaçon nécessaire
pour assurer les transfertsentre LURE et
la nouvelle installationqui, quel que soitle
choix de localisation, serasitué sur un
autre site que celui actuellementoccupé
parLURE. Il est difficilement pensable que

cette interruption puisse durerplus de
deux anssansdommagepour l’ensemble
dela communauté.
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LOCALISATION

La décisionprincipale qui reste à pren-
dre, au-delà du financement, est à

l’évidencecelle de sa localisation.Certes,
Le CSRT n’a pas à se prononcer au-

jourd’hui sur cepoint essentiel quin’est
volontairement pas abordédans lespré-
cédents rapports, notammentdans ceux
du comité desTGE, même s’ils énumèrent

un certain nombre decritères devantgui-
der le choix du site pour implanter
SOLEIL. Ainsi y lit-on que :

* le site doit-il posséder un environne-
mentscientifique et techniqueimportant
tant qualitativement quequantitative-
ment et aussi complet que possible,
d’autant que ladiversité desapplica-
tions du rayonnement synchrotron ne
peut que continuer àcroître. Il doit re-
grouper unnombreimportant de labo-
ratoires susceptiblesd’utiliser la ma-
chine dans sadiversité qui fourniront
les chercheurs associésfacilitant,
comme auLURE, l’utilisation de la ma-
chinepour lesutilisateursextérieurs ;

* le site doit-il être facilement accessible
pour tous les laboratoires nationaux,
publics ou privés, ayant vocation
d’utilisateurs et présenter delarges
possibilités d’accueil;

* les conditions du sol doiventrépondre
à des critèresstricts destabilité;

* le coût doit être minimumpour l’État.
Celasignifiequ’il convient que larégion
choisieparticipe aucoût dela construc-
tion etqu’il faut prendre en compte des
surcoûtséventuels liés aux problèmes
de personnels siSOLEIL neprenait p a s
la suite deLURE.

Enfin il est fait mention de
« l’aménagement du territoire »,mais sans

autreprécision.

Par ailleurs, unpoint majeur, nonabor-
dé dans lesprécédentsrapports, est que
SOLEIL se situedans lasuite logique d u

LURE. D’une part, SOLEIL a été conçu
dans sesaspectsscientifiques et techni-
ques par leschercheurs et ingénieurs du
LURE, grâce à l’expérienceacquise pen-
dant plus de vingt ans enfaisant fonction-
ner deux anneaux et une quarantaine de
postes detravail au service de la commu-
nauté scientifique française. D’autrepart,
SOLEIL n’est pas un TGE pas comme les
autres. Uncentre derayonnement synchro-
tron est eneffet destiné à être utilisésimul-
tanément par de nombreuses équipestra-
vaillant dans les domaines les plusvariés.
Il permet de faire de la « sciencelégère »
avec des moyenslourds. SOLEIL devra

continuer àjouer ce rôle d’accueil surle
plan national et international, enreprenant
tout l’héritage positif du LURE. Pour les

centaines de petiteséquipesvenant pour
quelquesjours utiliser lerayonnementsyn-
chrotron avec l’appui,scientifique et tech-
nique des chercheurs et personnelstechni-
quespermanents etassociés auLURE, un
tel équipement est ungros appareillage à
usagecollectif qui leur est devenuindis-
pensable. Il en est demêmepour le tissu
dePME très lié auLURE. Cet effet structu-
rant qu’a eu LURE tant danscertaines disci-
plines que sur le plan de l’Ile-de-France fait
que toute comparaison entre SOLEIL et
GANIL serait formelleet fallacieuse.

FermerLURE n’aurait-il pas, eneffet,
un sensmajeur pour l’aménagement du
territoire? En d’autres termes, l’Ile-de-
France est-elletoujourstrès favorisée? Les
indicesobjectifs existantsmontrent que ce
n’est plus le cas en ce quiconcernele
CNRS et les Universités. Si on prend

comme paramètre etpour chaquerégion,
comme l’avait fait le rapport de Gaude-
mar, le % du nombre d’« équivalent-

chercheurs» sur le% du PIB que repré-
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sente la région considérée, onobserve
d’une part quel’Ile-de-France sesitue loin
derrière l’Alsace, Midi-Pyrénées ouLan-
guedoc-Roussillon et est entrain de se
faire dépasser parPACA et Rhône-Alpes.

Pratiquementtous lesgrandséquipements
depuisvingt ans ont étéconstruits en ré-

gion etil est impensable quel’Ile-de-France
ne bénéficieplus dans lesannées2000 de
très grandéquipement.Il convient derap-
peler lesfermeturessuccessives del’ALS à
Saclay, dusynchrocyclotron d’Orsay,celle
de Saturne à la fin’97, celle probable du
Van de Graaf àOrsay en 1998 et enfin
celle programméepour 2001 du LURE. Il
s’agitd’un enjeupour lemaintien des com-
pétences de trèshaut niveau tant pour le
secteur public quepour le secteurindus-
triel.

Certes,l’Ouest leCentre et leNord de
la Francedemeurentrelativement défavo-
risés.Mais lessolutionsnécessaires à ces
problèmes spécifiques nesauraientjustifier
un nouvel affaiblissement de l’Ile-de-

France.Sil est légitime d’envisager lapour-
suite d’un rééquilibrageentre lesrégions et
l’Ile-de-France, cedoit être plus par une
politique ciblée de développement sur la
base deschémas scientifiques cohérents et
adaptés que par une politiqueglobale et
indifférenciée deredistribution.

A coût égal, le site d’Orsay-Saclay
n’est-il pas leseul répondant auxcritères?

Sansvouloir préjugera priori du choix
final de l’implantation deSOLEIL, il nous
sembleutile de souligner quele site d’Or-
say-Saclaycorrespondra à une optimisa-
tion de l’investissement global(à condi-
tion, bien sur que larégion Ile-de-France
accepte definancer). Ondoit aussi souli-
gner qu’aucune région,sauf peut-être
Rhône-Alpes(mais Grenoble est déjàlar-
gement équipée,notammentavec l’ESRF),

ne possède un environnement et unsup-
port scientifiqueaussi larges etdiversifiés.

L’environnementd’un centre de rayon-
nementsynchrotron, en raison de son ca-
ractèrepluridisciplinaire, doit eneffet ré-
unir dans seslaboratoires toutes lescom-
pétences et technologies nécessaires àsou-
tenir l’utilisation de cerayonnementdans
les domaines lesplus variés, car un tel
centre nepeut prétendre êtrecomplète-
ment équipé detoutes lestechniques né-
cessaires à la préparation ou à la caracté-
risation d’échantillonsdans tous les do-
maines concernés par sonutilisation.
L’existence d’un réseau delaboratoires
directement impliquéspour leurs recher-
chespropres dansl’utilisation du centre et
jouant le rôle de laboratoires associés,
constitue un facteur essentiel de soneffi-
cacité.

Il convient enfin d’indiquerqu’unedéci-
sion d’implantation deSOLEIL en région
posera un certain nombre deproblèmes,
que l’on sait d’expérience très difficilesà
résoudre :

1- Il y a 250 ITA à LURE .Si on se ré-
fère à l’expérience dutransfert du
CDST à Nancy (sur 300 ITA prati-
quement aucunn’a suivi), plus de
200 ITA seront àrecaser etsurtout
autant d’emplois seront à recréer
(sansparler del’ambiance et duren-
dement pendant deux ans au
LURE).

2- Il ne faudra pas compter sur ces in-
génieurs pour la construction.D’où
retards,erreurs et coûts supplémen-
taires.

3- Il en sera demêmepour une partie

significative des 150 chercheurs (80
permanents,70 associés) quiaident
les équipes extérieures à utiliserle
rayonnement de lafaçon la plus effi-
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cace possible, ce quifreinera d’au-
tant l’efficacité de l’accueil desscien-

tifiquespendant unelonguepériode.
4- Si la déstructuration del’Ile-de-

France qui résulteraitd’une fermeture
du LURE est, en apparence,com-
pensée par unestructurationdans la
région où seraitimplanté SOLEIL, il
faut mesurer quela déstructuration

sera immédiate etqu’il faudra au. moins
cinq anspour que la structuration seréa-
lise et encore avec uneenvergure nécessai-

rementmoindre

Annexes :
1- LURE (Laboratoire pour l’utilisation du

rayonnement électromagnétique);
2- Quelques notesà propos dela localisation

desTGEet del’évolution aucoursdu temps.

Annexe 1

LURE
(Laboratoirepour l’utilisation

du rayonnementélectromagnétique)

Le LURE, qui dépend duCNRS, du CEA et du Ministère chargé de l’enseignementsupé-
rieur, a étécréé en197212. Centrenational,il regroupe sur unseulsite à Orsayl’ensemble des
moyensconsacrés à l’utilisation du rayonnementsynchrotron :accélérateur linéaired’Orsay
commeinjecteur, SUPER-ACOavec 19lignes etle laser UV,DCI avec 23lignes de lumière,
maisdéjà totalementdépassé, et CLIO, laserautonome dansl’infrarouge.

LUREregroupe environ420personnes 230 personnelstechniques, 110 chercheursperma-
nents ouassociés (unecinquantaine qui sontaffectésdans deslaboratoires prochesLURE,
effectuant unepart importante de leurrecherche àLURE et jouant unrôle essentiel au niveau
de l’accueil deschercheurs et équipes deprovenanceextérieure) et 80doctorants etpost-
doctorants. En1995,on compteprès de2000chercheursutilisateurs,pour un peumoins des
3/4 français, répartis àparts égales entre l’Ile-de-France et les régions,plus de 1/4
d’étrangers,notammenteuropéens, separtageantentre 800 projets derecherche acceptés
pour untemps defonctionnement des machines d’environ 3 000 heures etutilisant les 42
lignes de lumièreainsi queCLIO. La physique représente41 % du temps d’utilisation,
l’astro-physique 5%, la chimie 27%, les sciences duvivant 15%, lessciencespour l’ingénieur
5 %. L’industrie utilisedirectement environ5 % du temps, et estimpliquée dans 10% a u
travers de contratspassésavec les laboratoires publics.La demanded’utilisation croît régu-
lièrementdepuis unequinzained’années, unetendance qui se poursuivraà l’avenir et l’on
prévoit que lacommunauté des utilisateursreprésentera environ 3 000personnesà l’horizon
2010.

En symbiose avec ce laboratoires’est développé untissu industriel et économiquelocal de
PME-PMI interagissant fortement, notammentdans le domaine de lamécanique et de
l’optique. LURE est appelé à fermer,pour caused’obsolescence, en2001.
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Annexe 2

Quelques notes
à propos dela localisation desTGE

et de leurévolution aucours du temps

En plus de grandséquipements distribués commela flotte océanographique, ou laplupart
des instrumentsassociés aux sciences dela terre et de l’univers ainsiqu’au spatial (par
exemple,ESO-Chili, CFHà Hawaii, IRAM sur leplateau deBure et enEspagne, ...), onnote
des

TGE nationaux localisés :

* GANIL (Caen), accroissement despotentialités encours avecSPIRAL (système depro-
duction d’ionsradioactifs etd’accélérateur en ligne)

* SATURNE (CEA-CNRS/IN2P3,Saclay),fermetureprévue en 1997
* TORE-SUPRA (Cadarache),complémentaire duJET, premier plasma obtenu en1988;

réalisédansle cadre del’AssociationEURATOM-CEA
* VIVITRON (Strasbourg),accélérateur électrostatique à20MV
* ORPHEE (LaboratoireLéon Brillouin, Saclay,CEA/CNRS), construit à partir de1975, en

remplacementd’EL3. le réacteura divergéfin 1980.l3 Une réduction des activités estenvi-
sagée dès2001

* LURE (Orsay),fermeture programméepour 2001
* Van de Graaf-Tandemd’Orsay, fermeture programméepour 1998

TGE ou laboratoires européens:

* EMBL (Heidelberg, Allemagne et troisantennesauprès del’ILL à Grenoble, deDESY à
Hambourg età Hinxton en Grande-Bretagne,antennespécialiséedans le domaine de la

bioinformatique)
* JET14 (Culham, GrandeBretagne); premierplasma obtenu en1983. Programmeétendu

jusqu’en 1999 ?
* CERN (Genève etPays deGex)

(Grenoble)
* ILL : InstitutLaue-Langevin,réacteur àhautflux (Grenoble,laboratoire franco-allemand)
* IRAM, créé en 1979 entre la France(CNRS) et l’Allemagne(MPG), rejoints ensuite par

l’Espagne(IGN), localisé enFrance surle plateau deBure (opérationnel en1989)et en Es-
pagnedansla SierraNevada,opérationneldepuis1985.

Les projets en cours ou enphase d’études :

Rénovation de la flotte océanographique(IFREMER, IFRTP,ORSTOM, INSU, TAAF)
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* Laser Mégajoule,Bordeaux
* ITER (fusion, en1992, duprojet européenNET, suite deJET,avec lesprojetsaméricain,

russe et japonais)étape préalableà la réalisation d’unréacteur à fusion contrôlée. Ac-
tuellement austade desétudes.

* CERN : LHC (largehadroncollider) décisionprise en1994; fin de la premièrephase de
construction2004puisdeuxièmephasepour 2008permettantd’atteindre desénergies de
14TeV. cettedeuxièmephasepeutéventuellement seconfondreavec lapremière enfonc-
tion desmoyens financiers.

* ELFE :accélérateureuropéen àélectrons de 15 à 30GeV pour la physiquenucléaire(aux
énergies intermédiaires) : études préliminaires encours.
Astronomie au sol :réalisation encours duVLT (premièresobservationsavec le premier

télescope prévues en 1998, et en2002 avec lesquatretéléscopes),projet européendans le
cadre del’ESO. Amélioration du CFH (France,Canada,Hawaii).

Astronomiespatiale:SOHO, observatoiresolaire et héliosphérique etCluster en cours.
XMM, doit être lancé en1999rayonnementX moyen et mou (entre0,1 et 5 nanomètres) émis
dans lesexplosions desupernovae.INTEGRAL prévu pour unemise enorbite en2001 étude
des gammasentre 20 keV et 120 MeV etFIRST,observatoire infrarougesubmillimétrique de-
vant succéder àISO,prévupour unemise en orbite en2005.

Planétologie : CASSINI-HUYGENS,missionvers Saturne etTitan,doit être lancé en1997;
ROSETTA,étudein situ d’un noyaucométaire, études encours.

VIRGO projet franco italien(CNRS/INFN)objectif deréalisationpour2000.Deux avant-

projets STEP etPHARAO/T2L2.
Satellites météorologiques(EUMETSAT).
GéoFrance 3D : imagerie desstructures etphénomènes géologiques dusous-sol dela

France.
Station spatialeinternationale; participationeuropéenne décidée en1995 quidoit con-

duire à (Columbus orbitalfacility) pour 2002, du véhicule detransfert automatique àlancer
en2002;phased’étudepour levéhicule detransfertd’équipage(CTV).

La France est en position deveille ou d’observateurpour la Source Européenne deNeu-
trons(ESS :European spallationsource) :objectif demise en oeuvrepour 2010.

Ont fermé récemment :
ALS (Saclay,Orme des Merisiers) en1991 ;
Synchrocyclotron (Orsay) en1992.

On noteraenfin :

* le transfert dela soufflerie del’ONERA, située àMeudon, vers Toulouse oùl’on envisage
aussila reconstruction dessouffleriesavioniques deSaint-Cyr-l’Ecole ;

* la délocalisation àCadarache de toutel’activité fusion du CEA,initialementà Fontenay-
aux-Roses ;

* la fermeture programmée desCentres d’EtudesDAM-CEA à Vaujours etLimeil, en liai-
son avec l’implantation du laserMégajoule àBordeaux.
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TERMES DE REFERENCE

Loi n˚ 82-610 du 15 juillet 1982 d’orientation et de programmation pour
la recherche et le développement technologique de la France (art. 10):

« Les choix enmatière deprogrammation et d’orientation desactions de re-
cherche sontarrêtés après uneconcertationétroite avec lacommunauté scienti-
fique, d’une part, et les partenaires sociaux etéconomiques, d’autrepart.

Il est institué, auprès du ministre chargé dela recherche et de latechnologie,
un conseil supérieur dela recherche et de la technologie. Instance deconcerta-
tion et de dialogueavec les acteurs et lespartenaires de la recherche, le conseil
supérieursera consulté sur tousles grandschoix de lapolitique scientifique et
technologique du Gouvernement, notamment sur larépartition dubudget civil
de recherche de recherche et de développementtechnologique àl’occasion de
la préparation duplan, ainsi que sur lesrapports de prospective et d’analyse de
la conjoncture scientifique et technologique.Il pourra prendrel’initiative de
propositions et constituer des commissionsd’étude spécialisées.

Sa composition serafixée par décret. Présidé par le ministrechargé dela re-
cherche et de la technologie,il serareprésentatif,d’une part, des communautés
scientifique et techniques et, d’autre part, des partenaires de la recherche :repré-
sentants dumonde dutravail, des secteurs productifs,sociaux et culturels et des
régions. »(art. 10).

Loi n˚ 84-52 du 26 janvier 1984 sur l’enseignement supérieur(art. 19):

« La carte des formationssupérieures et de la recherche qui leur estliée est ar-
rêtée et révisée par leministre de l’éducation nationale,compte tenu desorienta-
tions duplan etaprèsconsultation des établissements, des conseils régionaux, du
conseil supérieur de la recherche et de latechnologie et du conseil national de
l’enseignement supérieur et de la recherche. Cette carteconstitue le cadre des
décisions relatives à la localisation géographique desétablissements, à
l’implantation des formationssupérieures et des activités derecherche et de do-
cumentation, aux habilitations àdélivrer des diplômesnationaux et à laréparti-
tion desmoyens. »(art. 19).

Loi n˚ 85-1376 du 23 décembre1985 relative à la recherche et audéve-
loppement technologique(art. 16 et 18):

«Lors du dépôt du projet de loi definances, leministre chargé de larecherche
et de la technologieprésentechaqueannée au Parlement, au nom duGouverne-
ment,un rapport sur les activités derecherche et de développementtechnologi-
que qui retrace les choixstratégiques de la politique nationale etl’état de réalisa-
tion des objectifsfixés par laloi (...)» (art. 16).

«Le Conseil supérieur de la recherche et de la technologie rend unavis annuel
sur l’évaluation de lapolitique de recherche et de développement technologique.
Cet avis est rendupublic. Il est joint au rapport des activités derecherche et de
développement technologiqueprévu par l’article 16 de laprésenteloi» (art. 18).
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Décret n˚ 82-1012du 30 novembre1982 relatif au Conseil supérieur de la
recherche et de la technologie (art. 1, 2, 3 et 4):

«Le Conseil supérieur de la recherche et de la technologie constituel’instance
de consultation du ministre chargé de la recherche pour tous lesgrandschoix de
la politique scientifique et technologique du Gouvernement.Il est placé auprès
du ministre chargé de la recherche etprésidé parlui» (art.1).

«Il est consulté par le ministre chargé de larecherche:

Sur le budget civil de recherche et de développement technologique, et no-
tamment sur sa répartition entre les quatre catégories d’actionsénuméréesdans la
loi du 15 juillet 1982 (...);

Sur le rapport annuelrelatif aux activités derecherche et de développement
technologiqueprésenté auParlement par le ministrechargé de larecherche;

Sur la préparation, pour ce qui concernela recherche etla technologie, du
Plannational;

Sur les rapports de prospective etd’analyse de laconjoncture scientifique et
technique;

Sur la création d’établissements publics à caractèrescientifique ettechnologi-
que ;

Sur le choix des programmes mobilisateurs. Le Conseil est égalementinformé
de leur déroulement»(art. 2).

«Le Conseil peutêtre également être consulté parle ministre chargé de la re-
cherche :

Sur les projets deréformesconcernant l’organisation de la rechercheet des
statuts des établissements de recherche et de développement technologique;

Sur les projets de réformes relative àl’emploi scientifique;

Sur la mise à jour annuelle de la programmation desgrandséquipements scien-
tifiques ;

Sur la stratégie d’utilisation desfonds d’intervention relevant du ministre
chargé de larecherche,

et sur toutes autres questions que leministre chargé de larecherche jugeutile
de lui soumettre»(art. 3).

«Le Conseil peut en outrefaireau ministre chargé de larecherche toutes pro-
positionsdans les domainesrelevant de sa compétence.(...)» (art. 4).
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COMPOSITION DU
CONSEIL SUPERIEUR DE LA RECHERCHE

ET DE LA TECHNOLOGIE

Arrêté du 25 avril 1997 portant nomination au Conseil supérieur de la recherche et de la techno-

logie :

« Par arrêté du ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche
et du secrétaire d’état à la recherche en date du 25 avril 1997, sont nommés membres du conseil
supérieur de la recherche et de la technologie, pour une durée de deux ans :

1. En qualité de membres représentatifs des
communautés scientifiques et techniques
et des différents secteurs de la recher-
che :

a) Sur proposition des sections du Comité
national de la recherche scientifique :

* M. Pierre BOTHOREL (depuis le 08/09/97) ;
* M. Vincent COURTILLOT

(jusqu’au08/09/97) ;
* M. Jean-Jacques DUBY ;
* M. Maurice GARDEN

(jusqu’au 23/10/1997) ;
* M. Jean-Claude MOUNOLOU.

Sur proposition des conseils scientifiques
des établissements de recherche et d e
développement technologique :

* M. Bertrand BARRÉ ;
* M. Patrick CHARNAY ;
* M. Robert DUCLUZEAU ;
* M. Jean-Pierre VERJUS.

Sur proposition d’une instance nationale
d’évaluation de la recherche universi-
taire :

* M. François d’ARCY ;
* M. René MORNEX.

b) Choisis en fonction de leurs compétences
dans le domaine des sciences, de la
technologie et de l’innovation :

* M. Jean-Pierre COUDREUSE ;
* M. Bernard DAUGERAS ;
* M. Michel FERRIER ;
* M. Jean-ClaudeLEHMANN ;
* M. Jacques MARTINAT ;
* M. Alain PAVE ;
* M. Bruno SOLNIK.

ainsi que :
* M. Jean-Pierre FLANDROIS ;
* M. Jacques MONFRIN

en qualité de personnalités membres d e
sociétés savantes.

2. En qualité de personnalités représentati-
ves du monde du travail, des secteurs
productifs, sociaux et cultures et des ré-
gions :

a) Sur proposition des organisations syndi-
cales représentatives des salariés et des
employeurs :

* M. Henri AUDIER (SNCS) ;
* Mme SuzanneBAUMEIGE (CNPF) ;
* M. Pierre BOHN (GIFAS) ;
* M. Marc-Olivier GEBUHRER (FSU) ;
* M. Philippe GOUEL (CFDT) ;
* M. Henri JULLIEN (CFE-CGC) ;
* M. Jean-Claude NUTI (CGPME) ;
* M. Marc REBOULLET (CGT-FO) ;
* M. Alain ROMAND (CFTC) ;
* M. Jacques TRELIN (CGT) .

b) Représentant le monde économique,
social e t culturel :

* M. Hugues BIENAYME ;
* M. Jean-Pierre DEDONDER ;
* M. Goéry DELACOTE ;
* M. Georges DOBIAS ;
* Mme Laurence PAYE-JEANNENEY ;

Ainsi que :
* M. Jean-François BERNARDIN ;
* M. Alain COSTES ;
* M. Dominique DUCASSOU ;
* M. Daniel VANDERMARCQ ;
* M. Lothaire ZILLIOX

en qualité de membres de comités consulta-
tifs régionaux de la recherche et du déve-
loppement technologique.
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Composition du CSRT

Président : Claude ALLEGRE
Ministre de l’Educationnationale,
de la Recherche et de la Technologie

Vice-Président:
Jean-Claude LEHMANN
Directeur dela Recherche,
Saint-Gobain

François d’ARCY
Professeur d’Université
Institut d’EtudesPolitiques, Grenoble

Henri AUDIER
Syndicatnational des chercheursscienti-
fiques(SNCS)
Directeur de laboratoireCNRS

Bertrand BARRÉ
Directeur desRéacteurs Nucléaires au
CEA

SuzanneBAUMEIGE
Conseilnational du patronatfrançais
(CNPF)
Secrétaire général,Direction scientifique
Rhône-Poulenc SA

Jean-François BERNARDIN
Président dela Chambre de Commerce
et d’Industrie deVersailles-Val d’Oise-
Yvelines
Conseiller régional Ile-de-France

Hugues BIENAYME
Responsable duProgramme
Chimie combinatoire - Rhône-Poulenc
Technologie

Pierre BOHN
Groupement des industriesfrançaises
aéronautiques et spatialesGIFAS
Directeur de la Stratégie scientifique
Dassault Aviation

Pierre BOTHOREL
Professeur d’Université,
AncienDirecteur du Centre de recherche
PaulPascal auCNRS
(à compter du08/09/97)

Patrick CHARNAY
Directeur d’unitéINSERM

Alain COSTES
Président de
l’Institut National Polytechnique,
Toulouse
Secrétaire du CCRRDT Midi-Pyrénées

Jean-Pierre COUDREUSE
Directeur de R&D
Mitsubishi Electric -ITE

Vincent COURTILLOT
Directeur de l’Institut dephysique d u
globe de Paris (jusqu’au08/09/97)

Bernard DAUGERAS
Directeur deFINOVELEC

Jean-Pierre DEDONDER
Ancien Président de l’Université Paris
VII

Goéry DELACOTE
Directeur de l’Exploratorium de San
Francisco

Georges DOBIAS
Vice-Président Délégué
Syndicat desTransports Parisiens
Ancien Directeur général del’INRETS

Jean-JacquesDUBY
Directeurgénéral deSUPELEC

Dominique DUCASSOU
Professeur de médecine nucléaire,
CHU de Bordeaux
Présidentdélégué du CCRRDT
d’Aquitaine

Robert DUCLUZEAU
Président duCentre de Recherches de
l’INRA, Jouy-en-Josas

Michel FERRIER
Directeur scientifique et des transferts
sensibles,SGDN
Services duPremier ministre
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Jean-Pierre FLANDROIS
Président
SociétéFrançaise de Microbiologie

JoséFRECHES
Administrateur -Directeurgénéral
GroupePierre Fabre

Maurice GARDEN
Professeur
ENS,Cachan
(au 18novembre1997)

Marc-Olivier GEBUHRER
Fédérationsyndicale unitaire(FSU)
Membre de laDirection SNESUP
Maître de Conférence,Strasbourg

Philippe GOUEL
Confédération françaisedémocratique
du travail (CFDT)
Ingénieur -BULL SA

Henri JULLIEN
Confédération française de
l’encadrement(CFE-CGC)
Chargé de rechercheCNRS

JacquesMARTINAT
Gérant duComptoir dela Technologie
AncienPDG -fondateur deMETRAVIB

JacquesMONFRIN
Membre del’Académie desInscriptions
et des Belles-Lettres,Institut deFrance

René MORNEX
Professeur de médecine,
ancienPrésident du CNE

Jean-ClaudeMOUNOLOU
Professeur des Universités

Jean-Claude NUTI
Confédération générale despetites et
moyennes entreprises(CGPME)
Directeur de Création

Alain PAVE
Directeur
Programme Environnement,Vie
et Société duCNRS

Laurence PAYE-JEANNENEY
Secrétaire général dela Recherche
RENAULT

Marc REBOULLET
Confédération générale dutravail,Force
ouvrière (CGT-FO)
Ingénieur à laSNECMA

Alain ROMAND
Confédération française destravailleurs
chrétiens(CFTC)
Ingénieur -INSERM

Bruno SOLNIK
Professeur
Groupe HEC

JacquesTRELIN
Confédération générale dutravail (CGT)
Ingénieur au CEA (en retraite)

Daniel VANDERMARCQ
Président de l’Association
"LimousinTechnologie"

Jean-Pierre VERJUS
Professeur(INPG)
Directeur del’unité derechercheINRIA,
RHONE-ALPES

Lothaire ZILLIOX
Directeur de l’Institut de Mécanique des
Fluides,ULP-CNRS,Strasbourg
Directeur de l’Institut Franco-allemand
de recherche sur l’environnement

Secrétariat général:

Alan M. RODNEY
Secrétaire général
Ingénieur de recherche

Sylvie CAMUS
Assistante
TechnicienCNRS
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Abréviations et sigles

ADEME Agence de l’environnement et de lamaîtrise de l’énergie
ANVAR Agence nationale de la valorisation de la recherche
AP Autorisation deprogramme
ATP AdvancedTechnology Program (Etats-Unis)
BCRD Budgetcivil de la recherche et du développementtechnologi-

que
BRGM Bureau de recherchesgéologiques et minières
CDD Contrat àdurée déterminée
CDI Contrat àdurée indéterminée
CDST Centre de documentationscientifique ettechnique
CEA Commissariat àl’énergie atomique
CEE Centred’études de l’emploi
CERN Organisationeuropéennepour la recherche nucléaire
CETE Centred’études techniques de l’équipement
CIAT Comité interministériel pour l’aménagement duterritoire
CIFRE Convention industrielle de formation par la recherche
CIRMAT Comité inter-régionalManche etAtlantique
CIRMED Comité inter-régional Méditerranée
CNRS Centre national de la recherche scientifique
CNU Comité national desuniversités
COS Comitéd’orientationstratégique
CP Crédit depaiement
CRITT Centre derecherche, d’innovation et de transfert de technologie
CSRT Conseil supérieur dela Recherche et de latechnologie
CSTB Centrescientifique et technique dubâtiment
CTP Comité technique paritaire
DGRT Direction générale de larecherche et de la technologie
DIRD Dépense intérieure de recherche et dedéveloppement
DO Dépensesordinaires
DOM-TOM Départementsd’outre-mer - Terres d’outre-mer
EPA Etablissement public national àcaractèreadministratif
EPIC Etablissementpublic à caractèreindustriel et commercial
EPST Etablissement publicà caractèrescientifique ettechnique
ESA Agence spatialeeuropéenne
ESB Encéphalopathiespongiforme bovine
FCPI Fonds commun deplacementinnovation
FRT Fonds de la recherche et de la technologie
IATOS Ingénieurs,administratifs,techniciens etouvriers de service
IFREMER Institut français de recherchepour l’exploitation de la mer
IFRTP Institut français pour la recherche et la technologie polaires
INED Institut nationald’études démographiques
INRA Institut national de laRechercheAgronomique
INRETS Institut national de recherche sur lestransports etleur sécurité
INRIA Institut national derecherche eninformatique etautomatique
INSA Institut national dessciencesappliquées
INSERM Institut national de lasanté et dela recherchemédicale
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INSU Institut national desSciences de l’Univers
IRM Imagerie parRésonance Magnétique
ITA Ingénieurs, techniciens,administratifs
ITARF Ingénieur techniciens administratif recherche etformation
LCPC Laboratoire central desPonts etChaussées
LETI Laboratoire d’Electronique et de technologie de l’Informatique
LPS Libreprestation deservice
MENESR Ministère de l’Educationnationale, de l’Enseignementsupé-

rieur et de laRecherche
MENRT Ministère de l’Educationnationale, de laRecherche et de la

Technologie
NASA National Aeronautics& SpaceAdministration (Etats-Unis)
OCDE Organisation decoopération et de développement économiques
OGM Organismegénétiquement modifié
ONERA Office nationald’études et derecherches aérospatiales
ORSTOM InstitutFrançais de Recherchescientifiquepour ledéveloppe-

ment encoopération
OST Observatoire dessciences et destechniques
PACA Provence-Alpes-Côte-d’Azur
PCRD Programme-cadre derecherche et de développementtechnolo-

gique (Union européenne)
PED Pays enDéveloppement
PIB Produit intérieur brut
PIGB Programme internationalgéosphèrebiosphère
PIR Programmeinterdisciplinaire de recherche
PME Petites etmoyennes entreprises
PMEC Programme mondiald’étude duclimat
PMI Petites etmoyennes industries
PRAG Professeuragrégé
RDT Recherche et développement technologique
SBIR Small BusinessInnovation andResearch (Etats-Unis)
SHOM Servicehydrographique etocéanographique de lamarine
TAAF Terresaustrales et antarctiquesfrançaises
TGE TrèsGrands Equipementsscientifiques
TNO ToegepasteNatuurwetenschatppelik Onderzoek(Pays-Bas)
UMR Unité mixte de recherche
ZEE Zone dite économique exclusive
ZPE Zone depêcheexclusive
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